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Exergues

Art. 4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui :  ainsi,  l'exercice  des  droits  naturels  de  chaque  homme n'a  de 
bornes  que  celles  qui  assurent  aux  autres  Membres  de  la  Société  la 
jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être que par la 
Loi.

Art.  6. La  Loi  est  l'expression  de  la  volonté  générale.  Tous  les 
Citoyens  ont  droit  de  concourir  personnellement,  ou  par  leurs 
Représentants,  à  sa formation. Elle  doit  être la même pour tous,  soit  
qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses 
yeux sont  également admissibles  à  toutes  dignités,  places et  emplois 
publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs 
vertus et de leurs talents. 

Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen. 26 août 1789
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I n t roduct i on

Ici on s'honore du titre de citoyen

Lucile Garbagnati

Déléguée du Doubs de Terre des Hommes-France

Ici  on  s'honore du titre  de  citoyen proclamaient,  pendant  la 
Révolution française, les enseignes des boutiques, affichant ainsi les 
convictions de leurs propriétaires. Lorsque la Délégation du Doubs 
de Terre des hommes-France a choisi la citoyenneté comme thème de 
cette cinquième form'action, en juin 2014, nous étions loin de nous 
douter qu'il  prendrait  une telle  acuité.  Pour nous,  il  poursuivait  la 
réflexion  entamée  depuis  cinq  ans  sur  les  droits  économiques, 
sociaux  et  culturels.  Après  avoir  en  établi  la  base,  nous  avons 
successivement  considéré  l'éducation,  l'émancipation,  la  migration 
soit une  alternance involontaire entre examens de cas et réflexion 
d'ensemble. Le thème de la citoyenneté nous est apparu comme une 
forme d'aboutissement de notre questionnement sur la responsabilité 
individuelle  et/ou  collective.  Dans  cette  époque de mondialisation 
ultra libérale, où se situe notre marge de manœuvre, alors même que 
l'abstentionnisme gagne du terrain ? Somme suons condamnés à la 
soumission ?  Y-a-t-il  une  solution ?  La  Déclaration  des  Droits  de  
l'Homme et  du Citoyen peut elle  nous donner une clé ?  Comment 
l'appliquer ?  L'événement  inconcevable  des  attentats  de  Charlie 
Hebdo et de la Porte de Vincennes nous a rattrapés. Tout d'un coup, 
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Introduction

ce qui était latent devenait patent. La fracture économique, sociale, 
idéologique  qui  s'était  manifestée  à  plusieurs  reprises  brisait  le 
silence de  la  bien-pensance.  Le refus  de notre  société  éclatait,  on 
voulait tuer simultanément la liberté de pensée et de s'exprimer avec 
Charlie Hebdo et  celle de de la liberté de culte en massacrant les 
personnes  présentes  dans  cette  épicerie  casher  d'un  quartier 
populaire. La réaction citoyenne a été massive, mais ensuite ?? Du 
coup notre thème a pris une gravité plus prégnante. Nous avons senti, 
nous les bénévoles de Terre de Terre des hommes qui nous échinons 
à faire, avec ce que nous sommes, de la « sensibilisation » que face à 
cette révolte profonde, à cette douleur poignante, il fallait persévérer 
à dire « que le pire n'est pas toujours certain », qu'on dispose d'un 
outil  formidable :les  droits,  qu'il  faut  à  la  fois  les  connaître  et 
apprendre à s'en servir. Qu'en ce qui nous concerne, nous les gens de 
Terre des Hommes, nous devions continuer à diffuser ce message, 
comme  l'a  exposé  Elsa  Fèvre  dans  sa  présentation  de  Terre  des 
Hommes-France.

La form'action 2015
Si dans son déroulement la form'action n'a pas changé, exposés-

débats le matin, atelier, restitution l'après midi, si les interventions 
ont été comme toujours de très grande qualité, l'atmosphère a changé. 
Tout aussi attentive et amicale, mais empreinte de gravité, ce dont 
témoignent  les  échanges  d'une  rare  sincérité  où  certains  ont  osé 
exprimer la peur qui les taraude. 

Pour  la  première  fois,  la  journée  s'est  déroulée  « chez  nous » 
dans notre local. Il y avait des échos entre ce lieu, qui porte le nom 
de  centre  Pierre  Mendès  France,  ardent  artisan  des  valeurs  de  la 
République  et  de  la  citoyenneté  et  le  « chez  nous  «  évoqué  par 
Romain Outcha en parlant des villages dans lesquels œuvre Action 
Sud,  la  revendication  d'une  identité  nationale  par  notre  partenaire 
philippin Philrights. Être « chez soi » et en même temps être ailleurs 
par la présence des participants et des intervenants, et celle de notre 
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Lucile Garbagnati

partenaire togolais et la présentation de deux expositions, l'une sur le 
projet Itiessi au Togo présenté par Romain Outcha, l'autre : Bougie et  
solidarité,  de la classe MMA du lycée Pasteur à l'initiative de leur 
professeur Madame Courtot. Elle montre à travers dossiers, peintures 
et  papier  découpé,  la  flamme vacillante  de la  bougie éclairant  les 
ténèbres  environnantes.  Au-delà  de  l'intérêt  spécifique  de 
l'exposition, elle était le symbole de notre rencontre, la citoyenneté 
contre la soumission.

Les participants
Quarante  neuf  participants  et  six  intervenants  se  sont  réunies 

pour  tenter  d'appréhender  ensemble  ce  qu'est  la  citoyenneté 
aujourd'hui, et si le citoyen a encore un rôle à jouer. Le sujet était 
porteur car si le nombre de participants (43) reste à peu près le même 
d'une année sur l'autre, la composition en était nouvelle car un tiers 
environ était des jeunes, étudiants pour la plupart. « Il faudrait qu'il y 
ait plus souvent ce genre de manifestation » dit une des réponses au 
questionnaire  de  satisfaction,  allant  contre  le  lieu  commun  d'une 
jeunesse  égotiste.  Il  faut  noter  qu'au  moins  trois  membres  des 
instances de la démocratie participative, Conseil des Sages et Conseil 
consultatif des habitants étaient présents. La plupart des personnes 
venait  pour  la  première  fois,   seuls  les  membres  de  Terre  des 
hommes-France se connaissaient (1/3 environ),  mais  très vite  tous 
ont été reliés par la parole informée et authentique des intervenants.

La journée a été ouverte par les élus, M. Pierre Magnin-Feysot, 
vice-président du Conseil Régional de Franche-Comté et Mme Anne-
Sophie  Andriantavy,  conseillère  municipale  en  charge  de  la 
démocratie  participative,  qui  n'ont  caché  ni  leur  tristesse  ni  leur 
sentiment d'impuissance face à la méfiance que leur manifestent leurs 
concitoyens.  Pourtant  chacun,  chaque  institution  travaille  à  un 
meilleur  fonctionnement  démocratique  en mettant  en  œuvre,  entre 
autres,  des  processus  de  démocratie  citoyenne. Universitaires, 
journaliste, militants, directeur exécutif d'une ONG, tous ont suscité 
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Introduction

une écoute attentive comme l'a prouvé l'échange qui a succédé. La 
présentation de Romain Outcha a illustré les propos théoriques des 
universitaires  et  apporté  un  optimisme  fondé  sur  les  réussites  du 
programme, si ce n'est pas la première fois que la Délégation reçoit 
un partenaire, c'est la première qu'il intervient dans une form'action. 
Il a montré que le travail qu'il mène au Togo a son pendant, ici, en 
France, et que les problèmes dépassent amplement les frontières. De 

même la conviction du Maire de Franois et de la syndicaliste Brigitte 
Sourrouille dans leur lutte anti-TAFTA ont emporté la conviction des 
auditeurs.  David  Eloy,  rédacteur  en  chef  d'Altermondes,  média 
citoyen, n'a pas hésité à rappeler les responsabilités spécifiques et des 
élus et des médias au sein de la démocratie. Les ateliers de l'après 
midi n'ont pas pour objectif d'apporter une technique, la durée en est 
trop courte,   mais  d'apporter quelques éléments pour une mise en 
pratique :  comment  aborder  un  média  pour  avoir  quelque  chance 
d'être entendu, comment  le théâtre-forum apporte une autre forme de 
communication. 
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Lucile Garbagnati

Qu'est ce que la citoyenneté :
Madame Bonnamy a dressé un parcours de  la citoyenneté. Née 

avec la démocratie grecque au Veme siècle avant Jésus Christ, cette 
notion  n'a  cessé  d'évoluer  comme  en  témoigne  le  vocabulaire 
français :  politique,  d'étymologie  grecque,  citoyen  d'étymologie 
latine. La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, 
l'a formalisée dans son intention universaliste. Elle est fondée sur des 
valeurs : liberté, égalité, fraternité. Elle définit ce qu'est un citoyen, 
quels en sont les droits et les devoirs.  Elle relève de l'appartenance à 
une  nation,  comme  en  témoigne  avec  insistance  Philrights,  le 
partenaire  philippin  de  Terre  des  Hommes-France.  Toutefois,  elle 
n'est pas restrictive puisqu'il est possible d'avoir plusieurs nationalités 
comme la plupart des habitants de l'Union européenne citoyens de 
leur pays de naissance et citoyens européen, et il y a des militants 
pour une citoyenneté mondiale. « La citoyenneté n'est pas seulement 
un  principe  de  légitimité  politique »,  mais  un «  espace  public 
commun qui transcende les divisions et les inégalités »  constitué de 
trois éléments : le civisme ou le respect de la loi,  la civilité ou le 
respect de l'autre,  la solidarité qui induisent la confiance entre les 
citoyens.  Si  l'une  vient  à  manquer  ou  s'affaiblit  par  trop,  c'est 
l'ensemble  qui  en  pâtit,  la  confiance  devient  défiance,  voire 
désespoir. 

Romain  Outcha  présente  le  projet  Itiessi  qui  consiste  à  faire 
connaître leurs droits aux citoyens pour qu'ils puissent sortir de leur 
passivité et revendiquer auprès des autorités la protection que leur 
assure la loi.

Les militants de Stop TAFTA démontrent que les multinationales 
enfreignent la loi et qu'il y a urgence à les dénoncer. Dans les deux 
cas, le non respect de la Loi provoque abattement ou colère, distord 
l'espace  public  commun,  remet  en  question  les  valeurs 
fondamentales.

Tzuk Kim Pop, notre  partenaire  guatémaltèque martèle  que la 
citoyenneté est d'abord et avant out un acte politique.
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Introduction

Didier  Agbodjan  insiste  sur  la  dimension  culturelle  de  la 
citoyenneté qui cimente une communauté.  Si l'être humain est un 
« animal politique », c'est à dire un être qui doit vivre avec les autres, 
il  convient  de  mettre  en  place  les  règles  qui  permettent  de  vivre 
ensemble  et  de  les  observer.  Le  faible  doit  être  protégé  contre  la 
rapacité du plus fort, ce qui exige une éthique. La citoyenneté c'est la 
responsabilité de chacun à l'égard de tous, et  de tous à l'égard de 
chacun, qui doit assurer sa juste place dans la société. Ainsi, les élus 
et les médias ont une responsabilité spéciale, comme l'ont montré les 
ateliers média et théâtre forum. Il est nécessaire de la transmettre par 
l'éducation  pour  que chaque individu se sente  membre  de  la  Cité 
commune défendant les mêmes valeurs, ce qui implique pour chacun 
une  éthique  du  respect  de  la  personne  et  de  la  loi  qui  doit  être 
enseignée  et  transmise.  Or,  force  est  de  constater  que  ceux  qui 
devraient  la  protéger  la  transgresse,  comme  le  montrent  les 
négociations secrètes du TAFTA entre multinationales et États.

La peur de l'avenir
Les échanges ont été remarquables de sincérité et de gravité. Ils 

ont  exprimé  la  peur  et  le  sentiment  d'impuissance.  Peur  d'une 
habitante d'un quartier populaire, peur de ne plus être protégée contre 
les agressions quelles qu'elles soient, d'où qu'elles viennent, peur de 
participer à des instances municipales par crainte de voir ses enfants 
molestés, peur d'une mère de famille de voir sa fille embrigadée dans 
le Djihadisme, angoisse pour une jeunesse en déroute. L'assemblée 
recevait  silencieusement  ces  paroles  vraies,  partageant  ces 
expériences qui pouvaient être les siennes. Que répondre ? Par des 
mesures institutionnelles,  comme tentent de le  faire les politiques, 
par un tissage du tissu social comme le rappelle R. Outcha en citant 
la  solidarité  africaine,  en  s'investissant  dans  un  projet  politique 
comme le proclame TZU Kim Pop, en redonnant un « rêve » à la 
société.  Mais,  rappelle  David  Éloy,  notre  époque  a  connu  la 
dissolution de toutes les certitudes, même religieuses, et chacun doit 
trouver sa voie dans une société en recherche de boussole. 
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Lucile Garbagnati

La boussole des Droits de l'Homme 
et du Citoyen

Laïque, à vocation universelle tout en respectant les particularités 
de chacun, cette boussole pourrait bien être les Droits de l'Homme et 
du  Citoyen  dans  un  monde  où  chacun  peut  trouver  sa  place  à 
condition de vouloir assumer sa responsabilité. La loi nous en donne 
les  possibilités,  à  nous  de  la  faire  appliquer.  Le  projet  Itiessi,  le 
mouvement  anti-TAFTA,  les  actions  menées  par  nos  partenaires 
philippins  et  guatémaltèque  nous  montrent  comment  passer  de  la 
passivité douloureux à l'action stimulante. Au moment où on parle de 
guerre économique, de guerre idéologique pour ne pas dire « guerre 
de religion » la citoyenneté nous appellent à lutter pour un espace 
partagé planétaire où la loi soit observée et appliquée.

« Les  Représentants  du  Peuple  Français,  constitués  en 
Assemblée  Nationale,  considérant  que  l'ignorance,  l'oubli 
ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules causes 
des  malheurs  publics  et  de  la  corruption  des 
Gouvernements, ont résolu d'exposer, dans une Déclaration 
solennelle,  les  droits  naturels,  inaliénables  et  sacrés  de 
l'Homme, afin que cette Déclaration, constamment présente 
à tous les Membres du corps social, leur rappelle sans cesse 
leurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes du pouvoir 
législatif,  et  ceux  du  pouvoir  exécutif,  pouvant  être  à 
chaque  instant  comparés  avec  le  but  de  toute  institution 
politique,  en  soient  plus  respectés  ;  afin  que  les 
réclamations  des  citoyens,  fondées  désormais  sur  des 
principes  simples  et  incontestables,  tournent  toujours  au 
maintien de la Constitution et au bonheur de tous ».

Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen
26 août 1789
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Elsa Fèvre

Terre des Hommes1 est une association de solidarité internationale 
qui existe depuis un peu plus de cinquante ans. Elle a évolué de l'aide 
directe à l'enfance malheureuse à la défense et à la promotion des droits 
économiques sociaux et culturels, d'une approche compassionnelle de la 
solidarité internationale à une vision des droits comme clé d'entrée à une 
démocratie mondiale.

Pour Terre des Hommes France, la citoyenneté est à la fois locale, 
nationale,  internationale,  c'est  un  terme  très  général  mais  en  même 
temps très concret, comme vous allez le voir. Mais, de la citoyenneté, 
c'est surtout la notion de solidarité, liée à celle de fraternité, comme l'a 
rappelé madame Bonnamy dans son exposé, que retient l'association.

De la solidarité par l'aide directe à la défense et  
à la promotion des Droits Humains

Lorsque  Terre  des  Hommes  a  été  créée  en  1963,  il  s'agissait 
d'accueillir des enfants, victimes des guerres d'Algérie ou d'Indochine 
afin qu'ils  soient  hospitalisés  ou adoptés.  Puis  l'association  a  évolué. 
Dans les années 80, elle a estimé que le meilleur moyen d'être solidaire  
c'était plutôt d'aider, sur leur propre territoire, les pays, qui en avaient  
besoin, par exemple soutenir le développement d'écoles, d'hôpitaux, de 
petites coopératives etc. Puis dans les années 90, il y a encore eu une  
évolution. Elle a intégré dans sa réflexion la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et les protocoles qui ont été signés par la suite par les  
États.  Si  les  citoyens  sont  égaux  en  droits,  ils  doivent  d'abord  les 
connaître et savoir avec quels outils ils peuvent interpeller les autorités,  
pour qu'elles les respectent et les mettent en œuvre.

Quand on parle des droits, on pense aux droits civils et politiques, à 
la liberté d'expression, le droit de ne pas être torturé, au droit de vote  
mais pour Terre des Hommes France, il s'agit des droits économiques, 
sociaux et culturels : le droit au logement, le droit à la santé, le droit de 

1 Voir site : www.terredeshommes.fr
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travailler dans des conditions dignes, le droit à l'éducation. Dans cette 
perspective, il faut avant tout sensibiliser et former les citoyens ici et 
ailleurs pour qu'ils puissent être actifs dans la société.

Concrètement,  on  travaille  aujourd'hui  de  deux  manières :  à 
l'international, en soutenant des associations partenaires, et  en France 
avec des actions de sensibilisation et de plaidoyer.

La solidarité internationale, 
à l'étranger, ailleurs

Au niveau international, l'association a fait le choix de soutenir des 
associations  locales,  en  Asie,  en  Amérique  latine,  en  Afrique,  qui 
travaillent  à  renforcer  la  citoyenneté  au  sein  de  la  société  civile  de 
manière adaptée au contexte. Mais c'est toujours le même processus de 
formation qui est  mis en  œuvre :  informer sur les  droits,  donner  des 
méthodes pour participer à la vie politique locale. Par exemple, Tzuk 
kim  pop  travaille,  au  Guatemala,  avec  les  populations  Maya,  pour 
revendiquer le droit des populations à l'éducation, à la santé, l'accès à la  
terre ;  en  Inde,  en  Colombie,  les  partenaires  dénoncent  les 
discriminations  faites  aux  femmes,  et  leur  proposent  des  outils  afin 
qu'elles  puissent  effectivement  participer  à  la  vie  économique  et 
politique de leur pays ; FED-GHRE en Thaïlande accueille et forme les 
migrants  birmans.  Au  Togo,  l'ONG  Action  Sud  mène  des  projets 
d'information et de formation de populations qui vivent en zone rurale, 
pour qu'elles puissent connaître leurs droits à l'eau, à l'éducation, à la 
santé, au développement économique, avoir les outils nécessaires pour 
les revendiquer et les négocier avec les autorités locales ce que Romain 
Outcha va développer. 

La solidarité internationale en France, ici.
En France, Terre des Hommes France fait de la sensibilisation, avec 

de  l'éducation  au  développement,  de  l'éducation  à  la  solidarité 
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internationale,  pour  le  grand public,  mais  également dans les  écoles, 
avec  des  interventions  à  base  d'expositions,  de  films2.  Il  s'agit  de 
développer l'idée de citoyenneté, en échangeant ensemble, en débattant 
sur la solidarité internationale, mais aussi sur les questions d'actualité en  
relation avec nos propres actions. Je pense notamment à la campagne 
actuelle de Terre des Hommes international sur la migration des enfants 
Destination inconnue en lien avec notre action en Thaïlande.

Terre  des  Hommes  fait  également  du  plaidoyer  auprès  des 
responsables  politiques,  donc  auprès  de  l'État  français,  pour  alerter, 
interpeller,  discuter  de  l'amélioration  des  politiques  publiques.  Il  y  a 
moins d'une semaine, Terre des Hommes, chef de file d'un collectif, la 
Plateforme  française  pour  les  DESC,  a  présenté  devant  l'Assemblée 
nationale, puis ensuite à Genève devant le comité des Nations Unies, un 
rapport contradictoire sur la situation des droits économiques, sociaux et 
culturels en France. À travers vingt et une thématiques, il examine de 
façon  critique  dans  quelle  mesure  la  France  satisfait  aux  obligations 
aussi bien nationales qu’internationales qui lui incombent en vertu du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Il insiste tout particulièrement sur les discriminations dans l’accès aux 
DESC et l’injusticiabilité de ces droits devant les juridictions françaises. 
Il adresse deux cent dix sept recommandations à la France 3.

2 Les expositions sont gratuites. Il faut les demander au siège de Terre des 
Hommes France.  Pour  des  interventions,  le  siège  vous  orientera  vers  la 
délégation la plus proche. S'adresser iu@terredeshommes.fr

3 Pour plus d'information le rapport est téléchargeable à l'adresse suivante : 
http://terredeshommes.fr/wp-content/uploads/2015/03/RC-Complet-
VF.pdf

Les liens se trouvent sur le site dans les articles consacrés au rapport :
http://terredeshommes.fr/situation-des-droits-economiques-sociaux-et-
culturels-desc-en-france/

http://terredeshommes.fr/justiciabilite-des-droits-1020-progression-mais-
des-efforts-restent-faire/
http://terredeshommes.fr/reglementation-des-acteurs-economiques-720-
peine-developper-des-idees-qui-pourraient-etre-bonnes/
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Terre des Hommes France ? une association de solidarité d'émulation
citoyenne internationale 

Terre  des  Hommes  France  est  composée  d'une  vingtaine  de 
délégations de bénévoles, pour promouvoir cette émulation solidaire et 
citoyenne. Je vous ai proposé quelques exemples de la façon dont notre 
association essaie de travailler sur différents niveaux de citoyenneté, en 
France,  à  l'étranger,  et  à  l'international.  En France,  vous  en  avez un 
exemple aujourd'hui même, avec cette form'action. À l'étranger,  à un 
niveau très local, Romain Outcha va expliquer le travail de Action Sud. 
À l'international, Terre des hommes interpelle le Parlement européen ou 
les Nations Unies sur le respect des droits.  Voilà,  quelques exemples 
d'actions  que  Terre  des  Hommes  France  active  pour  que  chacune, 
chacun d'entre nous, ici et ailleurs, puisse être une citoyenne, un citoyen 
conscients à la fois de ses droits et de ses devoirs. 
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La démocratie participative pour faire 
vivre les valeurs Liberté, Égalité, 
Fraternité 

 Anne-Sophie Andriantavy, 

Adjointe au maire de Besançon
 en charge de la démocratie participative

Je ne serai pas très longue. Je voulais simplement remercier déjà 
madame  Garbagnati  pour  le  travail  qu'elle  fait,  ainsi  que  toute  la 
délégation du Doubs de l'association Terre des Hommes-France.

Je représente le Maire, qui ne peut pas être parmi nous aujourd'hui, 
je  représente  la  Ville  de  Besançon,  qui  a  à  cœur  de  soutenir  ses 
associations qui défendent les Droits de l'homme et la citoyenneté, entre 
autres, au delà du périmètre de notre commune puisque c'est un vaste 
programme, international et solidaire.
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La démocratie participative pour faire vivre les valeurs Liberté, Égalité,
Fraternité 

Les valeurs de la citoyenneté
Je  trouve  que  le  thème  de  la  citoyenneté  n'a  jamais  été  aussi 

important qu'aujourd'hui. Il convient de nous rappeler combien c'est une 
notion, un droit, une valeur dont il faut s'emparer, qu'on oublie un peu, 
qu'on n'arrive pas forcément à transmettre aux futures générations. Bien 
qu'il y ait toujours des personnes qui s'engagent et j'en vois ici, et des  
jeunes, et ça fait plaisir, il me semble qu'au regard de l'actualité qu'on a 
vécue ces derniers temps, non seulement en France, mais au delà, en 
Tunisie,  au  Yémen,  personne  n'est  épargné.  Je  crois  important  de 
rappeler,  et  en particulier  aux jeunes,  qu'on a des valeurs dans notre  
pays, des valeurs qui se veulent universelles. Je vois écris ici « Ici on 
s'honore  du  titre  de  citoyen ».  C'était  à  la  Révolution  française. 
Lorsque, à la Révolution française, on a voulu défendre ces valeurs, il 
ne  s'agissait  pas  de  valeurs  franco-françaises  mais  de  valeurs 
universelles.

Et  je  crois  qu'aujourd'hui,  c'est  important  de  le  rappeler :  on est 
citoyen.  Peut-être  pas  tous  de  la  même  manière  parce  que 
malheureusement, c'est mon opinion, les étrangers n'ont pas encore le 
droit de vote, mais j'aimerais qu'un jour cela puisse se concrétiser. Mais, 
la citoyenneté ne se limite pas seulement au vote, c'est aussi adhérer à 
des valeurs, à nos valeurs, qui peuvent parfois paraître un peu désuètes, 
quand on parle de liberté, d'égalité, de fraternité. Mais, je pense qu’au 
contraire  ce  sont  des  valeurs  auxquelles  il  faut  vraiment  qu'on 
s'accroche, qu'on les ait, qu'on les transmette et qu'on les mette en œuvre  
quotidiennement.

La démocratie participative :
Ma  délégation  c'est  la  démocratie  participative,  ce  n'est 

certainement pas la seule réponse, mais c'est peut-être une des solutions 
qu'on a, pour essayer de lutter contre l'abstention, qui touche les jeunes, 
en  particulier.  C'est  ce  qu'on  essaie  de  faire  au  sein  des  conseils 
consultatifs des habitants de Besançon, qu'on est en train de renouveler.  
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 Anne-Sophie Andriantavy, 

L'idée  est  de  partir  de  ce  socle :  rappeler  ces  valeurs.  C'est  une des 
raisons pour lesquelles on s'efforce d'y faire entrer toute une population 
diverse, de par sa culture, son origine, etc... On tient particulièrement à 
faire entrer la jeunesse, en allant rencontrer tous les lycéens, dès l'âge de  
seize ans, pour leur dire : 

« Venez travailler avec nous, venez partager les projets de la ville, 
investissez-vous, engagez-vous ». 

Ce n'est  pas simple,  mais c'est  en tout cas un espoir que j'ai,  de 
pouvoir arriver à les solliciter et à les faire venir. 

Il  me  semble  que  la  démocratie  participative,  la  participation 
citoyenne, c'est peut-être une des réponses. Il y a, c'est vrai, aujourd'hui,  
un  désaccord,  un  manque de  confiance,  un  dénigrement  des  élus  en 
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La démocratie participative pour faire vivre les valeurs Liberté, Égalité,
Fraternité 

général. Il y a vraiment cette perte de confiance, et on a l'impression 
qu'on n'est plus sur la même planète, ce qui n'est pas vrai. 

Retrouver la confiance
On a besoin de réconcilier toute la population, parce qu'aujourd'hui 

on assiste à des phénomènes de radicalisation politique, religieuse, de 
communautarisme, qui font qu'on se divise, et qu'on oublie ce sur quoi 
on peut s'entendre, ce sur quoi on peut se rejoindre.

Il me parait important que l'on retravaille là-dessus, et je pense que 
la  citoyenneté,  la  participation  citoyenne,  c'est  une  possibilité  pour 
essayer de recréer ce ciment, de retrouver une confiance, et de partager 
ensemble toutes ces valeurs qui sont le socle de notre société, qu'on a  
envie de développer et de perpétuer.
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Rendre désirable la participation 
démocratique

Pierre Magnin Feysot

Vice Président du Conseil Régional
 de Franche Comté
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Rendre désirable la participation démocratique

Ici  ce  matin  au  centre  Pierre  Mendes  France  à  Besançon,  « On 
s'honore du titre de citoyen ». Alors à vous, citoyennes et citoyens, je 
transmets  mes  salutations  fraternelles,  et  également  les  meilleures 
pensées républicaines de Marie-Guite Dufay, présidente de la Région 
Franche-Comté, qui m'a demandé de la représenter ce matin, et donc de 
participer avec vous à cette journée de Formaction 2015 qui, je le sais,  
puisque  j'y  ai  déjà  participé,  allie  à  la  fois  formation,  réflexion,  
échanges.

En 2012 c'était  le  thème de l'éducation qui  nous avait  réunis,  et 
aujourd'hui, en 2015, celui de la citoyenneté.

Les livres d'histoire nous disent que les notions de citoyenneté et de 
démocratie remontent au Vème siècle avant JC, à Athènes, et ont eu un 
éclat particulier, un rayonnement universel avec la Révolution française 
et la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 29 août 1789.

La démocratie,  disait Pierre Mendes France, c'est un état d'esprit,  
un idéal, celui du gouvernement des hommes par les hommes, pour les  
hommes.

Nous sommes aujourd'hui à la veille d'un scrutin départemental où, 
nous dit-on, le meilleur score sera réalisé par les abstentionnistes. Il est 
bon  de  rappeler  que  la  citoyenneté  recourt  à  l'exercice  de  droits 
politiques, et que parmi ceux-ci, le droit de vote devrait être un temps 
fort de la vie de la cité, un moment où chacun peut faire valoir son point 
de vue, changer ou confirmer les représentants du peuple, influencer ou 
non  les  grandes  orientations  de  la  politique  nationale  ou  bien  des 
politiques locales.

En tant que démocrates et progressistes nous avons parfois tendance 
à considérer que la participation démocratique va de soi. Nous voyons 
bien pourtant qu'il n'en est rien, et que cette désaffection, ce désintérêt, 
ce désengagement ne concernent pas seulement les milieux populaires, 
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comme on nous le dit parfois, parce qu'ils seraient démunis, non, cela 
concerne beaucoup de  monde.  Bien  des  étudiants,  bien  des  citoyens 
éclairés sont concernés par ce phénomène d'abstention.

Démocratie représentative, 
démocratie participative

Le  désir  de  démocratie  et  de  citoyenneté  est  particulièrement 
souhaitable et nécessaire mais il ne relève pas de l'évidence, et le travail  
de Terre des hommes, les initiatives de cette nature sont d'autant plus 
utiles pour rendre désirable la participation démocratique. Parce que la 
démocratie  représentative  n'est  pas  toute  la  démocratie,  de  nouveaux 
modes  de  gouvernance  doivent  être  recherchés.  Anne-Sophie 
Andriantavy a évoqué cette question. Cette démocratie participative doit 
devenir pour nous un horizon, ou plutôt elle doit être intériorisée par  
chacun d'entre nous, parce que les citoyens doivent pouvoir nourrir un 
aller  et  retour  permanent  entre  l'action  et  de  la  réflexion,  avec  leurs 
représentants  et  réciproquement.  Il  s'agit  de  lutter,  entre  autres,  me 
semble-t-il, contre cette idée simpliste, absurde, contre cette opposition 
stérile  entre des élus  qui  seraient  forcément mauvais  et  éloignés des 
réalités quotidiennes, et des citoyens représentés, qui ne seraient animés 
que de bonnes intentions et dominés par les autres. Non, il y a donc un 
va et vient à établir, et la citoyenneté est une construction perpétuelle, et  
nous devons trouver en permanence des espaces communs de dialogue 
pour manifester notre volonté de vivre ensemble.

Les démocraties ne peuvent pas vivre sans le soutien des individus 
dans  toutes  leurs  singularités,  mais  aussi  dans  leurs  insertions 
collectives, qui leur sont propres, et la citoyenneté c'est à mes yeux des 
convergences, des associations, des coordinations, des coopérations !

L'action du Conseil régional de Franche Comté
Au  Conseil  régional  de  Franche  Comté,  cette  démocratie 

participative, nous nous efforçons, nous nous appliquons à la faire vivre, 
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un budget lui est consacré, et à titre d'exemple, sur 2014, l'année a été  
rythmée par plusieurs rendez-vous citoyens.

En  février,  c'était  une  participation  citoyenne  qui  a  réuni  une 
soixantaine  de  personnes  pour  réfléchir  aux  grandes  priorités 
thématiques  du  contrat  de  plan  État-Région,  c'est-à-dire  la  transition 
écologique et  énergétique,  le  problème des  mobilités,  l'enseignement 
supérieur,  la  recherche  l'innovation,  les  usages  numériques...  Vous 
voyez,  ce  sont  des  questions  profondes,  des  enjeux  majeurs  pour 
l'avenir, ce ne sont pas des questions accessoires ou marginales.

En juin 2014, une conférence des citoyens a rassemblé vingt six 
citoyens  pour  participer  à  la  définition  de  nouveaux  indicateurs  de 
richesse  au  niveau  régional.  Parce  que  lorsque,  à  la  Région,  nous 
parlons d'aménagement du territoire, on s'appuie encore très souvent sur 
des indicateurs tels que le PIB (produit intérieur brut). Cependant, nous 
nous appliquons à chercher d'autres indicateurs, pour mieux mesurer les 
inégalités  existantes  entre  les  territoires.  Depuis  quelques  mois  nous 
utilisons  un  indicateur  appelé  IDH4,  l'indicateur  de  développement 
humain, qui s'applique aux territoires, précisément les bassins d'emploi, 
pour mesurer à la fois les revenus, les questions d'éducation, de santé. 
Ainsi, nous pouvons avoir une vue plus exacte de la diversité, repérer 
les fragilités, et y apporter un soutien plus conséquent. 

En octobre 2014, 243 citoyens ont été invités à réfléchir aux enjeux 
du rapprochement avec la Bourgogne, à la grande Région Bourgogne 
Franche Comté.

Et en 2014 nous avons généralisé les budgets participatifs dans les 
lycées. Jusqu'alors, dans les lycées de la région, la première mission de 
la  région  est  de  s'occuper  des  locaux,  qui  doivent  être  accessibles, 
sécurisés,  entretenus,  équipés.  Mais,  on  va  au-delà :  des  crédits  sont 
alloués pour soutenir un certain nombre d'initiatives de la communauté 
éducative,  avec  un  fonds  social  lycéen,  des  aides  au  parrainage,  des 
stages. 

Dans un ancien dispositif appelé FRAPIL (fonds régional d'appui 
aux  projets  innovants  dans  les  lycées),  les  lycées  soumettaient  leurs 
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dossiers au CRFC qui sélectionnait certains d'entre eux et leur apportait 
une aide financière. 

Désormais,  avec  le  fonds  d'appui  à  la  vie  lycéenne,  le  CRFC 
attribue  une  enveloppe  financière  à  chaque  lycée  qui  la  gère,  en 
choisissant  parmi  les  projets  de  ses  équipes  éducatives  ceux  qui 
présentent,  à  leurs yeux, le plus grand intérêt.  La formule du budget 
participatif  permet  d'associer  tous  les  représentants  du  conseil 
d'administration (administration, enseignants, parents d'élèves, délégués 
des élèves). 

Voilà donc quatre exemples. Je ne voudrais pas que vous pensiez 
que je veux faire de l'autosatisfaction mais c'est pour vous montrer que 
nous sommes sur la voie de la recherche.

La démocratie participative, c'est  un beau concept, qu'il n'est pas 
toujours  facile  de  faire  vivre,  nous expérimentons,  et  nous essayons, 
parfois  avec  l'appui  de  cabinets  spécialisés,  de  trouver  des  formules 
nous permettant de mieux travailler avec un grand nombre de citoyens.  
Lorsque  les  citoyens  participent  à  de  telles  actions,  nous  les 
indemnisons pour leur déplacement, et pour le temps qu'ils ont consacré 
à réfléchir à l'intérêt général. 

La démocratie, une construction toujours 
inaboutie, mais ô combien précieuse !

La démocratie porte aussi en elle les valeurs de l'émancipation de 
chacun, et cette émancipation se prépare à l'école, dans les lycées, elle 
se  prépare  aussi  avec  les  militants  associatifs,  les  représentants  des 
salariés dans les entreprises, les expérimentateurs d'alternatives, elle se 
prépare surtout dans la rencontre d'acteurs multiples, comme c'est le cas 
aujourd'hui, ici.

Je termine en disant que la démocratie est une construction fragile, 
partielle,  toujours  inaboutie,  mais,  ô  combien  précieuse !  Avec  les 
attentats du mois de janvier,  à Charlie  Hebdo et Porte de Vincennes, 
nous avons malheureusement constaté que certains de nos concitoyens 
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peuvent se retrouver aujourd'hui complètement en marge de ces idéaux 
et fragiliser les espaces communs que nous essayons de construire.

Après l'émotion et les marches fraternelles qui ont montré que nous 
étions nombreux à mettre la xénophobie, l’intolérance et la violence à 
distance, nous devons plus que jamais  penser,  partager,  agir,  avancer 
aussi sur le terrain des conquêtes sociales, du bien vivre ensemble, et je 
souhaite que vos réflexions d'aujourd'hui soient fécondes et nourrissent 
ce  mouvement  vers  un  monde  de  paix  et  de  coopération  entre  les 
hommes.

Merci à tous et bon travail.
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La citoyenneté ? une réalité en 
constante expansion

Damienne Bonnamy

Maître de conférences de Droit Public
Directrice de l'Université Ouverte

Université de Franche-Comté

Damienne Bonnamy

Lorsque  Lucile  Garbagnati  m'a  proposé  d’intervenir  sur  la 
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La citoyenneté ? une réalité en constante expansion

citoyenneté, j'ai répondu sans doute beaucoup trop rapidement « oui », 
comme si le sens de ce terme était univoque. Au fond, le sujet laisse 
perplexe, au moins sous la forme de l'adjectif : « citoyen, citoyenne ». 
On entend parler de « conduite citoyenne », de « témoignage citoyen », 
on  entreprend  des  « marches  citoyennes »,  des  « démarches 
citoyennes ».  Même  la  consommation,  de  nos  jours,  peut  être 
« citoyenne », au point que l’on peut se demander si on ne finira pas par 
devoir laver avec de la « lessive citoyenne », tant cet adjectif est accolé 
à tout.

La citoyenneté : civisme, civilité, solidarité.
On  avait  une  idée  clairement  identifiée  depuis  la  Révolution, 

puisque la citoyenneté renvoyait à la nation, avec, comme conséquence, 
le  droit  de  vote  lié  à  la  nationalité.  Le  citoyen  désormais  souverain 
s’exprime, en effet, par le vote. Puis, peu à peu, on a entendu le terme 
plus largement, comme regroupant un ensemble de valeurs. 

Du point de vue du droit, la citoyenneté comprend, au-delà du droit 
politique – le vote _ qui est son premier sens, le civisme ou respect de la 
loi ; la civilité ou le respect des autres. Remarquons, au passage, qu'on 
parle beaucoup plus souvent d'incivilité que de civilité. Enfin, le dernier 
élément de la citoyenneté est la solidarité. C'est cet ensemble que l'on 
regroupe aujourd’hui, juridiquement, sous le vocable de citoyenneté : le 
civisme, la civilité, la solidarité.

Ceci revient évidemment à parler des valeurs, et parler des valeurs a 
conduit à mettre en lumière deux approches. Une approche où l'individu 
laisse au vestiaire ses appartenances diverses pour entrer dans la cité et 
faire société. C'est notre conception républicaine, traditionnelle, où la 
laïcité  tient  une place  fondamentale.  Mais  on trouve aujourd'hui  une 
autre  conception  de  la  cité,  communautariste,  où l'on  se  contente  de 
superposer des groupes disparates, le lien social étant alors assez réduit,  
justement à quelques règles de civilité. 
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On dit souvent que la notion de citoyenneté est en crise. Est-ce bien 
sûr ? Je dirais plutôt qu'elle s'est tellement étendue qu'on a du mal à la 
saisir.  D'autant que son sens d'origine, le vote,  n'est  plus très parlant  
pour  beaucoup,  on  le  voit  bien  avec  l'abstention  que  l'on  a  presque 
tendance désormais à considérer comme un véritable parti pris politique. 
Et le parti des abstentionnistes grossit !

Je ne vais donc pas faire un exposé savant sur le thème, ce dont je 
serais bien incapable car, comme cela a été dit, le sujet me laisse plutôt  
perplexe, mais je vais plutôt vous proposer quelques points de repère 
qui permettent d'ouvrir le débat, en partant de l'Histoire. Parce que partir 
de l'Histoire éclaire les choses, comme toujours, mais surtout parce que 
l'Histoire est toujours au présent : il faut bien voir que la Déclaration des 
droits de l'homme de 1789 demeure la base de notre droit. Elle est le 
préambule de la constitution et a la même valeur juridique. 

Repartons de là et intéressons-nous d'abord à la cité et au citoyen, 
passons  ensuite  à  l'extension,  à  la  manière  dont  tous  sont  devenus 
citoyens, avant de voir la question de la confrontation de l'individualisme 
et de l'engagement citoyen.

La cité et le citoyen.
La cité, la « polis » était si importante pour les Grecs qu’elle nous a 

donné le terme qualifiant le pouvoir et son exercice : la politique. Si la 
politique est grecque, tout comme la forme du régime caractérisant le 
pouvoir du peuple : la démocratie, le « citoyen », lui, est romain. C'est 
donc bien qu'il y a eu une évolution entre Athènes et Rome à propos de 
l'appartenance. Voilà un point de départ intéressant.

Qui fait partie de la cité athénienne ? Qui en est membre et participe 
à  cette  démocratie  athénienne ?  La  cité  est  définie  par  des  critères 
géographiques et par des valeurs morales. Ainsi, pour pouvoir participer 
à la vie politique, il faut d'abord être athénien, c'est-à-dire être né de 
mère athénienne. Par exemple Aristote, qui était né à Stagire, sur la mer  
Égée, a bien sûr passé sa vie à Athènes, mais n'a jamais été citoyen 
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d'Athènes. S’il a mené la vie d’un spectateur engagé, il n’a jamais voté à 
Athènes.

Il faut ajouter un autre élément qui donne à réfléchir : dans cette 
cité, la fonction la plus importante, en tout cas selon Platon, mais il n'est  
pas  le  seul,  c'est  l'éducation.  Parce  qu'on ne  peut  pas  imaginer  faire 
société sans éducation, on n'est pas citoyen sans qu'il y ait de l'éducation 
d’abord. 

Aristote,  lui,  a  fait  avancer la  conception de la  cité,  en estimant 
qu'elle  devait  être  soumise  au  droit  afin  de  dépasser  le  pouvoir 
personnel. Primordiale, la cité l’est puisque l'homme trouve sa fin en 
elle,  ce  qui  s’exprime  par  l’expression :  « l’homme  est  un  animal 
politique ».  La  cité  est  la  société  parfaite,  elle  est  la  fin  ultime  des 
communautés et par ce fait elle leur est antérieure dans la mesure où les 
communautés  n'existent  que  pour  la  former.  On  comprend  aisément 
qu’il n’y a, là, aucune place pour l'individualisme, étranger à la pensée 
grecque.

Aristote dit aussi que la cité n'est pas seulement une union d'intérêts 
matériels,  c'est  « la  meilleure  façon  de  vivre  ensemble ».  Mieux, 
d'atteindre  au  bonheur  grâce  à  la  morale  qui  distingue  l'homme  de 
l'animal.  Et  il  définit  même  la  cité  comme un « organisme  moral ». 
C'est-à-dire que la cité est dotée de conscience, et sa conscience et sa  
moralité ne peuvent évidemment exister que si elles existent chez ses 
membres.  C'est  en  eux  qu'elle  éprouve  tel  ou  tel  sentiment,  qu'elle 
approuve ou qu'elle  blâme. Comme le résumait le philosophe Lucien 
Jerphagnon4,  éthique  supérieure,  morale  souveraine,  telle  est  la 
politique. 

Cette  conception  est  malgré  tout  étroite  puisqu’elle  fonde  la 

4 Lucien  Jerphagnon :  professeur  émérite  des  universités,  philosophe. 
Correspondant  de  plusieurs  revues  scientifiques  étrangères,  auteur  d'une 
vingtaine d'ouvrages. Il est spécialiste de la pensée grecque et romaine, et 
du christianisme. Il a notamment publié Les Dieux et les Mots, Histoire de  
la pensée de l'Antiquité au Moyen Âge (Tallandier), et édité les Œuvres de 
saint Augustin, Gallimard, "Bibliothèque de la Pléiade", 3 vol. 1998-2002.
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citoyenneté sur un critère géographique, celui de la cité de naissance. 
Cependant,  il  y  a  à  la  même  époque  d'autres  écoles  de  pensée, 
notamment les stoïciens. Ils voient le monde comme un tout, le cosmos 
et  si  le  citoyen  a  une  patrie  –  sa  cité  –  qu’il  ne  doit  pas  renier,  il  
appartient à un plus vaste espace, au cosmos justement, autrement dit à 
la famille humaine.

Cette question des appartenances me paraît  importante,  et je vais 
l'illustrer par une anecdote. Il y a quelque temps, François Ansermet5, 
médecin  dirigeant  les  hôpitaux  pédopsychiatriques  de  Genève,  qui  a 
publié La clinique des origines a donné une conférence à Besançon sur 
ce thème. Il a montré que, pour un enfant, les origines sont absolument 
irreprésentables. Si l'on explique à un petit comment sont fabriqués les 
enfants, la petite graine du papa déposée dans le ventre de la maman 
etc., l'enfant écoute bien, comprend bien, et finit par dire : « Oui, mais 
avant d'être dans ton ventre, avant d'être cette petite graine, j'étais où ? » 
Effectivement, tous les enfants, je crois, disent cela : « J'étais où, avant ? 
J'existais quand même, mais j'étais où ? ».

F. Ansermet en conclut que l'origine n'est pas représentable, et il en 
va de même pour la mort. Quand on dit à un enfant que son grand-père 
est mort en expliquant que le corps va dans la terre, tandis qu’il y a une 
partie  qui  reste  dans  le  souvenir  ou,  pour  un croyant,  va  au  ciel,  la  
demande de l’enfant sera la même que pour l’origine :  « Quand mon 
corps sera dans la terre et que mon âme sera au ciel, moi, je serai où ? »

5 François  Ansermet,  né  en  1952,  est  psychanalyste.  Professeur  aux 
Universités de Lausanne et de Genève, il est chef du Service universitaire 
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent aux Hôpitaux Universitaires de 
Genève.  Il  est  l’auteur  de  nombreux  articles  et  de  plusieurs  livres, 
notamment  Malaise dans l'institution – Le soignant et son désir (1991) ; 
Clinique de l'origine (1999) ; À chacun son cerveau. Plasticité neuronale et  
inconscient (2004) ;  Parentalité  stérile  et  procréation  médicalement  
assistée,  Le  dégel  du  devenir (2006) ;  L'ombre  du  futur,  Clinique  de  la  
procréation et mystère de l'incarnation (2007). 
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La cité, c'est une histoire que l'on accepte
Cela  me  semble  important,  et  j'en  reviens  à  notre  propos,  parce 

qu'une cité n'est pas seulement un cadre spatial, c'est une histoire que 
l'on  accepte,  ce  sont  des  origines  que  l'on  accepte,  et  au-delà, 
finalement, on bâtit ensemble des origines. Ainsi les origines, ce n’est 
pas seulement d'où l'on vient, mais bien ce que l'on veut faire ensemble. 
C'est d'ailleurs le propos de la conférence de Renan « Qu'est-ce qu'une 
nation ? », en 18826, dont je reprends cet extrait :

« L'homme,  messieurs,  ne  s'improvise  pas.  La  nation,  comme 
l'individu, est l'aboutissement d'un long passé d'efforts, de sacrifices et 
de dévouement. Le culte des ancêtres est de tous le plus légitime : les 
ancêtres  nous  ont  fait  ce  que nous  sommes.  Un passé  héroïque,  des 
grands hommes, de la gloire, voilà le capital social sur lequel on assied 
une  idée  nationale.  Avoir  des  gloires  communes  dans  le  passé,  une 
volonté  commune  dans  le  présent,  avoir  fait  de  grandes  choses 
ensemble, vouloir en faire encore, voilà les conditions essentielles pour 
être un peuple. On aime en proportion des sacrifices qu'on a consentis, 
des maux qu'on a soufferts. On aime la maison qu'on a bâtie, et qu'on 
transmet.  Le chant spartiate « Nous sommes ce que vous fûtes,  nous 
serons  ce  que vous êtes »  est,  dans  sa  simplicité,  l'hymne abrégé de 
toute patrie. »

Autrement dit, dépasser les appartenances d'origine, même si bien 
entendu  il  ne  s'agit  absolument  pas  de  les  nier,  mais  vouloir  mettre 
quelque chose en commun, faire quelque chose ensemble, c’est cela une 
nation. 

La cité, c'est un contrat
À cette dimension de la cité comme un espace éthique et moral, 

Rome a ajouté celle du droit et de l’État, défini comme un lien de droit 

6 Texte de la conférence publiée, en texte intégral, dans l’ouvrage sous la 
direction  de  Philippe  Forest,  Qu'est-ce  qu'une  nation ?  Littérature  et  
identité  nationale  de  1871  à  1914,  chapitre  2,  pp.  12-48,  Paris,  Pierre 
Bordas et fils, Éditeur, 1991, 128 pp. Collection Littérature vivante.
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conclu volontairement. C'est essentiel et, en ce sens, les Romains sont 
vraiment  les  fondateurs  de  l’État,  ce  lien  volontaire  qui  amène  à  la 
citoyenneté politique.

Autrement dit, l'appartenance n’est plus une fatalité, elle est choisie 
et  l’on  peut  même  en  changer  par  la  naturalisation.  L'apport  des 
Romains est donc essentiel en ce qu’il nous libère de la géographie et de 
la naissance. Dans cet esprit, en 212 après le début de l'ère chrétienne, 
l'édit de Caracalla a accordé très largement la citoyenneté dans l'empire 
romain,  sans  souci  d'appartenance  ou  d'origine  géographique.  Si 
Augustin d'Hippone, saint Augustin, est citoyen romain, c'est parce que 
sa famille a été naturalisée par cet édit.

Il  y a donc un contrat qui fonde la souveraineté du peuple et un 
droit  naturel,  Cicéron le dit  dans  De la République :  « Il  y a une loi 
vraie, c'est la droite raison, conforme à la nature, étendue dans tous les 
êtres, toujours d'accord avec elle-même, non sujette à périr. À cette loi, 
il n'est pas permis de déroger ». Ces lois universelles sont en fait des 
valeurs communes pour toutes les cités.

Comment sommes-nous devenus citoyens ?
Qui  est  devenu  citoyen,  et  comment  sommes-nous  passés  d'une 

France gouvernée par un souverain de droit divin, avec des sujets, à la 
souveraineté de la nation ? À des citoyens souverains, qui forment la 
nation ? Des citoyens qui vont voter la loi, « expression de la volonté 
générale » selon la formule de Rousseau.

Évidemment, très rapidement, on s'est demandé qui allait voter cette 
loi.

Comme vous  le  savez,  la  réponse  n'a  pas  été  d'emblée :  « Tous 
voteront ». On estimait, en effet, que pour exprimer la voix de la nation,  
il  fallait  posséder  quelque  bien,  avoir  des  intérêts  à  défendre.  Ne 
devaient donc voter que les citoyens actifs, ceux payant l’impôt, le cens. 

Rapidement, dès la constitution de 1793, on passera cependant du 
suffrage censitaire au suffrage universel, même si les troubles du temps 
empêcheront une mise en pratique efficace avant 1848. La Révolution 
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est à défendre, tout comme la France menacée par les armées coalisées 
d’Europe. Il faudra faire la guerre, mais qui sera soldat, qui défendra la 
patrie  dès  lors  que  le  pays  n’a  plus  une armée  de  mercenaires ?  La 
réponse s’impose d’évidence : la patrie est le bien de tous les citoyens, 
tous seront soldats et donc tous voteront. En même temps que l’armée 
devient nationale, le suffrage sera universel.

C'est pourquoi le terme « fraternité », qui est très peu courant et a 
donc peu d'occurrences au XVIIIème siècle en dehors de la religion, 
apparaît dans le vocabulaire civil par le biais du terme « fraternisation ». 
La fraternisation est étroitement liée à l'armée, c'est la fraternisation des 
tranchées, et dans ce sens-là, la fraternité a été d'emblée ambivalente. En 
effet, elle unit d’abord contre un ennemi commun, elle n’est donc pas 
exclusive  de  la  violence.  Sans  compter  que  cette  ambivalence  est 
perceptible  dès  les  origines  de  l'humanité :  le  premier  meurtre  de  la 
Bible  est  un  fratricide,  c'est  la  notion  de  frères  ennemis.  Donc  la 
fraternité  n'est  pas  une  notion  aussi  claire  qu'on  pourrait  le  penser, 
même du point de vue psychanalytique, les frères ne sont pas forcément 
amis.

Lors de la fête de la Fédération, le 14 juillet 1790, où toutes les 
provinces  étaient  montées  à  Paris,  avec  des  drapeaux  portant  des 
devises, les drapeaux mentionnaient en général « la nation, la loi » ou 
« liberté,  égalité »,  deux  drapeaux  seulement  mentionnaient  « liberté, 
égalité, fraternité », le drapeau du Dauphiné et le drapeau de la Franche-
Comté.

Mais très rapidement, quand Robespierre, ou le bisontin Momoro 
proposent la devise « Liberté, Égalité, Fraternité », ils y ajoutent : « ou 
la mort ». Or, selon la place des virgules, cela peut signifier que l'on 
défendra en bloc la liberté, l'égalité,  la fraternité ou que l'on mourra,  
mais on peut avoir le doublet liberté, égalité, et puis ensuite fraternité ou 
la mort, c'est-à-dire : sois comme moi, sois mon frère, ou je te tue. C'est 
d'ailleurs en raison de cette ambivalence que la fraternité, à la fin de la 
Révolution, disparaîtra de la devise pour resurgir seulement en 1848.

Mais  pourtant,  d'une  manière  plus  fraternelle  justement,  le 
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révolutionnaire Daunou en septembre  1789,  avait  exposé  que :  « Les 
Français, en prenant la Bastille, se sont ouvert la possibilité d'avoir une 
patrie, c'est-à-dire une société où tous les hommes sont frères ». Voilà 
une nouvelle définition de la patrie, de la nation puisque les deux se 
confondent à l'époque.

Et  bien  sûr,  la  Révolution,  très  rapidement,  se  pose  la  question 
d'étendre  la  citoyenneté.  La  première  extension  se  fait  envers  les 
étrangers.  Il  y  avait  déjà  eu  des  naturalisations  à  la  fin  de  l'Ancien 
Régime et la lumière n’a donc pas succédé à la nuit, mais dès l'automne 
1789 on naturalise très largement, par décret, tous ceux qui sont présents 
sur le sol français depuis au moins cinq ans.

La deuxième question qui se pose d’emblée aussi, c'est  celle des 
juifs,  qui  vivent  vraiment  dans  des  communautés  fermées.  Vont-ils 
devenir  citoyens ?  Pourront-ils  prendre  les  armes  eux  aussi,  pour 
défendre  la  patrie ?  Il  y  a  eu  des  débats,  d’ailleurs  en  premier  lieu 
internes, les juifs du sud de la France étant tout acquis à l'idée d'entrer 
dans la nation, alors que les juifs de l'est avaient peur de perdre leur  
particularisme et finalement de ne plus former une communauté. C’est 
pourquoi le décret d'incorporation des juifs à la nation française s'est fait 
en deux temps : un premier décret pour ceux du sud de la France, les 
séfarades, tandis que pour les ashkénazes, les juifs de l’est, cela a été un 
peu plus tardif, en 1791. 

En défendant le projet d’émancipation des juifs devant l’Assemblée, 
le comte de Clermont-Tonnerre affirmera qu'il faut « refuser tout aux 
juifs  comme nation,  leur  donner  tout  comme individus »7.  La  nation 
française est une et indivisible, on ne superpose pas des communautés.  
Autrement  dit,  l’israélite  qui  entre  dans  la  nation  française,  c'est  un 
Français, éventuellement de confession juive. Donc un juif français et 
non un Français juif.

La question va se poser évidemment aussi  pour les  esclaves des 
colonies. À l’heure où les aristocraties nobiliaire et sacerdotale n’étaient 
plus,  conserver  une  « aristocratie  cutanée »8 paraissait  insupportable. 
Cependant, même la Société française des Amis des Noirs, établie le 19 

7 V. M. Winock, La France et les Juifs de 1789 à nos jours, Seuil, 2004, p. 18.
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février 1788 au nom de la fraternité devant unir tous les peuples, avait 
reconnu qu’on ne pouvait « blâmer la circonspection des législateurs qui 
temporisent ». Sans doute les Noirs libérés vengeraient-ils dans le sang 
l’oppression passée et tant  l’économie des îles,  soudain privée d’une 
main  d’œuvre  forcée,  que  celle  de  la  métropole,  se  trouveraient 
désorganisées, voire exsangues face à une Angleterre esclavagiste. Force 
est de reconnaître que l’esclavage ne tombera que lorsqu’on ne pourra 
plus faire autrement. Quand Saint-Domingue sera à feu et à sang, les 
commissaires  Sonthonax  et  Polvérel,  envoyés  sur  place,  n’auront 
d’autre  choix que de proclamer l’abolition de l’esclavage le  29 août 
1793, la violence obtenant ce que les idées n’avaient pu imposer9. 

8 Histoire de la laïcité : textes et documents
Abolition de l’esclavage Convention nationale 3 et 4 février 1794
Abolition  de  l’esclavage  Convention  nationale,  séances  des  15  et  16 

pluviôse an II (3 et 4 février 1794) Cité dans « 1789 Recueil de textes et 
documents  du  XVIIIème  siècle  à  nos  jours  »  Ministère  de  l’Éducation 
nationale de la jeunesse et des sports 1989

Séance du 15 pluviôse
« … au nom du Comité des débats : Citoyens votre comité des débats a 

vérifié les pouvoirs des députés envoyés à la représentation nationale par la 
colonie de Saint Domingue : il les a trouvés en règle. Je vous propose de les 
admettre dans le sein de la Convention.

Camboulos :  Depuis  1789  un  grand  procès  demeurait  en  suspens ; 
l’aristocratie  nobiliaire  et  l’aristocratie  sacerdotale  étaient  anéanties  mais 
l’aristocratie cutanée dominait encore, celle-ci vient de pousser le dernier 
soupir :  l’égalité  est  consacrée ;  un  noir,  un jaune,  un  blanc  vont  siéger 
parmi vous au nom des citoyens libres de St Domingue (on applaudit)

Danton : Oui l’égalité est consacrée, mais il faut que l’arbitraire cesse ; 
et je demande que le Comité des colonies vous fasse un rapport sur les  
persécutions qu’on a fait éprouver aux noirs en France avant 1789 ».

9 Opportuniste, la République ne manqua toutefois pas de dire qu’elle libérait 
ses enfants… si longtemps tenus en esclavage par les rois ! Et lorsque, le 4 
février 1794, une délégation de trois députés de Saint-Domingue – un noir, 
un  blanc,  un  mulâtre  –  se  présenta  devant  la  Convention  pour  obtenir 
confirmation de la mesure, c’est le cœur soulevé d’émotion que le public 
massé dans les tribunes assista à « l’accolade fraternelle » donnée par le 
Président de l’Assemblée.
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Dans le cadre républicain, la citoyenneté connaîtra des extensions 
successives.  Comme  chacun  sait,  on  l'étendra  aux  femmes,  certes 
tardivement en 1944, mais c'est une extension. On abaissera l'âge de la 
majorité.  Se  pose  aussi,  comme l'a  rappelé  madame  Andriantavy,  la 
question  des  élections  locales.  Malgré  les  débats,  on  peut  dire  que 
globalement la citoyenneté s'est élargie depuis 1789. Sans compter que, 
si  nous  sommes  citoyens  d'un  des  pays  de  l'Union,  nous  avons  une 
deuxième  citoyenneté,  celle  de  l’Union,  on  retrouve  là  une  part  de 
cosmopolitisme :  nous  sommes  citoyens  européens.  C'est  encore  un 
élargissement. Du point de vue des droits, l’extension est encore plus 
nette : une cour comme la Cour européenne des droits de l'homme est 
compétente non seulement pour les ressortissants des États membres du 
Conseil de l'Europe, mais aussi pour les étrangers se trouvant sur le sol  
européen.  C’est quelque chose d'assez exceptionnel  dans l'histoire de 
l'humanité : il y a, à l'heure actuelle, près d'un milliard de personnes qui 
relèvent du même droit européen des droits de l'homme !

Individualisme et engagement citoyen
Cette égalité des droits proclamée en 1789 n’était  qu’une égalité 

politique : le pauvre votait tout comme le riche, pour autant l’inégalité 
des situations et des fortunes n’était pas entamée. Peu à peu, cependant, 
la progression de l’idée socialiste a rebattu les cartes. Comment ne pas 
voir que l’égalité était plus formelle que réelle ? L’État ne pouvait se 
désintéresser  de  la  question  de  la  redistribution  et  des  corrections 
nécessaires pour rétablir une véritable égalité.

L’État s'est donc transformé, il est devenu ce qu'on appelle l’État 
providence, certains parlent, en ce sens, de « démocratie providentielle » 
et, de fait, les politiques publiques qui visent à corriger les inégalités 
sont très nombreuses. Finalement, elles sont même devenues pour partie 
la condition de l'exercice de la citoyenneté :  on dit  qu'il  faut d'abord 
améliorer  les  conditions  sociales  pour  que  la  personne  puisse  avoir 
envie de participer. D'ailleurs, dans tous les budgets des grands États, il 
y a une part croissante pour l'éducation, pour la culture, pour le sport 
afin  que  la  personne  puisse  participer  à  la  vie  de  la  cité,  tout  en 

39



La citoyenneté ? une réalité en constante expansion

épanouissant ses talents, même si elle est socialement défavorisée. On 
peut aussi dégager de l'argent pour que les individus restent attachés à 
leur culture d'origine et pour faire vivre ces cultures. Cela se pratique, 
par  exemple,  au  Canada.  C’est  profondément  étranger  à  notre 
conception  de  l’universalité,  mais  cela  montre  la  volonté  de  tenir 
compte des individus et de leurs particularités. 

En même temps, cela pose des problèmes de l'ordre de la quadrature 
du  cercle !  La  réponse  de  l’État  aux  inégalités,  aux  injustices,  sera 
toujours  trop  faible  et  suscitera  toujours  des  insatisfactions,  des 
revendications catégorielles, voire la demande de réparations au nom de 
l’Histoire. Finalement l’État est parfois pris à son propre piège, il a été  
vraiment créé sur une base universelle et, pour répondre aux besoins des 
individus, il prend des mesures catégorielles. Il fragmente la société !

Il  peut  même  y  avoir  un  certain  nombre  d'effets  pervers :  en 
donnant à certains en raison de leur appartenance, cela peut conduire à 
une forme de stigmatisation. Il y a aussi, économiquement, des effets de 
seuil.  Ou  encore  une  bureaucratisation  de  l'assistance,  l'assistanat 
pouvant,  en  outre,  conduire  au  clientélisme.  Il  me  semble  que  ces 
évolutions doivent conduire à s'interroger : un système de redistribution 
tel que le nôtre – puisque que le budget de l’État est constitué aux deux 
tiers de dépenses de transfert – s'il n'est pas conçu comme exprimant la 
solidarité de tous envers tous, peut être de plus en plus rejeté. Lorsque 
l’assistance, avec des travailleurs sociaux, est organisée en système par 
les pouvoirs publics, la solidarité risque facilement d’être perçue comme 
une contrainte par ceux qui paient l'impôt sans plus savoir exactement 
pour  quoi,  tout  en  entraînant  une déresponsabilisation  du  demandeur 
d'aide.  Ce  qui  pose  donc  la  question  de  savoir  comment  rester  un 
citoyen actif. Ainsi il faut nécessairement conserver un espace public du 
vivre ensemble : la société doit véritablement être le lieu de la volonté 
collective. La simple superposition d’individus vivant les uns à côté des 
autres  amène  au  ressentiment,  à  l’insatisfaction,  aux  réclamations. 
Autrement dit, le souci trop exclusif qu'on a parfois eu de l'individu peut  
mettre en danger la société démocratique.

Dans la mesure où les moyens matériels ne sont pas indéfiniment 
extensibles, leur répartition regarde chacun et ne peut résulter que d’une 
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décision  collective.  Si  le  citoyen  est,  bien  sûr,  à  la  source  de  la  
légitimité, c’est le principe de la citoyenneté qui légitime l'ensemble des 
solidarités, mais aussi l'ensemble des contraintes. On ne peut imaginer 
une vie sociale sans contraintes, mais ces contraintes il faut les vouloir 
ensemble.

Ainsi, la citoyenneté n'est pas seulement un principe de légitimité 
politique, c'est  vraiment la source du lien social.  Elle doit  définir un  
espace public, commun, qui transcende les divisions et les inégalités. Je 
crois – et on peut en débattre – que la redistribution des richesses n'est  
légitime que si c'est une réalité vécue et affirmée par tous les citoyens se 
mettant d’accord sur cette redistribution sociale. Sinon, comme cela a 
déjà été dit, vous avez d'un côté ceux qui paient et supportent de moins 
en  moins  de  payer,  et  de  l'autre  ceux  qui  reçoivent  et  sont 
déresponsabilisés. Faire société, suppose de dégager un espace public 
suffisant,  alors  qu'on  a  un  peu  l'impression  que  les  exigences  des 
individus font disparaître le collectif.

Cette solidarité impose, pour avoir un avenir, d'être un peuple. C'est 
d'ailleurs  pour  cela  –  qu'est-elle  devenue ?  –  qu'on  avait  instauré  en 
2006 une journée de la fraternité, chaque année en septembre, qui devait  
valoriser les apports des migrants à la société française.

Pour terminer sur une note plus joyeuse, j'ai choisi un poème de 
Schiller,  qui  dit  que  si  la  liberté  est  le  fondement  de  la  condition 
humaine, la joie fraternelle en est l'épanouissement.

Joie, étincelle divine,
Fille de l’Élysée,

Nous pénétrons, ivres de feu,
Divin est ton sanctuaire.
Tes charmes rassemblent

Ce que la vague avait durement séparé.
Tous les hommes deviennent frères,

Là où s’attarde ton aile clémente.
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La responsabilité des hommes politiques

[Q]  Madame  Bonnamy,  à  la  suite  de  votre  exposé,  j'ai  deux 
questions :  Tout d'abord, vous parlez de la solidarité  qui se perd ;  ne 
pensez-vous  pas  qu'il  y  a  une  responsabilité  de  l'homme politique ? 
Deuxièmement quelles sont, selon vous, les solutions pour retisser ces 
liens ?

[DB  -  Damienne Bonnamy] Non, je ne pense pas qu'il  y ait une 
responsabilité du politique ; je pense que la responsabilité est celle de 
tous ; je ne pense pas que l'homme politique soit différent du commun 
des  mortels,  et  cela  me  ramène  au  dernier  point.  Je  pense  qu'au 
contraire, le développement des politiques sociales est quelque chose de 
très difficile à mener, parce que justement, cela crée du ressentiment, si  
les  citoyens  ne  sont  pas  eux-mêmes  suffisamment  persuadés  de  la 
nécessité de cette solidarité, que c'est l'affaire de tous, un vouloir vivre 
ensemble, et  je ne vois pas de responsabilité particulière de la classe 
politique, pas plus que celle de tout un chacun. À quoi pensiez-vous en 
parlant de l'attitude des politiques ? Une responsabilité où ils seraient 
fautifs, ou une responsabilité à créer le lien social ?

[Q] Au deuxième sens.
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[DB] Je ne sais pas... Ce qu'on voit se développer partout, c'est des 
solidarités  de  quartiers,  la  solidarité  familiale,  qui  sont  très 
importantes10... On sait très bien que beaucoup de jeunes vivent moins 
bien que leurs parents n'ont vécu.  Heureusement que les familles  les 
soutiennent, les aident... Les solidarités se jouent à une échelle micro, et  
l'enjeu n'est il pas de passer à une échelle macro ? Comment additionner 
ces solidarités pour les faire vivre au niveau national ? Effectivement, 
là, c'est la responsabilité d'un homme politique.

Mais je pense qu'on leur demande beaucoup, parce que, comme je 
l'ai  dit,  il  s'agit  aussi pour partie d'une société du ressentiment11,  une 
société de droits accumulés et comme les moyens sont de toute façon 
réduits,  il  faut  bien  faire  des  choix,  et  si  l'on  n'arbitre  pas  en  votre  
faveur, vous aurez le sentiment que d'autres ont plus que vous.

Je pense qu'il faudrait vivre comme les stoïciens : vivre dans son 
cadre local, mais avoir le souci de former une nation, un peuple si on  
préfère...

[LG] Est-ce que je peux demander aux élus, de répondre, soit en 
tant qu'élu, de la ville de Besançon, ou de la région Franche-Comté, soit 
à titre personnel, comme simple citoyen. Certes vous représentez tous 
ceux qui ont voté pour vous, mais vous êtes aussi des citoyens, qui avez 
vos propres désirs.

[Pierre Magnin-Feysot] Je disais tout  à l'heure,  en introduction, 

10 Voir  Regards croisés sur la solidarité,  conférence transdisciplinaire avec 
des  universitaires  de  l'Université  de  Franche-Comté :  Jihad  Elnaboulsi, 
économiste,  Virginie  Donier,  juriste,  Dominique  Jacques  Jouvenot, 
sociologue organisée par la Délégation du Doubs de Terre des Hommes-
France en novembre 2011. Textes édités mais non publiés. À demander à la 
Délégation du Doubs. En ligne sur www.terredeshommesdoubs.org

11 Voir André Grjebine, La société du ressentiment, l'Europe et la montée des  
communautarismes in Le débat, avril 2011, n°164, p. 113-124 Gallimard.  
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qu'il  me  semblait  vain  d'opposer  les  citoyens  aux  élus.  Madame 
Bonnamy vient  de  le  dire,  c'est  une  responsabilité  que  nous  devons 
assumer collectivement. Mais, parce que nous sommes en situation de 
représentation des citoyens nous avons peut-être un devoir plus grand, et 
nous essayons d'assumer cette responsabilité. Quand je faisais référence 
aux expérimentations que nous mettons en place, c'était bien pour dire 
que nous avions conscience des difficultés et que notre volonté est de 
trouver des solutions.

Donc on retrouve à  la  fois  la  responsabilité  collective  et  l'esprit 
d'initiative  de  chacun,  pour  apporter  des  solutions  pour  arriver  à  ce 
mieux vivre ensemble auquel nous aspirons tous.

[A-S A : Anne-Sophie Andriantavy] Moi je vais réagir en tant que 
citoyenne, et certes aussi en tant qu'élue, mais non pour représenter les 
élus parce que je me garderais bien de répondre à leur place. Ce que je  
vais dire n'engage que moi. On parlait de responsabilité, tout à l'heure 
aussi je me suis posé question : de quelle responsabilité parle-t-on ? La 
réponse n'est  pas évidente...  Je pense malgré  tout  que dans les  deux 
sens, on a quelque chose à faire :

Être au service d'une population

On a des responsabilités en tant qu'élu parce qu'on est au service 
d'une population. On est certes élu grâce à un parti, mais une fois élu, on 
n'est plus seulement les représentants de son parti, sauf pour défendre 
des valeurs et un programme qu'on a portés. Mais après on doit être au 
service  de  toute  une population,  donc il  faut  travailler  pour  le  vivre 
ensemble. Et je pense que là, c'est de notre responsabilité de mettre en  
œuvre  des politiques,  avec les  moyens dont  on dispose.  Mais  il  faut 
aussi  faire  des  choix,  où  met-on  les  moyens ?  Il  y  a  certes  des 
obligations et des impératifs, mais il y a aussi des choix politiques, et là 
on  a  des  responsabilités.  Notre  rôle,  c'est  de  travailler  pour  tout  le 
monde. Tout à l'heure on parlait de solidarités, du fait qu'on devait aider 
les démunis, que cela pouvait être clivant ou contre-productif, mais c'est 
quand même une nécessité. On est dans une démocratie sociale, cela fait  
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partie de nos principes, et on doit le mettre en œuvre, cela aussi est notre  
responsabilité. C'est donc la charge que nous devons assumer. 

La responsabilité des propos 

Après, il y a aussi ce que l'on peut dire, et là, on porte quelquefois la 
responsabilité de ce qu'on peut provoquer. J'en reviens à la notion de 
faute. Il me semble qu'en tant que politique, on peut avoir des propos 
qui  vont  avoir  un  impact,  des  propos  qui  vont  diviser  la  société, 
notamment avec les positions que l'on peut prendre sur l'immigration, 
sur  la  délinquance.  Comment  travailler  sur  ce  sujet ?  quels  propos 
tenir ? et je pense que là on doit faire très, très attention à ce qu'on dit,  
parce  qu'on  peut  être  dans  la  stigmatisation,  dans  l'exclusion,  et 
contribuer à diviser la société. Et là, nous pourrions être fautifs ; je le 
répète, cela n'engage que moi.

Nouvelles technologies, perte du contact, accélération du 
temps

Il y a aussi une autre question qu'on n'a pas envisagée. J'en ai parlé  
récemment  dans  le  cadre  d'un  groupe  de  travail :  les  nouvelles 
technologies,  le numérique. Il  y a un paradoxe :  on a aujourd'hui les 
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réseaux sociaux, on dit : « On est connecté, on est en réseau, on est ami 
etc. » C'est vrai, on a les moyens de discuter, de partager avec des gens 
qui sont à des milliers de kilomètres, mais en même temps ces nouvelles 
technologies nous poussent à nous retrancher derrière nos ordinateurs. 
On ne se parle plus de personne à personne, mais on parle d'ordinateur à 
ordinateur. Il y a toujours cette technologie qui fait que, selon moi, on a 
moins ce lien humain, qui, pour moi, est fondamental, malgré tous ces 
réseaux que l'on partage. D'ailleurs, ils appartiennent à une minorité de 
personnes dans l'humanité. Une grande partie de la population des pays 
du Sud n'y a pas accès. Même si cet outil se vulgarise, se démocratise, il  
y a quand même une partie de l'humanité qui n'y a pas accès. Et donc on  
exclut. Ces questions-là posent problème.

[Q] Je voulais apporter cette petite réflexion. Ma fille revient d'Inde, 
et la première chose qu'elle m'a dite c'est : « Là-bas, on est en contact 
direct avec les gens ». Pourtant on ne connaît  pas leur langue, on ne 
connaît pas leur civilisation, mais elle sentait le contact direct avec les  
gens. Et moi, j'ai ressenti la même chose en revenant du Vietnam : vous 
entrez dans un restaurant, vous n'avez pas le temps de dire en mauvais 
anglais  ce  que  vous  désirez,  on  vous  apporte  ce  que  vous  voulez, 
comme si on lisait dans vos pensées. Et quand vous rentrez en France, 
vous vous sentez un peu séparé des autres, c'est curieux, on ne peut pas 
le  décrire...  Est-ce dû à l'informatique,  aux outils  de communication, 
mais c'était vraiment une réflexion directe, ce contact avec les gens...

[LG] Je me permettrai d'ajouter une remarque, et madame Bonnamy 
l'a bien mis en évidence dans son exposé, c'est la notion de temps. Tout 
ce processus de citoyenneté s'est établi sur la durée. Du Vème siècle 
avant JC jusqu'en 2015, il y a eu deux mille cinq cents ans de travail 
dans notre aire occidentale. Je rebondis sur ce que vous disiez à l'instant 
sur  les  nouvelles  technologies,  depuis  une  trentaine  d'années,  nous 
vivons une accélération du temps impressionnante.

Là encore, quand on parle de vivre ensemble, quand on parle de 
division de la société d'une part, et de faire société d'autre part, je crois  
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qu'il y a besoin de cet espace de respiration qui est donné par le temps et  
par un certain recul. Les événements que nous vivons actuellement sont 
là pour déstabiliser tout ce travail de maturation qui exige la durée.

Des valeurs de plus en plus éloignées 
des soucis des citoyens.

[Q]  La  citoyenneté  a  besoin  d'échanges  et  d'idées  neuves.  Les 
valeurs que nous promouvons sont de plus en plus éloignées des soucis 
des citoyens. Les pauvres sont dans la souffrance, ils ne croient plus aux 
valeurs;  les  très  riches  profitent,  et  s'en  moquent.  La  population  en 
général y croit  de moins en moins,  parce qu'elles sont vilipendées et 
trahies par la marchandisation, la pression du tout économico-financier. 
Qui peut s'y opposer ? entend-on les intellectuels s'exprimer ? Organise-
t-on des débats dans la cité ?

[LG]  On a  un  exemple  avec  la  form'action.  Mais  il  faudrait  les 
démultiplier. Il y a aussi les manifestations anti-Tafta, les pétitions en 
ligne. Mais toutes ces initiatives auraient besoin de se coordonner. 

La peur dans les cités 
[Q] On parle des cités en ce moment ; moi, j'habite dans une cité 

depuis quarante ans, je m'y plais... Je m'y plaisais, c'est différent. Mais à 
l'heure actuelle il y a un changement phénoménal. Les jeunes sont livrés 
à eux-mêmes, il n'y a plus de relations. On est obligé de se débrouiller  
tout seul. On est obligé de faire des choses pour lesquelles, il y a dix ou  
quinze ans,  on se disait :  « Il  y a la police,  il  y a des personnes qui 
s'occupent de cela ». Maintenant, j'ai l'impression que cela n'existe plus 
dans nos cités.

Il y a des non-dits, il y a une peur, qu'elle provienne de nous, qui 
habitons dans les cités ou des gens d'ailleurs. Cette peur est là, et va de 
plus en plus grandissant. Et pour cela, [s'adressant aux élus] madame, 
monsieur,  on est  responsable de  ce  qui  se  passe  en ce  moment.  Les 
jeunes de nos cités sont livrés à eux-mêmes.
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Vous avez dit qu'il y a des outils. Je suis entièrement d'accord avec 
vous, il y a des outils, mais le contact humain n'existe plus. Et cela fait  
peur. Parce qu'on est des mères, on est des pères, on est des parents, je  
tenais à le dire...

[D.B]  Quelqu'un  disait  tout  à  l'heure  qu'avec  l'informatique,  le 
proche n'est plus le prochain, et le prochain est devenu le lointain. Celui  
avec lequel on communique, et avec lequel on peut se retrouver dans 
une communauté d'intérêt, avec des gens comme soi à l'autre bout du 
monde, et finalement le proche n'est plus le prochain. Comme vous le 
disiez, ce sentiment que chacun s'occupe de soi, mais que plus personne 
ne s'occupe de l'autre. 

[LG] Je voudrais répondre au propos de madame. Vous avez peut-
être  entendu parler  des Conseils  Consultatifs  des Habitants.  Madame 
Andriantavy  peut  vous  expliquer  comment  y  participer,  comment  ils 
peuvent  améliorer  une  situation.  Nous  avons,  avec  nous,  madame 
Maugain,  qui  est  présidente  du  conseil  consultatif  des  habitants  de 
Grette-Butte. C'est un quartier hybride, avec une « cité », les 408, des 
maisons bourgeoises à la Butte,  la maison d'arrêt  de Besançon et les 
Haras. Je peux vous assurer que le problème c'est de pouvoir entrer en 
contact avec les habitants, parce que, justement, ils ignorent qu'il existe  
un lieu de parole, d'échanges, de propositions. Comme tous les gens de 
bonne  volonté,  vous  pourriez  faire  partie  du  CCH,  et  selon  votre 
disponibilité et  votre envie,  prendre en charge une part  du travail  du 
conseil.

[Mme Maugain, Présidente du quartier Grette Butte] Je comprends 
tout-à-fait, et madame Andriantavy ne va pas être surprise par ce que je 
vais dire. Au niveau des 408, la cité Brulard, nous avons travaillé avec 
les familles, puisqu'on a réussi à créer, grâce à la ville, un jardin familial 
pour  permettre  aux  familles  d'améliorer  leur  alimentation  et  de  « se 
vider un peu la tête » en faisant du jardinage. On a pu ainsi avoir des 
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contacts avec les familles. En plus je vais lire à l'école Lamartine de la 
cité, cela permet aussi de créer des relations avec l'école, les parents, les 
enfants. 

Je  peux  dire  que,  par  rapport  aux  Conseils  dont  on  parle,  et 
notamment aux Conseils Citoyens, puisque dans la politique du nouveau 
contrat de ville, des efforts vont être faits de façon intensive par rapport 
à ces problèmes de quartiers, je peux vous assurer que ces personnes 
n'ont aucune envie d'aller dans un conseil citoyen. Car, cela suppose que 
vous  allez  avoir  un  lien  avec la  ville  ou  d'autres  institutions,  ce  qui 
risque d'être très mal compris par certains individus de la cité. Ils ont  
une  crainte  énorme  des  représailles,  les  gens  n'ont  pas  envie  qu'on 
vienne enfoncer leur porte ; les parents qu'on attaque les enfants de la 
famille. On en est là. Alors quand on parle de citoyenneté, voyez où le 
problème se situe.  Les gens aimeraient bien pouvoir participer quand 
même, mais voilà...

La perte de la confiance
[D. B] Peut-être qu'il y a un élément qu'on n'a pas introduit, que l'on 

a  perdu  passablement,  c'est  la  notion  de  confiance.  Confiance  dans 
l'autre y compris de la part des politiques. Un collègue qui enseigne aux 
États-Unis  racontait  qu'il  est  arrivé  avec  sa  femme  et  leurs  quatre 
enfants  Son épouse  ayant  besoin  de  rafraîchir  son  anglais  s'est  donc 
inscrite  à  un  cours  public,  dispensé  à  tous  les  émigrés.  La première 
chose que disait  le  formateur  à  tous ces émigrés  qui  étaient  là  pour 
apprendre l'anglais, c'est : 

« Vous avez fait un gros effort pour venir ici, rompre vos 
attaches,  essayer  d'avoir  une  vie  meilleure,  à  nous 
maintenant  d'être  à  la  hauteur pour vous intégrer  et  pour 
vous faire apprendre la langue ». 

C'est un discours dont, ici, on n'a pas idée... Dire : 

« C'est à nous de faire une partie du travail, de vous faire 
confiance,  vous  avez  déjà  fait  beaucoup  d'efforts  et 

49



Échanges : Mais où est passée la confiance ?

maintenant c'est à nous de faire l'effort »,  ce n'est pas un 
discours que l'on tient ici. 

Je pense que cette notion de confiance, dont je n'ai pas parlé, c'est 
un élément important. D'abord de croire que l'autre est capable; qu'on 
peut aider l'autre à se mettre debout et à agir plutôt que de tuer dans 
l’œuf toutes les velléités d'action.

[A-S  A]  Mais  je  voudrais  répondre  à  madame  sur  le  sentiment 
d'abandon que vous avez,  et  qui,  c'est  vrai,  peut  être  partagé par un 
certain nombre d'habitants des quartiers, surtout ces derniers temps, où 
il y a eu des incidents.

Alors,  comment  on  les  explique ?  Il  y  a  tout  un  contexte  très 
compliqué,  contexte  économique,  contexte  lié  aux  attentats,  que  l'on 
évoquait  tout  à  l'heure,  et  la  question  des  jeunes  aussi.  Ils  ne  sont 
d'ailleurs pas forcément des jeunes des quartiers dits difficiles,  ils  ne 
sont pas forcément des jeunes à problèmes comme on pourrait le dire, et 
ils  partent,  on  ne  sait  pas  bien  pourquoi  finalement.  Que  vont-ils 
chercher en Syrie, que vont-ils chercher dans ces causes – je dirais – un 
peu suicidaires, il n'empêche qu'il y a un sentiment d'abandon.

Ce que je voudrais vous dire, c'est que nous aussi on est démuni, on 
n'a  pas  forcément  tous  les  moyens  nécessaires,  on  dépend aussi  des 
dotations qu'on nous donne, et on essaye malgré tout de faire en sorte 
qu'on apporte de l'humain dans les quartiers. Je dis que ce qui se passe 
dans les quartiers c'est le souci quotidien; on en parle régulièrement à la 
municipalité, tous les lundis, il n'y a pas une réunion de la municipalité, 
parmi les dernières qui se sont déroulées, où on n'a pas abordé ce sujet. 

Tout  à  l'heure,  madame Maugain  a  parlé du contrat  de  ville.  Le 
projet qu'on a signé récemment avec tous les partenaires, est en train de 
se monter, de se construire, avec des programmes de rénovation urbaine, 
mais  aussi  des  programmes d'accompagnement  de  la  jeunesse.  On  a 
choisi deux thèmes prioritaires, la jeunesse et la tranquillité publique, il  
y a donc des actions menées.

Je voulais aussi parler des structures de quartiers. L'adjoint à la vie 
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des  quartiers  est  Jean-Sébastien  Leuba.  Je  sais,  pour  avoir  assisté  à  
beaucoup de  réunions  avec lui,  notamment  sur  les  dotations,  sur  les 
subventions, qu'il y a un regard très attentif sur toutes les associations, le  
travail qui est fait  dans les maisons de quartier, qui ont pour objectif 
d'améliorer le vivre ensemble, de travailler pour la cohésion sociale. Il y  
a une grande vigilance sur cette redistribution de l'argent public, à qui 
on le donne et pourquoi on le donne. Cela n'est pas forcément visible  
dans  le  quotidien,  je  ne  sais  pas  si  vous  avez  l'habitude  d'aller  par 
exemple au centre Mandela, à Planoise, mais, il y a un travail qui se fait  
dans ces centres,  dans ces maisons de quartier;  certes,  cela n'est  pas 
forcément visible, cela ne suffit sans doute pas mais cela existe. 

[Q] Je ne critique pas votre travail madame. Je dis simplement ce 
que je ressens.

[A-S A] C'est vrai qu'il y a, en ce qui concerne la tranquillité, des 
difficultés qu'on ne va pas nier, elles existent, et les premiers à les subir  
ce sont les habitants eux-mêmes. Mais les solutions ne sont pas simples.

Et comment faire pour travailler contre ce sentiment d'abandon ? Ce 
sentiment  est  réel,  on  le  comprend.  Par  exemple,  quand  il  y  a  des 
incidents dans les quartiers, un feu de poubelle, etc., nous, en tant qu'élu 
et qu'habitant  de ce quartier,  c'est  bien d'y aller  aussi.  On ne va pas 
servir à grand-chose, bien entendu, mais il n'empêche que les habitants 
se diront :

« Ils sont venus, c'est aussi leur souci ». 

C'est un véritable souci, mais comment le montrer ? Il y a là aussi 
une question de visibilité.

[Q] Je comprends ce que vous dites. Mais je sens aussi qu'il n'y a 
pas d'écoute, il manque une réciprocité qui réagit des deux côtés. Et puis 
c'est  vrai,  je  vis  à  Planoise,  je  participe  à  certaines  choses,  et  j'ai 
l'impression de donner mais de ne rien avoir en retour ! Il y a quelque 
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chose qui ne va pas... Comment dire ? Je vous ai dit tout à l'heure, je 
vois le travail qui est fait à Planoise. Il fait bon vivre à Planoise, malgré 
nos difficultés ; c'est vrai, il fait bon vivre, mais parfois il y a un ressenti 
de peur...

Une société en manque de rêve commun 
[Q] Ce qui m'apparaît le plus surprenant aujourd'hui c'est qu'après 

un attentat à Charlie Hebdo, d'un seul coup, des millions de personnes 
se mobilisent. Et demain, on va aller voter, et on s'attend à plus de 50% 
d’abstentions. Les gens ont l'air de ne plus se motiver sur les valeurs, 
sur ce qui fait notre république. Il semble qu'on ait perdu des rêves sur 
notre société : Qu'est-ce qu'on veut de bien ? Qu'est-ce qu'on rêve pour 

notre  société,  demain ?  Et  on  n'attend  pas  seulement  une  réponse 
matérielle des élus, ou des autres citoyens, mais on attend qu'on nous 
propose un rêve commun. C'est cela qui va mobiliser nos ardeurs, et qui  
va nous unir,  parce que si  les réponses ne sont que matérielles,  elles  
aboutiront  toujours  à  nous  diviser,  un  autre  aura  plus,  les  paysans 
obtiendront  quelque chose,  d'autres  obtiendront  autre  chose,  et  il  n'y 
aura pas de rêve pour nous fédérer. 
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J'étais de la rue Battant, dans les années 50, 60. Ce n'était pas un 
quartier très reluisant, on avait tous des problèmes, mais je pense qu'à ce 
moment-là, même s'il n'y avait pas une pratique religieuse très fervente, 
il  y avait  par exemple La Bousbotte,  il  y  avait  un rêve porté par la  
religion  qui  faisait  qu'on  était  ensemble,  malgré  tous  les  problèmes. 
Aujourd'hui il n'y a plus cela...

Il y a un manque, et tout le monde attend cela. Si des millions de 
personnes se retrouvent dans la rue, c'est qu'au fond d'eux quelque chose 
les  unit,  mais  ce  n'est  pas  traduit  dans  le  langage  politique, 
philosophique,  religieux,  par  personne.  C'est  la  difficulté  qu'on  a 
aujourd'hui.

Et on veut toujours répondre à court terme. Il faudrait aussi donner 
une  vision  à  long  terme,  qui  donne  sens  à  la  réponse  matérielle 
immédiate, forcément limitée.

[R] J'entends bien ce que monsieur dit, et j'ai envie d'apporter un 
élément. Le baromètre, le cadre de la citoyenneté dont il s'agit, être tous 
ensemble, c'est une citoyenneté à quel niveau ? un comité de quartier ? 
un  département ?  une  citoyenneté  mondiale ?  altermondialiste ? 
Écologique ? Dans quel cadre on se situe ? 

Je vous ai entendu parler de la Bousbotte, d'un cadre apparemment 
catholique, chrétien, il me semble qu'il y avait aussi des mouvements de 
gauche...

[Q]  Je  vais  préciser.  On  est  tous  sur  Terre.  Il  faut  se  poser  des 
questions comme : « Est-ce que je peux vivre tout seul ? ». Non, ce n'est 
pas possible, je suis obligé de vivre avec les autres. Mais, si j’ai quelque 
chose et que mon voisin n'a rien, on ne peut pas vivre comme cela... Les 
questions fondamentales ne sont plus là dans le rêve, et il n'y a plus de 
rêve proposé globalement aux gens. 

[R1] Il y a des rêves qui peuvent cohabiter, être interactifs. C'est 
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pour cela que je demandais le cadre de cette citoyenneté, de cette action 
d'échange,  ensemble.  Après,  les  rêves  sont  très  différents,  et  dans  la 
citoyenneté,  quelle  est  notre  part  de  conscience ?  de  prise  de 
conscience ? L'humanité est vaste, les intelligences sont nombreuses, et 
il faut l'accepter.

[R2] On peut avoir des rêves et des idées différentes, et il y a aussi 
l'intelligence  du  cœur,  et  des  lois  universelles  qui  nous  rassemblent, 
même si on n'a pas toujours les mêmes idées. C'est un enrichissement...

La fin d'un système
[Q1] Je suis la maman d'une ado de dix sept ans et demi, qui a des 

amis principalement à Planoise, elle est en terminale, en bac pro, à la 
maison familiale rurale à Morre. Elle a beaucoup de difficultés à trouver 
des  stages,  à  s'insérer,  et  pour  elle  il  y  a,  pour  faire  court,  une 
démotivation.  Elle  est  vraiment  ouverte,  et  j'ai  essayé de  lui  donner 
l'exemple  le  plus  concret  de  dynamisme,  de  rebondissement,  de 
possibilité, mais chez les ados, comme elle, il n'y a plus d'espoir dans la 
société.

Nous avons frôlé le djihadisme, à ses quatorze ans, ce que j'ai pu 
stopper.  On  a  pourtant  une  famille,  on  a  concrètement  toutes  nos 
chances... On a stoppé ça mais ça peut toucher tout le monde. 

Il m'est venu à l'esprit qu'on arrive au bout d'un système qui n'a pas 
forcément bien marché. Les solutions vont certes venir des politiques,  
mais  à  mon  sens,  ce  sera  des  solutions  locales,  par  petits  groupes, 
complètement parallèles, toutes différentes. Là seulement, les personnes 
peuvent avoir un mot à dire et être vraiment partie prenante de solutions 
locales et d'un investissement. Parce que tout le monde a plein d'idées, 
et cela ne s'ébruite pas. Et parmi les copines de ma fille, à Planoise, il y 
a des filles extraordinaires, des gens qui ont des facultés extraordinaires 
et qui sont pleins d'espoir.
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La question des jeunes 
[A-S A] Je ne suis pas tout à fait d'accord avec cette vision de la 

jeunesse qui perd espoir. Je crois qu'il ne faut pas leur mettre sur le dos  
plus qu'ils ne peuvent porter. Ce sont des jeunes. Je trouve que par bien  
des  façons  ils  montrent  à  leur  niveau  leur  capacité  à  s'intéresser,  à 
s'engager,  même  dans  des  petits  clubs  d'activités  sportives  etc. 
Simplement les jeunes ne sont pas ce que nous étions. D'ailleurs qu'est-
ce que nous étions ? Est-ce qu'on en a bien conscience... Je ne trouve 
pas qu'il y ait un tel désespoir, un tel manque de rêves, je pense qu'ils  
ont leurs rêves à eux, et qu'il faut leur laisser le temps de grandir, de 
mûrir,  de s'émanciper,  et d'être de futurs citoyens. J'aurais une vision 
plus optimiste.

[Q] C'est peut-être plus difficile pour certains parents qui peuvent 
avoir  besoin de soutien...  On peut s'interroger sur les  difficultés  face 
auxquelles chacun se trouve, et qu'il doit dépasser. Pour moi qui ai 57 
ans, mes parents n'ont pas eu ce problème parce que, peut-être, nous 
avions moins de droits...

[A-S  A]  Oui.  Pour  rebondir,  je  suis  enseignante  aussi,  j'ai  deux 
enfants, une de 28 et une de 22 ans, et bien sûr, il y a des parents qui ont  
besoin d'aide ; je ne le nie pas, il y a parfois des parents qui demandent à  
ce qu'on les aide. Mais la grande majorité des adolescents ne sont pas de 
futurs djihadistes, ne sont pas des gosses qui ont perdu l'espoir, il faut  
faire  attention  à  ce  qu'on  entretient,  aux  médias,  aux  peurs,  aux 
angoisses, c'est vraiment une infime minorité de cette jeunesse, qui fait 
beaucoup de dégâts malheureusement...

Changer notre vision du monde, 
notre projet de société.

[Q2] L'exposé de madame Bonnamy aurait mérité beaucoup plus de 
questions. Par exemple, chaque être humain doit se sentir utile. Peut-on 
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se sentir utile dans une société où le chômage est finalement devenu la  
règle, accepté par la majorité des gens ? C'est le drame de notre société. 
On ne peut que dire « Bravo, continuez », aux efforts des municipalités, 
des  régions,  mais  on  sait  très  bien  que  fondamentalement,  si  on  ne  
change pas notre vision du monde, notre projet de société, on va à la  
catastrophe. 

[LG]  Merci  pour  vos  témoignages  et  questionnements.  Ils  ont 
couvert à la fois les vies personnelles, les adolescents, les personnes qui 
habitent dans des cités difficiles, et l'interrogation sur la culture, celle  
que nous sommes en train, sans doute de quitter, et celle qui s'élaborera  
avec ou sans nous. C'est là que se situe la citoyenneté. 

Mais nous avons un autre témoignage, celui d'un pays du Sud, celui 
de notre partenaire togolais Romain Outcha. Il va nous rendre compte 
de son expérience fondée sur  l'idée que la  citoyenneté est  une arme 
efficace  contre  la  pauvreté  et  la  désespérance  parce  qu'elle  ouvre  le 
champ du possible. 

56



La  c i toyenneté  ?  por ter  un  peu  
p lus  l o in  l e  rêve  du  v i vre 
ensemble  

Romain Outcha

Directeur exécutif de l'ONG togolaise Action Sud

Transcription par les éditeurs

57

Romain Outcha



La citoyenneté ? porter un peu plus loin le rêve du vivre ensemble 

Bonjour, je m'appelle Romain Outcha, je suis togolais d'origine et 
de  nationalité ;  je  suis  le  directeur  d'une  association  devenue  ONG, 
Action Sud. Nous travaillons dans la région des Plateaux, au Togo. Je 
voudrais  ici,  solidairement  avec  vous,  et  au  nom  de  mon  Conseil 
d'administration,  m' « honorer  du  titre  de  citoyen  togolais »,  ou 
« citoyen  d'ici  et  d'ailleurs »  ou  « citoyen »  tout  court.  Je  voudrais 
partager avec vous ce que nous faisons petitement au Togo, dans un 
contexte  politique,  économique et  social  assez  difficile,  ce  que  nous 
faisons pour porter un peu plus loin le rêve du vivre ensemble, et de ne 
pas  perdre  ce  que  d'autres,  ailleurs,  ont  déjà  perdu,  en  matière  de 
solidarité et de citoyenneté.

Le projet « Itiessi ».

Pour nous au Togo, ce travail s'exprime dans le cadre d'un projet, 
que  nous  avons  élaboré  et  mis  sur  pied  avec  la  collaboration  et  le 
soutien de Terre des Hommes France, que je salue ici. Le projet Itiessi, 
est présenté sur les panneaux de l'exposition12. Itiessi veut dire dans ma 
langue maternelle « Il est temps » Il est temps d'agir, il est temps de se 
réveiller, il est temps de prendre des initiatives, il est temps d'avancer.  
Mais il est temps aussi de réinventer le vivre ensemble. 

« Il  est  temps »,  « Itiessi »,  c'est  pour  nous,  comment s'organiser 
pour permettre aux communautés locales, le niveau basique, de mieux 
se structurer pour générer et porter des initiatives de développement, qui 
faciliteront la participation citoyenne, l'engagement citoyen, et naturel-
lement la réduction de la pauvreté. C'est cela l'objectif à terme d'Itiessi.

Une démarche personnelle
Mon intervention ici au sujet du projet « Itiessi » a une histoire. Moi 

qui suis devant vous ici, j'ai eu la chance de faire des études, d'aller à  
l'université. À travers mes quinze années de vie professionnelle, j'ai eu 

12 L'exposition est gratuite. Elle est à la disposition de quiconque en fait la  
demande. S'adresser à iu@terredeshommes.fr
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la possibilité de venir vivre ici en France, soit en continuant mes études, 
soit  en  m'incrustant  dans  la  société  française,  ou  dans  la  société 
européenne, d'une manière ou d'une autre. Mais j'ai fait le choix de ne 
pas venir, et c'est la première fois que je mets le pied en France. C'est un 
choix délibéré.

J'ai donc choisi de retourner au village, après avoir travaillé dans 
des villes. J'ai travaillé au Bénin, au Togo, au Ghana, au Burkina Faso, 
donc  dans  différents  pays  de  l'Ouest  africain,  pour  contribuer  à 
l'émergence du développement, et pour aller terminer dans un village, 
dans  une  région  reculée,  « chez  moi ».  Je  souligne  le  terme  « chez 
moi »,  parce que ça a toute son importance dans notre action. Avant 
d'être citoyen du monde, on est toujours de quelque part.

 

Et donc pour moi, avec Itiessi, il était question de retourner auprès 
des nôtres, auprès de nos communautés à la base, pour voir avec elles 
comment  on  s'organise  pour  générer  et  porter  des  initiatives  de 
développement. 

Un contexte difficile
Peut-être que je dois faire un petit détour, lorsque je parle du Togo, 

le pays se situe en Afrique de l'Ouest, c'est un pays côtier, de 56 000 
km², six millions d'habitants. Nous intervenons à 165 km au nord de la 
capitale dans un contexte politique, socio-économique difficile. 

Ça s'appelle manque d'ouverture,  difficultés  de dialogue avec les 
pouvoirs publics ; ça s'appelle pauvreté, manger trois repas au quotidien 
c'est difficile ; l'école c'est difficile, parce que c'est à des kilomètres des 
habitations des enfants ; la santé c'est difficile, parce que le centre de 
santé le plus proche peut se trouver à dix kilomètres, et ce centre là est  
insuffisant.  Lorsqu'une  femme  enceinte  va  accoucher,  puisqu'on 
accouche encore traditionnellement chez nous, si  c'est  compliqué, s'il 
doit y avoir une césarienne, on doit appeler Dieu, nous croyons encore  
en Dieu chez nous. Parce qu'il peut arriver que cette femme n'atteigne 
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pas l'hôpital, qui peut être à 30 kilomètres, à 45 kilomètres, et parce que 
ni les infrastructures routières ni les moyens de transport ne permettent 
d'y accéder facilement. Voilà, c'est cela, le contexte difficile dans lequel 
nous évoluons. Et qu'est-ce que nous faisons ? Pour traduire cet objectif 
dans  les  faits,  nous  nous  sommes  attaqués  au  problème  de  la 
participation, de la citoyenneté, en aidant les communautés à s'organiser 
et à formuler leurs besoins. Tout cet accompagnement se fait à partir de 
formations, des formations sur le droit, sur les DESC, l'organisation du 
territoire togolais, qui fait quoi, le gendarme, le préfet etc. afin que la 
population sache vers où porter les revendications.

Aider les communautés à s'organiser : 
Les Comités villageois de développement

S'organiser, chez nous, c'est pouvoir mettre en place une structure 
capable de dialoguer avec l’État,  d'être interlocuteur des structures et 
organismes de développement qui voudraient bien aider. C'est la seule 
façon,  dans  notre  contexte,  d'avoir  du  dialogue  avec  les  institutions: 
Individuellement, on n'engage pas le dialogue avec l’État. C'est culturel.

Et  notre  travail  a  porté  sur  cette  préoccupation,  et  nous  avons 
commencé en 2013, cela fait aujourd'hui un an et demi, nous avons pu 
amener sept villages à mettre en place des structures qui les  mettent 
aujourd'hui en capacité progressive d'engager, d'entretenir, de mener des 
discussions avec l’État, que ce soient les élus. Des élus il y en a peu : il 
n'y  a  que l'Assemblée  nationale.  Des  élus  locaux  on  n'en  a  pas,  les 
dernières élections locales ont eu lieu en 1981. C'est ça aussi le contexte 
difficile dont nous venons de parler, le contexte politique. 

Sans  élus locaux,  la  représentation,  vous imaginez  ce  que c'est ! 
Sans élus locaux, le programme de développement local, vous imaginez 
ce que cela peut être ! Ceux qui aujourd'hui jouent ce rôle le jouent par 
délégation du pouvoir.  On les  appelle  les  conseillers,  municipaux ou 
locaux,  par  délégation  spéciale  du  pouvoir.  Ce  sont  donc  des  gens 
nommés, qui n'ont aucune légitimité vis-à-vis de la population locale, et 
qui  ne se sentent  pas forcément responsables de quoi que ce soit  en 
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terme  de  reddition  de  comptes.  Voilà  le  contexte  dans  lequel  nous 
évoluons !!!  Et aujourd'hui sept  villages,  peut-être que d'ici  la  fin  de 
l'année ce sera quinze villages,  ont pu mettre en place des structures 
susceptibles d'engager la discussion avec l’État.

Quand je dis mettre en place des structures, chez nous ça s'appelle 
des Comités villageois de développement. Cela concerne des villages de 
200 personnes, 800 personnes, 1500 personnes, c'est vraiment petit. Et 
c'est  à ce niveau que nous avons choisi d'agir.  Parce que les grandes 
conférences, je les ai connues. Des grands séminaires, j'en ai organisés,  
que ce soit au niveau national ou au niveau régional, ça a ses limites, et  
pour nous, il faut descendre un peu plus bas, c'est au niveau basique 
qu'il faut aller s'attaquer aux problèmes, parler avec les gens.

Aider les communautés à formuler leurs 
préoccupations.

Donc, en dehors de cette structuration, nous développons un autre 
niveau d'action qui est d'amener ou d'aider ces communautés à formuler 
leurs  préoccupations.  C'est  très  important  ce  que  je  dis  là :  une 
préoccupation  mal  formulée  n'a  pas  d'auditoire,  pas  d'écoute.  Donc, 
pouvoir formuler les préoccupations, les porter vers les autorités locales,  
le  préfet.  Chez  nous,  le  territoire  est  organisé  en  cinq  régions 
administratives,  trente  préfectures,  et  en  cantons,  dans  lesquels  se 
trouvent  les  villages.  Pour  toute  démarche,  il  faut  s'adresser  à  la 
préfecture, à un préfet nommé par le gouvernement. C'est la préfecture 
qui a en charge la mise en œuvre du développement local. Porter des 
initiatives ou des revendications au niveau de la préfecture, c'est très 
important pour les communautés. Et avant que nous intervenions, c'était 
la résignation. On se disait :

« Moi, paysan, bouseux comme je suis, est-ce que ce préfet 
peut m'écouter ? »

Parce que justement, tu arrives dans un service public, tu cherches 
le directeur, ou le responsable, parce que tu as une préoccupation, tu  
viens du village, crasseux, dégoulinant de sueur, la secrétaire te dit :
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« Assieds toi là. »

Tu t’assois, pendant deux heures, et on finit par te dire que celui que 
tu cherches n'est pas là. Alors, dans cette situation, tu te dis :

« Ce n'est pas la peine. »

Alors, les gens n'y vont pas. Et, parce que les gens n'y vont pas les 
autorités locales font selon leur bon vouloir. C'est ça le contexte dans 
lequel nous travaillons, et la tendance que nous souhaitons renverser. 

Et  donc  nous  aidons,  nous  apportons  l'énergie  nécessaire  aux 
communautés, dans le cadre que je viens d'indiquer, pour formuler des 
revendications et avoir le courage d'aller vers les autorités politiques. 

Trois exemples de préoccupations majeures :

Les bouviers transhumants
Je  donne  trois  exemples  de  préoccupations  majeures  autour 

desquelles les communautés travaillent.

Il y a la question de la transhumance, du conflit entre éleveurs et 
agriculteurs  lié  à  une  pratique  de  transhumance  qui  est  autorisée  au 
Togo dans le cadre des accords de la CEDAO.

Vous avez tous les pays côtiers qui sont plus ou moins forestiers, 
donc agriculteurs et non éleveurs ; au Nord le Sahel : le Mali, le Burkina 
Faso,  le  Niger,  le  Tchad,  des pays sahéliens et  éleveurs,  parce  qu'ils 
n'ont que quatre mois de pluie dans l'année, et donc la plupart du temps, 
pour trouver des pâturages, il faut descendre vers le sud. Lors de cette 
descente, qui se fait théoriquement dans le cadre d'un accord régional  
CEDAO de libre échange et de circulation des biens et des services, lors 
du passage des bœufs, tout, cultures, récoltes, tout y passe...
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Et  là  c'est  inadmissible.  Sur  le  plan  du  droit,  Elsa  l'a  dit,  notre 
approche aussi, c'est l'approche du développement par les droits. On ne 
voit plus le développement comme quelque chose qui doit tomber du 
haut,  on  ne  voit  plus  le  développement  comme  un  cadeau  des 
administrateurs,  des  pouvoirs  publics,  mais  on  veut  voir  le 
développement comme un droit, à réclamer et à exiger.

Et dans ce cadre-là, c'est inadmissible qu'un pauvre paysan, quand 
je  dis  paysan,  imaginez  que  nous  n'avons  chez  nous  ni  tracteur,  ni 
moissonneuse-batteuse, chez nous tout se fait à la machette et à la houe. 
Il faut se baisser à longueur de journée pour avoir un mètre carré de 
sarclé. Imaginez l'énergie humaine investie pour un hectare. Et si à la fin 
de l'année ça doit être brouté en une nuit par des bœufs, imaginez l'état 
d'esprit  dans  lequel  se  trouvent  les  producteurs  agricoles.  Et  ce 
problème qui devrait être réglé de soi, c'est la loi du silence, parce que 
se posant dans un contexte politique assez complexe, assez flou. Flou 
parce qu'il arrive que certains représentants des pouvoirs publics ont des 
bœufs,  des  troupeaux,  eux  aussi,  sur  le  territoire,  et  qu'ils  sont 
concernés... Comment voulez-vous réclamer un dédommagement auprès 
d'un  commissaire  qui  lui-même est  propriétaire  de  bœufs  dans  votre 
localité, et si ça se trouve, ce sont ses bœufs qui sont venus brouter ton  
champ ! Comment voulez-vous attaquer ? Et donc évoquer seulement ce 
problème  au  Togo,  c'était  déjà  osé.  C'est  s'attaquer  à  une  hydre  à 
combien de têtes ? 

Et Action Sud, par son courage, dans le programme Itiessi, donne la 
possibilité aux communautés locales non seulement de l'évoquer, mais 
de demander réparation. Les populations vont au niveau des autorités 
locales avec des propositions. Parce c'est aussi cela, la citoyenneté. Il ne 
s'agit pas seulement de réclamer, nous voulons ceci ou cela, il faut aussi 
proposer des alternatives. On sait que les bœufs doivent arriver, mais 
dans quelles conditions ? Par où vont-ils passer, et comment va se gérer 
ce vivre en commun entre bœufs et hommes ? 

Voilà ce que je veux dire par « porter des revendications, formuler 
des préoccupations et les porter au niveau des autorités ».
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Les actes de naissance :
Un autre exemple, ce sont des actes de naissance que des enfants 

n'ont pas. Il n'est pas rare au Togo de trouver des gens qui n'ont pas 
d'acte de naissance, parmi les gens de cinquante cinq, soixante ans ou 
plus,  on  dit  chez  nous  que  c'est  « versé  comme Ouagadougou »,  ça 
abonde !  On  a  encore  des  moins  de  deux  ans,  aujourd'hui  dans  les 
villages, qui n'ont pas d'acte de naissance. On m'a dit qu'ici, les actes de 
naissance, c'est automatique, à la naissance, à la mairie. Mais chez nous, 
80% de la population est encore rurale. 

L'une  des  photos  de  l'exposition  vous  montre  un  pont 
emblématique, qui sépare deux villages. Voilà le pont sur lequel il faut  
transporter du maïs, convoyer tout ce que vous avez pour aller en ville.

J'invite chacun à bien regarder cette photo, pour voir le pont. Et à la  
saison des pluies, en période de crues, le fleuve dépasse le pont. Qu'est-
ce qu'on fait ? On reste chez soi, on est en hivernage, on ne bouge pas. 
Si une femme accouche à ce moment-là, il peut passer un mois, et la  
déclaration de naissance n'est toujours pas faite. Et si après un mois la 
déclaration de naissance n'est pas faite, l'enfant ne peut plus avoir d'acte 
de  naissance,  sinon  par  l'organisation  de  ce  que  nous  appelons  une 
« audience  foraine »,  un  jugement  supplétif  tenant  lieu  d'acte  de 
naissance. C'est donc un juge, en audience foraine, qui doit permettre 
que vous ayez votre acte de naissance. Et voilà comment les gens n'ont  
pas d'acte de naissance. 

Le problème n'est donc pas de ne pas avoir d'acte de naissance, le 
problème c'est comment faire pour en avoir un ? Et les populations n'ont 
pas de réponse,  on est  dans la résignation. Pour Action Sud,  aider à  
formuler cette préoccupation, la porter au niveau des autorités locales, 
c'est notre mission. On a donc aidé les communautés à se rapprocher, à 
créer un lien avec les autorités du tribunal, parce que pour un paysan, 
« tribunal »  signifie  « prison »,  tribunal  c'est  « jugement »,  jugement 
c'est prison ; c’est donc un lieu où l'on ne va pas comme ça, si on n'y est 
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pas obligé. Créer ce lien, ce réflexe d'aller au tribunal pour autre chose 
que la prison, c'est un défi à relever, et ce défi nous l'avons relevé en 
donnant l'exemple de l'obtention de l'acte de naissance, ou son jugement 
supplétif lorsqu'on ne l'a pas.

L'année  passée,  dans  le  cadre  d'un  travail  de  plaidoyer,  d'allers-
retours  avec  les  communautés,  on  est  arrivé  à  organiser  ce  type 
d'audiences dans les sept villages où nous étions présents, et 129 actes 
de naissance ont été délivrés. Mais pour nous ce n'était pas les actes de 
naissance délivrés qui étaient importants, c'est la voie par laquelle on a 
pu les obtenir, et on pourra les avoir de manière durable. Une fois que 
l'on connaît cette voie, que l'on connaît les acteurs, que l'on connaît les 
procédures, l'emprunter devient facile, d'autant plus facile qu'on se rend 
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compte qu'au tribunal, finalement, on peut faire autre chose que d'aller  
s'y faire emprisonner. 

Les marchés
Un autre exemple parmi bien d'autres, pour traduire comment nous 

accompagnons, comment nous poussons nos communautés à agir dans 
le cadre de la participation citoyenne et à prendre leur place dans la 
société, c'est la question des marchés.

Nous avons au Togo un problème de marché, de retour des taxes de 
marché aux communautés. Je trouve parfois mal le paradigme pour vous 
expliquer les choses, ce n'est pas le même contexte ici... Je vais faire un 
bref retour en arrière. Les marchés se créent chez nous par la volonté 
des  communautés.  Quand  je  dis  marché,  c'est  dans  les  villages.  Ne 
l'imaginez pas avec clôture, hangar, un marché sous serre comme j'en 
vois ici ! 

Non, c'est le marché libre de la communauté ! On pourra échanger 
du maïs et du sel contre du sucre et des patates douces. ou échanger 
chèvre et poisson, le poisson venant de la ville, la chèvre du village. 
C'est ça le marché.

Le marché se met en place, ça s'anime, ça prend de l'ampleur, et ça 
doit  être  immatriculé  au  registre  de  la  préfecture,  et  géré  par  la 
préfecture.  Gérer  veut  dire  percevoir  les  taxes,  et  normalement  être 
aménagé  par  la  préfecture.  Mais  chez  nous  le  paradoxe  c'est  que 
l'autorité préfectorale vient chercher les taxes, le reste, elle s'en fout ! 
Est-ce que les toitures sont à remplacer, est-ce qu'il y a des routes, est-ce  
qu'il y a des latrines ? Qu'est-ce qui se passe au marché ? Dès l'instant 
où il y a des personnes pour l'animer et qu'on peut aller percevoir des 
taxes, c'est suffisant, pour le reste, silence radio.

Pire,  ces  marchés,  qui  devraient  être  gérés  par  l'administration 
locale, sont privatisés. Cela veut dire qu'on en a vendu la gestion à une  
société de la place, qui perçoit les taxes. Elle a passé un accord avec la  
Préfecture  tel  qu'à  la  fin  de  l'année  elle  doit  lui  verser  un  certain 
montant. Alors que va faire l'entreprise sur ce marché ? Comment elle 
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augmente les taxes ? la patente ? Ce n'est plus l'affaire de qui que ce 
soit. 

C'est dans ce contexte aussi qu'Action Sud, dans le cadre du projet, 
a  décidé  d'aider  les  citoyens  à  formuler  et  à  porter  plus  loin  leurs 
revendications  pour  qu'ils  se  rendent  compte  de  la  nécessité  de 
participer, de décider des affaires qui les concernent, de la gestion des  
affaires locales,

Dans la zone où nous intervenons, deux villages sont concernés. Et 
Dieu  merci,  au  moment  où  je  vous  parle,  après  plus  d'un  an  (on  a 
commencé en janvier 2014) de travail, de tractations avec le Préfet, nous 
sommes arrivés à ce que l'autorité ait cédé. Une partie des taxes perçues 
seront bientôt reversées à la communauté. Et c'est à la fois une victoire 
pour la communauté, et un exemple que c'est possible ! 

« Une autre vie communautaire est possible »

Je me rappelle qu'à Bamako, lors du forum social mondial de 2006, 
certaines banderoles  portaient  « Un autre monde est  possible ».  Chez 
nous, pour ces communautés, dans le cas d'Itiessi, c'est « Une autre vie 
communautaire est possible ». Il y a comme des lueurs. On dit :

« Mais... c'est possible. »

Et  les  revendications  se  mettent  en  chapelet.  Là  aussi,  il  faut 
travailler là-dessus. La possibilité d'un autre monde, c'est au niveau des 
administratifs.  Ils  commencent  par  voir  que  dans  une  localité  de  la  
région, les gens commencent à arriver avec leurs préoccupations et au 
lieu de venir comme des poules mouillées

« Oui,  ici,  chez  nous  il  y  a  tel  problème,  Monsieur  le 
Préfet. »

ils disent avec une certaine assurance :

« Il y a tel problème, Monsieur le Préfet, mais il y a telles 
possibilités. »
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Il y a beaucoup de pas à franchir, et c'est tout le travail que nous  
faisons. 

Et c'est quelque chose qui se décante dans la tête, on se dit :

« Ah, ce n'est plus comme avant. Il faut qu'on commence 
par  changer  les  yeux.  Les  yeux  s'ouvrent  maintenant,  et 
donc les pouvoirs publics vont faire attention. » 

Voilà le  travail  que nous faisons, pour traduire dans les faits,  au 
niveau local, la participation à la gestion des affaires locales.

Se questionner sur l'avenir.

À un autre niveau aussi, c'est un travail d'éveil des communautés, 
parce que la citoyenneté, ce n'est pas seulement participer aux affaires 
de  la  communauté  en  termes  de  plans,  de  programme  de 
développement, mais c'est aussi se questionner sur l'avenir. J'ai entendu 
tout à l'heure quelqu'un dire :

« C'est quoi notre rêve commun de demain ? Après nous le 
déluge? »

Et je crois que cela a été dit aussi ici, nous sommes parfois trop 
obnubilés par la recherche de solutions à court terme. Le court terme, 
c'est vrai, c'est :

« Qu'est-ce que je mange ce soir? »

« Mon enfant est malade, comment je vais le soigner ? » ,

Ce sont les achats de la rentrée scolaire, mais au-delà de ce court 
terme, il faut aussi envisager le moyen et le long terme. Quel monde 
laissera-t-on à nos enfants ?
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Et aujourd'hui, cette question se pose pour nous, au Togo, dans nos 
communautés  avec  le  programme Itiessi.  Et  nous  la  posons  dans  le 
cadre  d'un  débat  communautaire,  sous  l'arbre  à  palabres,  avec  les 
populations, hommes et femmes, en tant que préoccupation partagée.

La dégradation de l'environnement.
Cette préoccupation s'appelle par exemple les feux de brousse, et la 

dégradation  de  l'environnement.  Quand  je  suis  né,  dans  les  années 
soixante dix, il y avait encore de la verdure sur les montagnes. Plein 
d'arbres, il pleuvait... Aujourd'hui on ne voit que granit et quartz sur les 
montagnes. Les arbres sont partis, parce que détruits par les hommes, 
actes crapuleux,  pression démographique...  Mais quel  environnement, 
quel monde laisserons-nous à notre progéniture ? Voilà les questions que 
nous évoquons au niveau communautaire et les réflexions se font. On 
commence à s’éveiller là-dessus.

L'émigration des jeunes
Une autre question. Il y a le départ des jeunes, le dépeuplement des 

villages,  l'émigration. Dans les communautés,  et  c’est un peu l'image 
que je vois ici en France, ce qu'on voit ce sont des personnes âgées. Les  
jeunes  sont  partis.  Ils  sont  partis  au  Nigeria,  ils  sont  partis  en  Côte  
d'Ivoire, ils sont un peu partout, ils sont ici, ils sont à Saint-Denis, ils  
sont en Angleterre, aux États-Unis, pour ceux qui en ont les moyens. 

La  question  est  aussi  là :  que  deviendront  demain  nos 
communautés ?  C'est  dans  le  cadre  de  nos  débats,  de  l'éveil  des 
consciences, que naissent toutes ces discussions. L'objectif n'est pas de 
trouver la solution tout de suite, mais de commencer par se poser les 
bonnes questions. Pour, après, peut-être envisager les bonnes réponses. 

L'émancipation des femmes
L'autre  question,  l'autre  préoccupation,  c'est  l'émancipation  et 

l'autodétermination  des  femmes.  Il  y  a  des  débats  qui  se  mènent  au 
niveau  villageois.  Est-ce  que  pour  nous  en  Afrique,  au  Togo, 
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l'autodétermination des femmes, l'émancipation des femmes, se résume 
à ce que les hommes se retrouvent  à la cuisine, à laver les bébés,  à  
changer les couches ? Est-ce que c'est autre chose ? Voilà les questions... 
Par où commencer ? Sous quel angle le problème peut-il  être abordé 
pour ne pas rencontrer de blocage ? 

La retraite des paysans
Une autre thématique c'est la retraite des paysans. Le paysan chez 

nous,  je  l'ai  déjà  dit,  laboure  lui-même,  il  n'a  pas  de  tracteur...  À 
soixante  cinq,  soixante  dix  ans,  il  est  fini...  Je  rends  hommage  aux 
personnes  âgées  que  j'ai  rencontrées  en  France.  J'ai  rencontré  des 
personnes de quatre vingt deux, quatre vingt trois ans qui m'ont encore 
conduit  en  voiture,  qui  sont  venues  me  chercher  à  la  gare  pour 
m'emmener à la maison ! Au Togo, il n'y en a pas. À quatre vingts ans, 
tu es fini ! C'est ça la réalité... Parce que, usé par l'environnement, usé 
par le travail, la pénibilité du travail qui n'a jamais été amoindrie. 

Alors, que devient cette personne à soixante cinq ans, lorsqu'elle ne 
peut plus aller aux champs ? Comment vit-elle ? de quoi vit elle ? Par le 
passé,  nos  ancêtres,  nos  aïeux,  nos  grands-parents  avaient  trouvé  la 
formule de la retraite du paysan, de la sécurité sociale du paysan. Cette  
formule s'appelle des plantations de café, de cacao. Dans ma zone, nous 
sommes  producteurs  de  café  et  de  cacao.  Et  aux  trente  glorieuses 
comme on dit ici, au temps béni des colonies chez nous, deux ou trois  
hectares de café ou de cacao suffisaient à assurer la retraite. Il y a aussi  
les palmeraies, avec les palmiers, l'huile de palme, et jusqu'au vin de 
palme et la liqueur de palme. Cela assure la retraite. 

Aujourd'hui,  avec  la  déforestation,  le  café,  le  cacao,  tout  cela  a 
disparu. Alors les paysans se retrouvent dans leur âge avancé à zéro. Et 
je comprends les difficultés de mes frères et  de mes sœurs de Saint-
Denis,  parce  que  ce  sont  eux  qui  doivent  envoyer  de  l'argent  pour 
permettre à leurs parents de survivre. Une autre question vient alors : 

« Est-ce que toute famille doit avoir des représentants ici, 
en  France,  en  Angleterre,  en  Allemagne,  pour  pouvoir 
survivre au delà de soixante cinq ans ? »
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C'est la question que nous nous posons, c'est ça le débat. Parce que c'est 
impossible, il faut trouver d'autres moyens, et nous y réfléchissons. Des 
plantations  de  teck,  par  exemple,  pourquoi  pas ?  D'autres  formules, 
pourquoi pas ?

Voilà  pour  vous  dire  que  participation  citoyenne  ou  démarche 
citoyenne de participation à la vie sociale, c'est aussi se questionner sur 
un  certain  nombre  de  préoccupations  dont  les  réponses  ne  sont  pas 
forcément immédiates. 

Voilà comment, très précisément et très concrètement, de manière 
basique,  nous travaillons dans le  cadre  de la  citoyenneté et  du vivre 
ensemble. Tout ceci, parfois, est rythmé par des chants et des danses du 
terroir,  parce  qu'être  ensemble,  à  des  moments  donnés,  c'est  aussi 
partager des émotions, de la joie, ce qui disparaît ici à mon avis.
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Qu'est ce que le TAFTA ?

Le partenariat transatlantique de commerce et d'investissement 
(PTCI ; TTIP en anglais), également connu sous le nom de traité de 
libre-échange  transatlantique  (TAFTA en  anglais),  est  un  accord 
commercial en cours de négociation entre l'Union européenne et les 
États-Unis prévoyant  la  création  en  2015 d'une  zone  de  libre-
échange  transatlantique  souvent  appelée  grand  marché 
transatlantique.

Si le projet aboutit, il instituera la zone de libre-échange la 
plus importante de l'Histoire, couvrant 45,5 % du PIB mondial. 
Ses défenseurs affirment que l'accord conduira à une croissance 
économique  pour  les  deux  parties  tandis  que  les  critiques 
soutiennent  notamment  qu'il  augmentera  le  pouvoir  des 
Entreprises  face  aux  États  et  compliquera  la  régulation  des 
marchés (Wikipédia consulté le 28/05/2015)13

Les caractéristiques du TAFTA :
Cet  Accord  Transatlantique  n’a  rien  à  voir  avec  un  pacte 

commercial  entre deux pays.  Un accord commercial  entre deux pays 
touche les taxes douanières et les normes d’acceptation de produits entre 
ces  deux  pays  et  cela  en  respectant  les  lois  et  les  réglementations 
établies  dans chacun des pays. Par exemple la même voiture aura le  
volant à gauche ou à droite suivant le pays où cette voiture sera vendue 
et  son  prix  d’achat  différera  car  il  faudra  rajouter  la  taxe  douanière  
d’entrée dans ce pays.

Dans cet accord transatlantique nous parlons de tout autre chose. 
Nous parlons des modifications des barrières tarifaires et non tarifaires 

13 NDLR
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pour développer le commerce et les gains des multinationales. C’est à 
dire des taxes douanières d’un côté et des normes d’entrée de l’autre. 
Dans cet  accord nous parlons des exigences des multinationales  leur 
permettant  de  vendre  sans  problèmes  leurs  produits  sur  un  autre 
territoire.  Pour  cela  il  a  fallu  créer  un  outil  leur  permettant  de  se 
défendre et de s’imposer là où ils trouveront de la résistance et ce sur  
deux fronts : le premier pour modifier les règles existantes d’un État et 
le deuxième pour l'empêcher de créer de nouvelles règles ou de modifier 
les règles établies lorsque les accords seront signés. L’outil servant à 
régler les différends c’est le tribunal arbitraire qui pourra toucher toutes 
les  couches du mille  feuilles  c’est  à  dire de l’État,  de la Région, du 
Département ou de la Commune. Si une décision fait prendre un risque 
au  respect  des  accords  signés  dans  le  cadre  investisseurs  /  État  le  
tribunal arbitraire sera la seule solution pour y remédier.

 Un traité qui engage l’État et toutes les  
composantes : Région, Département, Commune 

Dans le mandat de négociation du partenariat transatlantique révélé 
le 9 octobre 2014 on peut lire dès l’article 4 de ce mandat : 

« 4. Les obligations de l’accord engageront tous les niveaux du 
gouvernement »

ce qui confirme bien que si l’accord est adopté dans les termes du 
mandat européen de négociation, il s’appliquera non seulement aux états 
de l’UE mais également à toutes les composantes de ces états.

Les réglementations prises au niveau d’un conseil municipal sont 
directement  visées  par  cet  accord  dès  lors  qu’elles  produisent  des 
normes  considérées  par  les  firmes  privées  comme  des  « obstacles 
inutiles à la concurrence » ou « plus rigoureuses qu’il est nécessaire »

Prenons  un  exemple  simple,  une  commune  décide  à  l’unanimité 
qu’elle refuse l’utilisation de tous les produits phytosanitaires sur son 
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territoire. Cela est maintenant mieux rentré dans les mœurs et dans la 
logique recherchée par la France. Mais ne plus utiliser de pesticide si 
cela peut être utile pour la défense des abeilles sur la commune cela nuit 
au développement commercial d’une société comme MONSANTO sur 
notre territoire. Eh bien MONSANTO pourra poursuivre cette commune 
au  travers  du  tribunal  arbitraire,  qui,  je  le  rappelle  est  composé 
d’avocats d’affaires privés et non de juges. L’arbitrage pourra décider 
d’une forte amende à l’encontre de cette commune pour avoir dérogé 
aux  accords  signés.  La  commune  peut-elle  attaquer  MONSANTO ? 
OUI !! Le seul problème restera que pour utiliser le tribunal arbitraire 
afin  d’attaquer  MONSANTO  cela  coûtera  à  peu  prêt  8  millions  de 
dollars  à  la  commune  et,  voyez  vous,  cela  bloquerait  vraiment  une 
commune pour continuer sa démarche. Mais imaginons que la commune 
réussisse à regrouper la somme pour attaquer. À votre avis qui aura gain 
de  cause  dans  cet  arbitrage ?  le  petit  village  ou  la  grande 
multinationale ?  Un  exemple  concret  dans  l’ALENA regroupant  les 
mêmes genres d’accords entre le Canada,  les USA et  le Mexique,  le 
Canada  a  attaqué  30  fois  les  États-Unis  et  a  perdu  30  fois.  Quelle  
pourrait être la valeur d’un petit village si un pays 15 fois et demi plus 
grand que la France comme le Canada (643 801 km² contre 9 984 670 
km²) ne peut pas se défendre pour conserver ses règles.

Parlons  de  viande,  quelles  sont  les  différences  entre  les  USA et 
l’Europe sur ce sujet,  le  premier  veut  que toutes  les  bactéries  soient 
tuées et l’autre que la qualité de viande, le goût et les règles sanitaires 
soient respectées. Pour les USA une vache est une vache quoi qu’elle  
mange,  un  cochon  est  un  cochon  quels  que  soient  les  médicaments 
administrés. Pourrons-nous résister aux poulets chlorés ? Pourrons-nous 
vendre des poulets Halal ou Cacher ? car même les normes d’abattage 
seront  à  respecter.  Nous  voyons  là  que  ce  traité  touchera  même  les 
règles  établies  depuis  des  siècles,  base  même  de  nos  transmissions 
culturelles. 

L’article 23 du mandat traite :
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de  la  libéralisation,  (en  bref  supprimer  toutes  les  législations  et 
réglementations restrictives) 

de la protection des investissements (en bref supprimer toute forme de 
taxation  ou  de  contraintes  sur  les  bénéfices)  ce  qui  enlève  aux 
juridictions  officielles  le  pouvoir  de  trancher  un  différend  entre 
firmes  privées  et  pouvoirs  publics  et  ce  au  profit  d’instances 
privées d’arbitrage. 

Le texte de cet article 23 dit : 

« Toutes les autorités et entités infra nationales (comme les états 
ou  les  municipalités)  devront  se  conformer  efficacement  aux 
dispositions  du  chapitre  de  protection  des  investissements  du 
présent accord »

Imaginons  que  nous  demandions  à  certaines  sociétés  comme 
Google,  Amazon  implantées  en  Europe  de  payer  le  même  taux 
d’imposition quel que soit le pays européen, que ce soit en Irlande ou en  
France. Ces multinationales attaqueraient l’UE au tribunal arbitraire en 
rappelant le non respect des accords signés lors de leur investissement 
dans ce pays. Dans le cadre du traité de libre échange entre les États 
Unis et l’Équateur, le CIRDI (Centre international pour le règlement des 
différends) a condamné l’Équateur à payer 1,77 milliard de dollars à 
occidental  Petroleum  car  l’Équateur  a  mis  fin  à  un  contrat  avec 
l’entreprise  qui  ne  respectait  pas  ses  obligations.  La  société  Philip 
Morris  a  attaqué  l’Uruguay,  le  pays  dont  le  président  est  appelé  le 
président le plus pauvre du monde. Pourquoi cette attaque ? Le 1er mars 
2006, l’Uruguay a décidé d’interdire de fumer dans les lieux publics 
ainsi  que la  publicité du tabac. De plus,  il  a  imposé l’impression de 
messages anti-tabac sur 80% de la surface de chaque paquet. L’Uruguay 
a été condamné à payer 25 millions de dollars pour régler les frais de  
procédure et bien sûr abroger les articles incriminés. Si nous comparons 
le PIB de l’Uruguay (50 milliards de dollars) et le CA de Philip Morris 
(77 milliards de dollars) nous remarquons que le volume d’activités est 
loin d'être égal. 
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Cela signifie qu’une réglementation municipale pourra être attaquée 
devant un groupe d’arbitrage privé si elle est perçue par un investisseur 
américain comme une limitation à son « droit d’investir ce qu’il veut, où 
il veut, quand il veut, comme il veut et d’en tirer le bénéfice qu’il veut  » 
(ce qui est la définition propre de l’investissement par les lobbies US)

Un traité qui met en cause l'indépendance des 
politiques de gouvernance quel que soit leur 

niveau au profit de la libre concurrence 
Les Communes sont aussi visées par l’article 24 relatif aux marchés 

publics :

« 24.  L’Accord  devra  viser  à  compléter  avec  la  plus  grande 
ambition, en complément du résultat des négociations sur l’accord 
des marchés publics, en ce qui concerne la couverture (les entités de 
passation des marchés publics, les secteurs, les seuils et les contrats 
de services,  et  ceci  en particulier dans la  construction publique). 
L’accord visera à accroître l’accès mutuel  aux marchés publics  à 
tous les niveaux administratifs (national, régional et local) et dans 
tous  les  services  publics,  couvrant  les  opérations  pertinentes 
d’entreprises opérant dans ce domaine et assurant un traitement 
non  moins  favorable  que  celui  accordé  aux  fournisseurs  établis 
localement. L’Accord doit également inclure des règles et disciplines 
pour  surmonter  les  obstacles  ayant  un  impact  négatif  sur  les 
marchés publics de chacun, y compris les exigences de localisation 
et les exigences de production locale, et aussi celles qui s’appliquent 
aux procédures d’appel d’offres, aux spécifications techniques, aux 
procédures de recours et aux exclusions existantes, y compris pour 
les  petites  et  moyennes  entreprises.  Tout  ceci  en  vue  d’accroître 
l’accès au marché, et s’il  y a lieu de rationaliser,  de simplifier et 
d’améliorer la transparence des procédures. »

Après  cette  lecture  dites  moi  quels  sont  les  aspects  d’un  appel 
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d’offre  qui  ne  soient  pas  visés ?  Avec  tous  ces  paramètres  à  suivre 
obligatoirement, expliquez-moi comment nous pourrons établir un appel 
d’offres ?

Comment  pourrons-nous  exiger  que  le  fournisseur  d’un  service 
concernant l’approvisionnement des cantines scolaires soit localisé sur 
le  territoire de la commune,  du département ou de la région et  qu’il 
s’approvisionne chez des producteurs locaux ? Comment serons nous 
considérés ? Serons-nous considérés comme ayant un « impact négatif » 
sur les marchés publics ?

L’accès  des  marchés  publics  locaux  sera  aussi  ouvert  aux 
entreprises  et  firmes  américaines.  Quel  en  sera  l’impact  sur  les 
entreprises et firmes d’Europe, de France, de la Région, du Département 
et  finalement de la  Commune ? Comment expliquerons-nous au petit 
maraîcher  local  qu’il  doit  payer  des  impôts  locaux et  qu’il  devra  se 
structurer pour exporter peut-être sa production pour survivre ? Quel en 
sera l’impact carbone pour ses quelques malheureuses salades ?

Qu’en  sera-t-il  de  l’emploi  local ?  Je  me  rappelle  d’un  discours 
magnifique de Jacques Delors qui nous annonçait de nombreux emplois 
générés  par  l’Europe.  Et  bien  cette  fois  ci  on  nous  parle  encore  de 
500 000  emplois  qui  seront  créés  grâce  au  Traité  Transatlantique. 
Pouvons-nous encore y croire cette fois-ci ?

Un déni des institutions judiciaires 
au profit d'instancex de médiation privées. 
Passons à l’article 45 du mandat :

Il  étend à l’ensemble des dispositions de l’Accord le mécanisme 
prévu à l’article 23 dans le seul domaine de l’investissement ainsi qu’à 
l’article 32 en ce qui concerne les normes sociales et environnementales.

« 45. Règlement des différends

L’Accord comprendra un mécanisme approprié  de  règlement 
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des différends,  qui  garantira  que les  parties  respectent  les  règles 
dont elles ont convenu. L’Accord devrait comporter des dispositions 
offrant des solutions rapides en matière de résolution de problèmes 
comme un mécanisme de médiation flexible. Ce mécanisme devra 
tout  particulièrement  s’attacher  à  faciliter  le  règlement  des 
différends  concernant  les  questions  relatives  aux  obstacles  non 
tarifaires » 

Ce  qui  signifie  que  toute  espèce  de  norme  sociale,  sanitaire, 
alimentaire,  environnementale  ou  technique  adoptée  par  une 
municipalité  ou  une  autre  collectivité  territoriale,  dès  lors  qu’elle 
contrariera une firme privée, pourra être attaquée devant un mécanisme 
d’arbitrage privé.

Il  ne  faut  pas  voir  le  mal  partout  mais  déjà,  une  multinationale 
réclame des milliards à l’Allemagne pour sa sortie  du nucléaire,  une 
autre un milliard à la France pour le retrait d’un permis pour les gaz de  
schiste, une troisième attaque un État qui a relevé son salaire minimum ! 
Les  traités  bilatéraux  récemment  signés  entre  la  Suisse  et  la  Chine, 
comme  avec  la  Colombie,  font  fi  des  aspects  sanitaires  et 
environnementaux de production, comme des libertés syndicales…

Des négociations secrètes : 
Avant d’en finir avec mon propos j’aimerai rappeler que la presse 

allemande  a  dévoilé  le  texte  de  l’accord  commercial  entre  l’Union 
européenne  et  le  Canada.  Cet  accord,  négocié  dans  la  plus  grande 
discrétion, doit servir de modèle au traité commercial transatlantique. 

Négocié  dans  le  secret,  le  traité  commercial  entre  le  Canada  et 
l’Union  européenne  a  fini  par  fuiter  dans  la  presse  allemande.  Le 
document  mis  en  ligne par  le  site  Tageschau,  le  plus  ancien  journal 
télévisé allemand, diffusé sur la première chaîne allemande, Das Erste. 
est daté du 5 août 2014. Il est censé représenter l’ensemble de l’accord 
qui a été trouvé. Un sommet a dû se tenir à Ottawa. L’accord devait être 
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au centre des discussions entre les représentants de l’Union européenne 
et les responsables canadiens. 

Ce document de 521 pages, très technique et juridique, reprend la 
philosophie des grands accords commerciaux internationaux signés sous 
l’égide de l’OMC. Le laisser-faire en est la marque : élimination   des 
barrières  douanières,  abaissement  des  barrières  réglementaires, 
suppression  de  tous  les  obstacles  qui  peuvent  nuire  aux  échanges 
commerciaux sont préconisés à tous les secteurs. 

Dans  le  domaine  agricole,  l’Union  européenne  accepte  une 
multiplication de trois à six des quotas d’importation de viande de bœuf, 
de  veau,  de  porc,  de  certaines  céréales  en  contrepartie  d’une 
augmentation de ses exportations de fromages, notamment industriels. 
Des  interdictions  sanitaires  sont  possibles,  notamment  en  cas 
d’épidémie  animale.  Le  texte  précise  cependant  qu’« au  cas  où  les  
vérifications  des  importations  révéleraient  une  non–conformité  des  
produits  par  rapport  aux normes  d’importation  requises,  les  actions  
prises  par  la  partie  importatrice  doivent  l’être  sur  la  base  d’une  
évaluation des risques et doivent s’assurer que les mesures prises ne  
représentent  pas  des  restrictions  aux  échanges  plus  élevées  que  
nécessaires  pour  atteindre  le  niveau  de  protection  sanitaire  ou 
phytosanitaire souhaitée ». Qu’adviendra-t-il par exemple avec de telle 
clause de l’interdiction du bœuf aux hormones, du poulet chloré et des 
OGM ? 

Les  responsables  de  la  négociation  font  valoir  que  cet  accord 
représentera un surcroît de croissance, d’emplois et de richesses pour 
toutes  les  parties.  Encore  la  même  rengaine  du  miracle  qui  arrivera 
après acceptation et signature du TRAITÉ TRANSATLANTIQUE.
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Comment agir pour stopper ce traité 
transatlantique :

− Diffuser l’information au maximum et tout azimut. Pour information 
l’AMI (Accord Multilatéral sur l’Investissement) né dans les années 
1990 a été stoppé net grâce à la communication faite vers le grand 
public sur les négociations secrètes.

− Délibérer pour déclarer sa région, son département, sa commune hors 
zone TAFTA comme l’ont fait le Conseil Régional de Franche Comté, 
la Ville de Besançon, le village de Franois et bien d’autres. 
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Brigitte Sourrouille

Transcription par les éditeurs. 
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Le « Collectif anti-TAFTA Besançon ».

Je suis une syndicaliste, et je viens parler de la façon dont la lutte 
s'est déjà organisée depuis un an, puisqu'il y eu des fuites à propos de ce  
traité secret. Dans toutes les villes, des comités anti-TAFTA se créent.

Pour nous, il s'agit du « Collectif anti-TAFTA Besançon ». Dans ce 
collectif beaucoup d'associations se sont déjà unies : ATTAC – AC ! – 
collectif  Franche-Comté  sans  OGM –  Appel  Pour  l’Insurrection  des 
Consciences – Solidaires 25 – FSU 25 – Parti de Gauche – PCF – Les  
Alternatifs  –  Gauche  Anticapitaliste  –  Europe  Écologie  Les  Verts  – 
citoyens engagés – Ligue des droits de l'homme – les amis du Monde 
diplomatique – Ensemble – NPA – Sud Rail  – Jeunes écologistes de 
Franche Comté – Nouvelle donne – CGT 25.

Il y a aussi des membres individuels, qui ne sont dans aucune de ces 
associations, des citoyens qui viennent sans étiquette.

Les multinationales, la volonté de gérer le 
monde. 

Le but, c'est d'informer. Vous comprenez bien que c'est resté secret 
pendant longtemps, et que cela va faire énormément de dégâts sur notre 
style  de  société,  sur  la  démocratie.  Tout  le  monde  pense  que  la 
démocratie, c'est quelque chose d'acquis, mais là on arrive à une société  
où ce n'est plus la démocratie ni même les partis politiques qui gèrent. 
Vous savez que, déjà,  les  partis  politiques eux-mêmes sont  en baisse 
dans  de  nombreuses  sociétés,  les  seules  qui  aient  envie  de  gérer  le 
monde  sont  les  multinationales.  Elles  mettent  donc  en  place  un 
dispositif pour gérer le monde entre elles, entre multinationales : plus de 
partis politiques, et presque plus d’États. 

Ça n'est pas de la science-fiction, c'est déjà un peu le cas. Il y a déjà 
des multinationales dont le budget dépasse celui de certains pays. 
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Les actions du Collectif

Notre collectif a déjà organisé des manifestations, des formations. 
Deux  formations  ont  été  organisées  depuis  un  an,  il  y  a  eu  des 
conférences,  et  une  grosse  manifestation  est  annoncée  dans  toute 
l'Europe pour le 18 avril. Puisque c'est un problème européen, il s'agit  
d'une mobilisation à l'échelle européenne. Il faut savoir que ce traité sera 
signé entre  l'Amérique et  l'Europe,  et  que ce  sera  donc aux députés 
européens de voter ou non ce traité.

 

[D. Agbodjan] Puis nos parlementaires, car ce genre de traité doit  
être confirmé par les parlements des États membres de l'Europe.

[Brigitte Sourrouille] Oui... Mais en ce moment, pour eux, ce n'est 
pas un problème. Dans leur optique actuelle, ils sont prêts à le voter. On 
va donc d'abord essayer d'arrêter le traité au niveau européen, et s'il le  
faut, après, de l'arrêter au niveau national. 

Le but des collectifs est donc d'abord d'expliquer à tous les citoyens 
que  ça  existe,  et  par  ailleurs  on  écrit  aussi  à  tous  les  élus.  On  leur  
demande de se mettre hors zone. C'est symbolique, mais cela signifie 
que  le  Conseil  Municipal  ou  le  Conseil  Régional  qui  prend  une 
délibération  en  ce  sens  montre  qu'il  a  compris  la  problématique, 
comprend qu'il sera bientôt pieds et poings liés s'il ne fait rien. Le but  
est  donc d'écrire  aux Élus,  plusieurs  fois,  jusqu'à  être  entendus,  afin 
qu'ils prennent les délibérés, qu'ils votent et se disent hors zone TAFTA. 

Le  Conseil  Régional  de  Franche-Comté,  la  ville  de  Besançon, 
Dannemarie, Rochejean, Chemaudin, Avannes, Franois, mais aussi les 
six librairies de Besançon l'ont fait, elles se sont mises hors zone TAFTA 
tout récemment. 

On va aussi contacter les fruitières, puisque tout leur fromage est en 
AOC. L'AOC, ce n'est même plus la peine d'y penser avec le TAFTA, ce 
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qui remplace l'AOC c'est les marques ! Vous voyez bien que le bénéfice 
que pourrait tirer la France d'un accord commercial, d'aller vendre nos 
fromages ailleurs, serait déjà dénaturé. Ceux qui ont à gagner, c'est les 
multinationales, donc les marques. Les AOC, on pourra alors mettre une 
croix dessus...

[DA] Des accords du même genre font déjà des dégâts au Sud, et il 
faut suivre ce qui se passe dans ces pays pour comprendre ce qui va 
nous arriver.

[BS] Nous vous invitons donc à participer à notre action : 

–Manifestations

–Conférences débat

–Réunion : Tous les quinze jours le collectif se réunit, au local AC, 2 
rue Victor Hugo, Besançon. Vous y êtes tous les bienvenus

– Information : Site Anti Tafta

Il existe d'autres collectifs Anti-Tafta en Franche Comté, à Vesoul, 
Belfort, Le Russey, le Haut Jura.

Tout  est  accessible sur internet  à  partir  d'une recherche sur Stop 
Tafta Besançon.

Signez et faites signer la pétition en ligne : 

Initiative Citoyenne Européenne auto-organisée contre les accords  
TTIP et CETA ! 

En montrant que de plus en plus d’Européens rejettent ces traités, nous 
mettons  la  pression  sur  les  responsables  politiques  pour  qu’ils  s’y 
opposent à leur tour. 
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Initiative Citoyenne Européenne auto-organisée 

contre les accords TTIP et CETA ! 

Nous appelons les institutions de l'Union européenne et de 
ses pays membres à arrêter les négociations avec les États-Unis 
sur  le  Partenariat  transatlantique  de  commerce  et 
d'investissement (TTIP ou TAFTA) et à ne pas ratifier l'Accord 
Économique et Commercial Global (CETA) avec le Canada. 

Principaux objectifs :

Nous  souhaitons  empêcher  que  soient  conclus  les  accords 
TTIP/TAFTA et CETA car ils contiennent plusieurs points critiques 
tels que le règlement de conflits investisseurs-États et de règles sur 
la  coopération  réglementaire  qui  constituent  une menace pour  la 
démocratie  et  l’État  de droit.  Nous  souhaitons  empêcher  que les 
droits  du  travail,  les  normes  sociales,  environnementales,  de 
protection de la vie privée et des consommateurs soient abaissées et 
que les services publics (tels que ceux liés à l'eau) et le patrimoine 
culturel  soient  dérégulés  dans  le  cadre  de  négociations  non 
transparentes.  Nous  soutenons  une  politique  commerciale  et 
d'investissement alternative au sein de l'UE.

Cela avance à petit pas, mais une fois enclenché, 
ça avance de plus en plus vite, 

c'est pour ça qu'on compte sur vous...
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La citoyenneté : s’honorer des liens 
socioéconomiques de citoyenneté à 
Terre des Hommes France 

Didier Prince-Agbodjan 

Maître de conférences de Droit International
Université Catholique de Lyon

Président de Terre des Hommes-France

Transcription par les éditeurs, relue par l'intervenant

Madame Bonnamy, en concluant par l'Hymne à la Joie, nous invite 
à explorer les indicateurs autres que civils et politiques de la citoyenneté 
complète et heureuse, citoyenneté dense susceptible de procurer un état 
de bien-être individuel et collectif dans une Cité donnée. Je vais donc 
essayer de proposer, en suivant la même trame historique, les options 
culturelles et solidaires de la citoyenneté Je ferai référence à l'actualité 
des  politiques  internationales,  menées  sous  l'influence  d’une 
mondialisation  économique  indifférente  aux  aspirations  à  une 
citoyenneté  économique  et  sociale  (Je  conclurai  en  montrant  que  la 
démarche de Terre des Hommes France pour la solidarité internationale 
s'inscrit dans l'exercice des droits sociaux fondamentaux.

À partir des témoignages de Romain Outcha sur les causes de la 
pauvreté  au  Togo,  en  particulier,  sur  les  obstacles  rencontrés  par  les 
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initiatives  locales  de  développement,  on  peut  faire  le  constat  d'une 
corrélation négative entre les problèmes socioéconomiques et ceux de la 
citoyenneté. L’absence de protection de la citoyenneté civile et politique 
handicape  considérablement  les  initiatives  socioéconomiques.  Les 
échecs de ces entreprises sociales entraînent, à leur tour, une réduction 
des capacités citoyennes des populations.

Les liens évidents de la citoyenneté politique avec les éléments de 
l'actualité socioéconomique ne sont pas propres aux seuls villages de 
pays dits en développement. Ils structurent également la densité de la 
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citoyenneté dans les pays dits développés ou dans toute cité, même si  
certainement la diversité des situations implique des nuances ici ou là.

1 Les options culturelles et solidaires de la 
citoyenneté : Survol de l'histoire de la 
citoyenneté depuis la Grèce classique 

La citoyenneté dans la Grèce classique : un 
complexe socioculturel d’intégration citoyenne.

La  citoyenneté  dans  l’histoire  grecque,  telle  que  présentée  par 
madame Bonnamy, renvoie à des éléments civiques et politiques tels le 
vote, le civisme, la civilité, mais elle comprend un lien de solidarité et  
de culture vis-à-vis des non citoyens. Socrate par la maïeutique a œuvré 
pour  l’éducation  populaire,  permettant  à  tout  membre  de  la  Cité 
d’accéder au savoir et de développer une conscience citoyenne grâce à 
sa  capacité  de  se  forger  un  jugement  personnel  et  critique.  Platon 
considérait que tout individu pouvait, par le travail philosophique et le 
travail sur soi, dépasser la connaissance immédiate donnée par les sens 
pour accéder à l’essence des choses et aux vérités essentielles. Dans la 
cité  athénienne,  malgré  l’exclusion  des  étrangers,  des  métèques,  des 
esclaves et des femmes des espaces politiques (l'élaboration des lois et 
l’administration de la Cité) ce qui vient en premier, c'est la solidarité, 
solidarité  par  laquelle  l’ensemble  des  citoyens  et  des  non-citoyens 
contribuent  solidairement  à  la  vie  socioéconomique.  C'est  pourquoi 
Aristote finit par définir l'être humain comme un « zoon politikon », un 
être sociopolitique, un être en relation sociale, impliqué dans la cité. La 
cité,  c’est  un  espace  de  l'éthique  supérieure,  espace  garantissant  à 
chacun, dans les inégalités de position, ce qui lui est dû. Pour arriver à 
l’équité  par  l’éthique,  la  solidarité  est  nécessaire.  Aristote,  dans  son 
testament, accorda la liberté et une part de biens à ses esclaves.

Aussi, la citoyenneté, dans ses premières illustrations complexes a 
compris les solidarités humaines. D'où une problématique dont on ne 
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parle  pas  assez :  peut-on  penser  la  citoyenneté  sans  des  liens  de 
solidarité et de culture ? Peut-on aujourd’hui construire une citoyenneté 
réelle et positive sans partages culturels et sociaux ?

La citoyenneté renvoie aussi à des éléments d'éthique économique. 
Pour Platon, la Cité idéale est une cité d'économie frugale, où les biens 
sont produits  et  partagés en fonction des besoins essentiels  à  chacun 
suivant sa place et ses fonctions. C’est une cité dans laquelle ceux qui 
sont à son service ne s'enrichissent pas. Il faut suffisamment de biens 
pour assurer la satisfaction des besoins fondamentaux, éviter des écarts 
patents entre les nantis et les pauvres. Pour Aristote, la « chrématistique », 
commerce  aux  seules  fins  de  richesses,  commerce  de  l'argent  pour 
gagner  encore  plus  d'argent,  est  interdite.  Ce dernier  doit  avoir  pour 
finalité d’échanger des biens indispensables à la satisfaction des besoins 
sociaux. Aristote considère que prêter de l’argent pour le seul but de 
s’enrichir  est  immoral.  L’économie  ne  doit  pas  avoir  pour  seule 
motivation, la recherche et l’accumulation de richesses. Les échanges 
économiques  doivent  être équitables  et  tenir  compte  des  besoins  des 
personnes.

Et dans l'espace socioculturel, par les arts, l'architecture, la sculpture, 
la  poésie,  les  grandes fêtes religieuses,  les  dithyrambes,  chants en 
l'honneur du dieu Dionysos, et le théâtre, les citoyens échangeaient 
avec les  non citoyens.  Le théâtre  de la  Grèce antique,  tragédie et 
comédie,  est  à  la  fois  religieux  et  civique.  Il  est  civique  par 
l’obligation faite aux citoyens les plus riches de prendre en charge le 
coût  des  concours  et  des  représentations,  de  façon  à  assurer  la 
formation des membres de la Cité. Il offre aux membres de la Cité 
une  vision  partagée  de  leur  histoire  et  de  leur  culture.  Malgré  la 
pratique de l’esclavage, il faut noter que les esclaves peuvent être de 
grands  philosophes partageant  dans  l'espace  socioculturel  leurs 
opinions  et  jugements  en  vue  d’influencer  les  points  de  vue  des 
citoyens et des magistrats en charge de l’élaboration des lois dans 
l'agora. Il y a donc un complexe socioculturel d’intégration citoyenne.
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La citoyenneté économique et sociale de 
l’époque romaine aux périodes révolutionnaires.

Si  on  prend  l'exemple  de  Rome,  pour  poursuivre  avec  la 
présentation de madame Bonnamy, le lien juridique citoyen y était de 
deux ordres. Il y avait un lien juridique vertical, les solutions juridiques  
dans la cité devaient respecter les principes de droit naturel, principes de 
droit supérieur; et de façon horizontale, les différentes cités pouvaient 
avoir  des  dispositions  particulières  en  raison  de  leurs  spécificités 
culturelles  ou  géographiques.  L'Empire  romain,  qui  se  voulait  être 
espace universel, acceptait les étrangers et permettait ainsi la diversité 
culturelle.

Dans la pensée chrétienne également nombre de principes éthiques 
sont définis en vue de cadrer les relations économiques et sociales entre 
citoyens, universellement créés par Dieu. L’obligation de travailler et le 
devoir de charité, le traitement empathique de l’ouvrier, la destination 
universelle  des biens,  la  représentation du riche comme intendant  au 
service du bien commun, déterminent un ensemble de qualités attendues 
des citoyens.

La  pensée  juive,  par  la  solidarité  contractuelle  entre  les  hébreux 
dans  l’alliance  divine  ainsi  que  par  les  dispositions  de  l’année 
sabbatique,  de  la  remise  des  dettes,  du  jubilé,  avait  établi  des 
mécanismes de solidarité et de redistribution des biens.

Pour  ne  pas  entrer  dans  tous  les  détails,  retenons  que  les 
philosophies de l’Antiquité et les principes religieux, dont éminemment 
ceux du christianisme à prétention universelle, se sont accordés, malgré 
des  différences  certaines,  pour  réprouver  certains  actes  et  relations 
socioéconomiques. Ils inscrivent la citoyenneté dans un cadre d’éthique 
socioéconomique.

La pensée économique et sociale du Moyen Âge est restée fidèle 
aux  héritages  aristotélicien  et  religieux  pour  encadrer  les  pratiques 
socioéconomiques des citoyens. 
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Les  révolutions  politiques  instituant  les  droits  de  l’homme  ont 
ensuite  permis  l’inscription  de  certains  principes  économiques  et 
sociaux dans les droits fondamentaux tout en reconnaissant en premier 
lieu les libertés individuelles. L’ère révolutionnaire a consacré le statut 
citoyen des individus sur les plans civils et politiques dès 1789 en leur  
reconnaissant les libertés fondamentales et égales de pensée, d’opinion, 
y compris religieuse, d’association, de participation à la vie publique par 
l’éligibilité et le vote, de résistance à l’oppression, de consentement à 
l’impôt etc. 

Dès  1793,  la  citoyenneté  économique  et  sociale  est  consacrée : 
l’exercice  de  la  citoyenneté  nécessite  des  conditions  minimales  de 
ressources économiques et sociales. L’article 21 de la déclaration de 1793 
considère que la société doit la subsistance aux citoyens malheureux, en 
leur  procurant  du  travail,  ou  en  leur  assurant  les  moyens  d’exister  
lorsqu’ils  sont  hors  d’état  de travailler.  Cette  déclaration  indiquait  le 
principe de la République sociale par l’obligation universelle de solidarité 
citoyenne.  Dans cette  veine,  les  droits  culturels  et  socioéconomiques 
sont  progressivement  consacrés  avec  la  constitution  du  4  novembre 
1848 :  droit  à  l’éducation  et  à  la  formation  professionnelle,  droit  au 
travail et droit de grève, le droit à l’association syndicale et droit à la 
sécurité sociale.

La vitalité de la citoyenneté
Ce  qui  fait  la  vitalité  de  la  citoyenneté,  c'est  qu'avec  l'aspect 

économique et social il y a l’aspect culturel. Je pense à l'importance de 
l'éducation  dans  la  pensée  citoyenne  depuis  Platon,  passant  par 
Rousseau  et  jusqu’aux  pédagogues  comme  Pestallozzi14.  Comme 
l’évoquait madame Bonnamy, il faut que tous les enfants sans exclusion, 
soient éduqués de corps et d'esprit, pour être en bonne santé, pour leur 

14 Pestallozzi  (1746-1827)  pédagogue  suisse  a  appliqué  les  principes  de 
L'Émile de  Rousseau  en  créant  des  écoles  pour  enfants  pauvres.  Elles 
mettent en œuvre une pédagogie active.
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permettre d’exercer le statut citoyen de façon pleine et entière. S'il n'y a 
pas  une  éducation  universelle  aux  valeurs,  intégrant  l'éthique 
socioéconomique, universellement accessible, par l'alphabétisation, les 
formations  continues,  l’information  citoyenne,  les  contenus  de  la 
citoyenneté  resteront  incomplets  et  généreront  des  tensions  et  crises 
sociales voire des guerres civiles comme le pensait Platon.

Du « zoon politikon » à « l'homo economicus »
Il  est  indéniable  que les  humains  vivent  aussi  avec  leur  instinct 

grégaire,  ils  vivent  dans  des  communautés  ethnoculturelles,  et  ont 
besoin de valeurs communautaires pour entrer en altérité. Ces cercles 
communautaires  peuvent  être  pluriels,  proprement  ethniques  et  aussi 
transculturels,  comme aujourd'hui, sur les réseaux sociaux. L'individu 
n'est pas un isolat. Or la modernité nous a culturellement inculqué l'idée 
qu'il n'y a que des individus citoyens abstraits avec des droits égaux, et  
que les droits sont comme des armes que chacun peut, isolément, utiliser 
à son profit.

2 Une corrélation négative entre les problèmes 
socioéconomiques et ceux de la citoyenneté : 
exemple des impacts sociaux des accords de 
commerce internationaux 

On peut considérer que les accords de commerce comme le TAFTA 
(Transatlantic Free Trade Area) et beaucoup d’autres, témoignent du 
modèle  moderne  de  l’ordre  économique  et  social  dans  les  cités.  Ce 
modèle met en avant l’entité économique et commerciale, fondée sur la 
liberté  et  l'autonomie  des  individus,  pour  sacraliser  la  liberté 
individuelle au détriment des intérêts sociaux partagés et des droits à la 
solidarité. Passer des contrats horizontaux, sans possibilité d’arbitrage 
collectif et commun à travers une instance d'ordre public, instance de 
contrôle  et  d’éthique d'ensemble,  c’est  méconnaître  le  principe  selon 
lequel la liberté consiste à faire tout ce qui ne nuit pas aux autres ou que 
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la  liberté  a  des  bornes  qui  assurent  à  l’ensemble  des  citoyens,  la 
jouissance de mêmes droits (article 4 de la  Déclaration française des  
droits de l’Homme et des libertés). On est donc entré dans un ordre de 
contrats horizontaux sans arbitrage commun fondé sur l’intérêt général 
des  citoyens.  Peut-on  considérer  que tous  les  citoyens  sont  libres  et 
dotés de droits fondamentaux égaux, dont ceux de participer aux affaires 
publiques,  tout  en  promouvant,  au  plan  économique  et  social,  les 
intérêts exclusifs des seuls citoyens détenteurs des moyens d’exercice de 
ces  droits,  alors  même  que  des  situations  flagrantes  de  détresse 
matérielle et sociale sont constatées pour la majorité des citoyens ?

Aujourd'hui,  c'est  l'homo  economicus  qui  dirige,  à  travers  un 
agrégat d'individus guidés par leurs intérêts immédiats, portés par des 
droits  formels  et  exclusifs,  et  situés  dans  des  rapports  inégaux  à  la 
citoyenneté.  On entre alors  dans un système axé sur l'individualisme 
isolé,  la  promotion  des  intérêts  égoïstes  et  la  définition  du  contrat 
économique comme un cadre absolu et souverain, au-dessus des intérêts 
sociaux collectifs, ce qui nous empêche de faire société. On se définit 
comme citoyen, mais, ce n'est pas parce qu'on dispose formellement de 
ce  statut  que  la  libre  égalité  citoyenne  est  réalisée.  Les  dispositions 
juridiques  telles  que :  « vous  naissez  libres  et  égaux  en  droits »,  ne 
peuvent  faire  l’économie  des  solidarités  réelles  et  régulées  pour 
l’exercice effectif de la citoyenneté.

Dans la mondialisation institutionnelle, c'est le règne des citoyens 
les plus forts, les plus nantis ou les mieux positionnés sur l’échiquier 
social ;  c'est  tout  simplement  comme  si  on  retournait  à  la  jungle, 
puisque ceux qui sont forts font signer des contrats léonins à ceux qui 
n'ont  pas  le  choix.  L’argument  formel  de  la  démocratie  est  ensuite 
convoqué pour légitimer la loi des intérêts privés exclusifs contre toute 
initiative  de  remise  en  cause  ou  d’ajustement  social,  même  en  cas 
d’impacts négatifs.  Dans les accords de partenariat économique entre 
l'Union européenne et les États d’Afrique ou d’Amérique latine, dans 
les accords de commerce transatlantique en négociation, nous assistons 
à une « banalisation » des droits sociaux fondamentaux, parents pauvres 
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des droits de l’homme et des citoyens. Et seule une infime minorité de 
citoyens a conscience des enjeux et impacts sociaux de ces accords qui 
les contraignent et les contraindront sans leur concéder des possibilités 
citoyennes d’ajustement fondamental au nom des droits sociaux ! Les 
citoyens  des  États  économiquement  faibles  connaissent  des 
répercussions économiques, sociales, alimentaires, agricoles, négatives 
du  fait  des  accords  de  libre-échange.  En  effet,  de  nombreux  cas  de 
violation des droits socioéconomiques sont révélés par les organisations 
internationales15, portant atteinte aux conditions de travail, à la liberté 
syndicale,  aux conditions minimales d’existence ou au niveau de vie 
suffisant, y compris la santé, l’accès aux terres et aux services publics 
fondamentaux.

Citoyenneté et justice
La démocratie va aussi avec la justice.  Mais dans les accords de 

partenariat  économique,  y  compris  dans  les  propositions  de  l’accord 
TAFTA, le droit au recours judiciaire ou le droit au juge national en cas 
de violations de droits de l’homme, droit fondamental, n’est pas garanti.  
Les  seuls  recours  admis  sont  ceux  de  l’arbitrage  des  intérêts  privés 
protégés par l’accord. La justice est réduite, de façon contractuelle et 
horizontale, à l'arbitrage ou la médiation entre les intérêts privés, et de 
plus, en l’absence de moyens relativement assez élevés pour payer un 
arbitre, pas de justice...

Devant  le  « petit »  tribunal  de  proximité,  le  juge vous  dira  plus 
souvent « je ne peux pas », « je ne suis pas compétent pour traiter de 
cette affaire », parce que les accords prévoient qu’en cas de problèmes 

15 FAO, « De l’accaparement des terres à la stratégie du gagnant-gagnant », 
Perspectives  Économiques  et  Sociales,  Synthèses  4,  Juin  2009 ;  BIT, 
Perspectives régionales en matière de coopération technique :  Amérique 
latine  et  Caraïbes,  2013 ;  International  displacement  Monitoring  center, 
International displacement. Global overview of Trends and Developments  
in 2010, 2011 ; ILO, état actuel de la liberté syndicale et la négociation  
collective  en  Amérique  centrale  et  en  République  dominicaine,  2008 ; 
Norwegian Refugee Concil, 2011
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et de litiges, c'est une justice privée et « spécialement technique » qui 
tranche. Cette justice privée n’est en général pas ouverte au juge public 
sur  beaucoup  de  points  fondamentaux.  Les  conflits  portant  sur  les 
matières  traitées  dans  les  accords  de  commerce  sont  gérés  par  une 
institution arbitrale spécifique, et les accords en précisent les modalités 
exclusives. C'est donc un détournement de la justice par un déni de la 
fonction citoyenne de la justice. On n'a pratiquement pas ici une justice 
publique au dessus des justices privées. Et c'est pourquoi il faut bien 
tirer  des  leçons  de  l'expérience  des  autres  États.  Il  y  a  aujourd'hui 
beaucoup  d'États  condamnés  par  les  arbitrages  rendus  au  nom de la 
justice  privée,  beaucoup  de  décisions  d’arbitrage  contre  des  intérêts 
publics, beaucoup d’États condamnés à payer de lourdes indemnités aux 
investisseurs économiques disposant parfois de ressources budgétaires 
supérieures à ceux des États. 

On entre donc dans une marchandisation du droit lui-même.

Information, formation, expertise citoyenne et  
expression du citoyen

Le social, le culturel et l'économique, sont des enjeux citoyens. La 
démocratie et le vote requièrent une certaine qualité citoyenne. Mettre 
son  bulletin  dans  l'urne  devrait  être  en  adéquation  avec  la  capacité 
citoyenne  de  mesurer  les  enjeux  des  programmes  annoncés. 
Franchement, combien de citoyens en mesurent les enjeux ? 

Les  programmes  politiques  et  sociaux  ne  suffisent  pas  à  faire 
l’expertise citoyenne. Par exemple, prendre connaissance des milliers de 
pages  des  dispositions  de  l’accord  TAFTA,  bourrées  de  termes 
techniques, en déconstruire le discours pour arriver à en comprendre les 
tenants  et  les  aboutissants n’est pas une sinécure.  Et  pour le  citoyen 
ordinaire, toutes les informations sur le TAFTA ne sont pas forcément 
accessibles  s'il  n'a  pas  la  formation,  les  clés,  la  grille  de  lecture 
nécessaire.
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On  s'est  révolté  suite  au  drame  arrivé  à  Charlie  Hebdo,  on  va 
continuer à se battre en citoyens, mais on ne peut pas faire l’économie 
du statut dense de la citoyenneté, statut dense de par ses aspects sociaux,  
économiques et culturels. Dans cet engagement citoyen, l'aspect culturel 
est important, parce que la société est devenue tellement complexe que 
certaines valeurs et ressources fondamentales ne sont plus transmises. Il 
y a des informations capitales qu'on a le droit de connaître. L’accès à 
l'information et la capacité à la traiter devient une donnée majeure de 
notre époque, mais on est inondé de nouvelles artificielles, et tout va 
vite, et tous les citoyens ne sont pas outillés en conséquence. Il ne suffit  
pas d'avoir un statut citoyen, encore faut-il accéder à un statut de qualité 
suffisante.  Si  on  ne  dispose  pas  de  l'espace  public  nécessaire,  de 
l'information et de la formation suffisante, nos actions « citoyennes », 
seront bien limitées. La citoyenneté a besoin de ces espaces publics, qui 
sont  démantelés  par  des  espaces  marchands.  Car  les  libertés  se 
conquièrent et s’entretiennent dans la vigilance et l’engagement.

Terre des hommes-France : s’honorer des liens 
sociaux économiques et culturels citoyens !
Ce  chantier  est  d’une  actualité  cruciale  dans  les  situations 

mondiales d'appauvrissement des liens sociaux sous le joug du marché 
libre, de la compétition et de la marchandisation des droits. Ce chantier 
est d’actualité face aux reculs des régimes d’inclusion sociale, face à la  
mondialisation  des  exclusions  économiques  et  sociales,  à  la 
mondialisation  des  crises  politiques  et  des  guerres  civiles  dans  des 
sociétés de risques et de manques. Ce chantier d’actualité est en phase 
avec les mouvements de citoyens indignés, les révolutions fondées sur 
la  demande sociale de dignité  et  de droits.  L’enjeu est  désormais  de 
s’honorer des liens sociaux économiques et culturels citoyens.

Ainsi, Terre des Hommes France, constatant que les XIXe et XXe 
siècles  ont  inscrit  nos  sociétés  dans  une  modernité  politique  de 
reconnaissance et de mise en œuvre des droits fondamentaux au nom de 
la justice sociale, a tiré des leçons des expériences humanitaires et de 
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développement. Dans les pays en construction, fragilisés ou déstructurés, 
Terre  des  Hommes  France  propose  une  démarche  de  solidarité 
internationale, privilégiant l’approche des droits sociaux fondamentaux.

Aborder  la  solidarité  internationale  de  façon  post-humanitaire  et 
solidaire par la citoyenneté socioéconomique nous semble être le défi du 
XXIe siècle, d’où notre modèle d’engagement solidaire avec trois axes 
d’intervention :

– partenariat d’accompagnement de projets associatifs mettant en lien et 
en entreprise sociale les citoyens en situation de détresse ;

– participation à l’appropriation et à la défense des droits économiques, 
sociaux et culturels à travers le diagnostic des responsabilités étatiques 
et sociétales ; 

– inscription de l’action conjointe avec le(s) partenaire(s) dans un réseau 
d’interventions sociopolitiques citoyennes.

Terre des Hommes France essaie d'avoir auprès des politiques, des 
avocats et des juges français un plaidoyer sur tout ce qui est économique 
et  social  et  culturel.  À partir  des pactes  internationaux sur  les  droits 
civils,  politiques,  économiques,  sociaux  et  culturels,  à  partir  de  la 
Constitution française,  qui intègre le préambule de la Constitution de 
1946 sur les droits économiques et sociaux fondamentaux, nous militons 
pour  que  les  juges  protègent  efficacement  la  qualité  économique  et 
sociale des citoyens. La tâche est ardue parce que le juge, en France par 
exemple, peut affirmer : « Tant que je n'ai pas de loi du parlement qui 
dit que je peux ouvrir mes compétences jusqu'à tel point, ce n'est pas 
possible ».  Alors  que  la  constitution,  loi  fondamentale,  loi  qui  nous 
engage  en  société,  affirme  ces  droits  sociaux  fondamentaux,  les 
mécanismes institutionnels et judiciaires des États. ne sont assez outillés 
pour les  rendre effectifs.  Ainsi,  dans les  formations de spécialistes, 
Terre  des  Hommes  voudrait  véhiculer  l'idée  que  les  accords  privés, 
quels  que  soient  leurs  objectifs,  doivent  respecter  les  normes 
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fondamentales  et  les  droits  fondamentaux,  minimum indispensable et 
irréductible, minimum inaliénable pour protéger la dignité des citoyens 
et des peuples ou communautés. 

Notre  plaidoyer  cible  aussi  les  citoyens  par  l’information  et  la 
formation citoyenne ou « form’action », de façon à favoriser la culture 
citoyenne  et  la  culture  de  l’engagement  pour  les  droits  sociaux 
fondamentaux. 

Pour une citoyenneté dense
Aujourd'hui,  on  peut  parler  des  crédits  à  la  Grèce  et  de  la  cure 

socioéconomique  que  subissent  les  citoyens  les  plus  vulnérables  qui 
n’ont pas été les acteurs des malversations économiques et financières 
sur  le  marché  mondial.  On  peut  invoquer  nombre  de  citoyens 
vulnérables des États. industrialisés, indignés par la marchandisation du 
droit  et  des politiques  publiques.  On peut  avoir  une pensée  pour  les 
citoyens des pays en développement qui peinent à accéder au droit à un 
niveau de vie suffisant pour vivre en dignité. On peut avoir une pensée 
solidaire  pour  les  migrants  naufragés,  « déguerpis »  du  monde 
postmoderne.  Sont-ce  des  citoyens ?  Comment  qualifier  leur 
citoyenneté ?

Il nous faut des cadres d'éthique économique et sociale portés par 
les droits sociaux fondamentaux pour permettre que la morale des droits  
et du droit soit prédominante dans les Cités du monde. Lorsque madame 
Bonnamy a parlé de la Cité en Grèce, elle a parlé de la géographie et de 
la  morale.  La  morale  doit  couvrir  les  espaces  géographiques  et 
interstitiels. Ces cadres sont les leviers de densité économique, sociale 
et culturelle de la citoyenneté dans un monde très complexe dominé par 
le paradigme des droits individuels et des contrats privés souverains.
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Quelle documentation ?
[Q]  Existe-t-il  des  documents  papier,  car  on  peut  ne  pas  avoir 

d'ordinateur, ou ne pas pouvoir s'en servir pour raison de santé.

[BS] Je n'ai pas apporté de documents, mais il en existe. Le jour de 
la conférence du 12 février, on a distribué des dépliants pour aborder le  
sujet. Il y a aussi des livres rédigés par des spécialistes. ATTAC a aussi 
publié des documents. Vous pouvez en trouver plusieurs à la Librairie 
Les Sandales d'Empédocle. 

Quelle est la position de la France ?
[Q] Comment a-t-on pu en arriver au point,  où des députés vont 

voter officiellement pour ou contre un traité négocié secrètement. C'est 
de la folie ! Ce n'est pas officiel! alors voter, c'est officialiser quelque  
chose de secret. On ne devrait pas en tenir compte, il n'existe pas!

[E. Petit] Tout à fait. Il faut aussi savoir que nos ministres, notre  
président  actuel,  qui  était  farouchement contre il  y  a  quelque temps, 
trouve maintenant que : "ce n'est pas si mal que ça", il faudrait accélérer 
pour que cela aille beaucoup plus vite. 
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[BS] C'est la fin de la démocratie. On fait maintenant une société 
qui n'a plus aucun sens. Je suis contente de voir ici quelques jeunes qui 
se prennent en charge. Parce qu'on va vous créer une société de M___,  
et il va falloir s'en sortir Je ne sais pas qui a lu 1984 d'Orwell, mais c'est 
ce qu'on nous prépare. 

Où en est la signature des autres traités 
internationaux de commerce

[Q] Vous  avez parlé  de  situations  qui  se  sont  déjà  produites,  de 
multinationales qui ont intenté des procès à l'Uruguay, vous parlez aussi 
de l'Allemagne et de la France, dans quel cadre est-ce  possible ? Est-ce 
que TAFTA est déjà en vigueur ?

[E. Petit] Il existe quelque chose qui est déjà signé mais pas encore 
appliqué, entre le Canada et l'Europe. Le problème est que ce traité va  
servir de référence pour finaliser le Traité transatlantique.

En ce qui concerne l'OMC, vous avez bien compris qu'elle est partie 
prenante.  Je  me  rappelle  de  1973,  avec  les  multinationales,  qui  ont  
obtenu au Chili la mort de Allende et son remplacement par Pinochet.

[D. Agbodjan] Techniquement, l'OMC, l'Organisation du commerce 
mondiale,  était  le  lieu  où  tous  les  états  négociaient  des  accords  de 
commerce. Mais comme on a maintenant des multinationales très fortes, 
elles ont bloqué le processus. Depuis Doha, l'OMC est arrêtée. 

Maintenant les États passent des accords commerciaux, qui ne sont 
pas forcément bilatéraux, il peut y avoir des régionalisations, les accords 
se font entre États et Régions du monde en mettant les règles qui leur  
profitent.  Cela  crée  une  cacophonie  mondiale,  avec  de  nombreux 
accords. En Afrique, il y a des accords de partenariat qui fonctionnent 
sur  un  principe  semblable,  pour  favoriser  le  libre-échange,  la 
mondialisation, etc. Les États qui n'ont pas de connaissances techniques 
là-dessus  sont  contents  de  voir  des  accords  se  mettre  en  place,  ils  
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pensent  vendre  à  l'extérieur,  sans  se  rendre  compte  des  dégâts 
monstrueux qu'il faut en attendre.

[E. Petit] Par exemple, le Mexique, l'information a été diffusée il y a 
à peu près un mois, est un gros consommateur de maïs, qui n'est plus 
produit sur place. Il est importé des États-Unis.

[BS] On pourrait  en  parler  pendant  des  heures.  Il  y  a  beaucoup 
d'exemples, il y a déjà eu des accords signés et mis en application, avec 
des pays moins grands pour des flux moins importants. Mais ce qui est 
déjà appliqué, c'est l'accord entre les États-Unis et l'Australie. Il y a déjà 
des gens qui sont dans la panade là-bas. t c'est pour cela que le secret a 
fini par être divulgué

Le Canada est un peu en avance; les discussions entre l'Europe et le  
Canada  sont  terminées,  et  on  n'attend  plus  que  le  vote  des  députés 
européens. En effet, si on considère les États-Unis et l'Europe, c'est les 
deux tiers du marché mondial. 

Le début d' une bataille obstinée.
[E.  Petit]  Malgré  tout,  sur  la  Franche Comté,  on se défend bien 

puisque Besançon et le Conseil  régional ont adopté une motion anti-
TAFTA.

[Q] Je crois que les paysans du Doubs ont pris cette semaine une 
position anti-TAFTA.

« Vue  d'en  bas  la  pince  paraît  inexorable,  inoxydable, 
indestructible.  Illusion  d'optique :  la  progression  du 
commerce international s'essouffle...  L'ouvrier du delta de 
la Rivière des Perles qui assemble les iPhones connaît à son 
tour  l'angoisse  des  délocalisations...  Les  destructions 
d'emplois  de  ressources  naturelles,  de  cultures  et 
d'imaginaires perpétrées par la mondialisation ont armé des 
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accords qui ont plusieurs fois pris la porte sur le nez présage 
d'une  bataille  obstinée.  Elle  s'annonce  inventive  et 
espiègle »  Pierre  Rimbert,  Un  bâton  dans  la  roue,  in 
Manière de voir n°141, p.4

Pour aller plus loin (NDLR)
–Consulter le site Stop Tafta

– Il  y  a  un certain nombre d'ouvrages sur  la  question,  nous  vous  en 
proposons deux faciles d'accès 

– La  brochure  :  Le  partenariat  transatlantique  de  commerce  et  
d'investissement,  John HILARY, Rosa Luxembourg Stiftung, bureau 
de Bruxelles. On peut se la procurer auprès de Stop Tafta au prix de 1€

–Manière de voir, n°141, Libre-échange, la déferlante, Les articles de la 
revue, illustrés de photos suggestives, précisent et approfondissent les 
éléments de réflexion et d'action présentés lors de la form'action. Ils 
sont complétés par une bibliographie thématique. 
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La citoyenneté un chantier immense.
David Éloy

Rédacteur en chef d'Altermondes

Transcription des éditeurs relue par son auteur.

Tout d'abord, merci de cette invitation,

Terre des hommes m'a proposé d'être le grand témoin à l'issue des 
discussions  de  ce  matin  et  j'ai  pris  beaucoup  d'intérêt  à  écouter  les 
différents  intervenants.  Ma  synthèse  risque  bien  d'être  un  peu 
redondante avec ce qui a été dit, mais c'est c'est ce que je retiens des 
échanges qui ont eu lieu.

Altermondes un « média citoyen »

Je  suis  très  content  de  me  retrouver  dans  une  tribune  sur  la 
citoyenneté, parce que quand, à Altermondes, on se définit, on dit qu'on 
est un « média citoyen », pour deux raisons principales :

– La  première,  c'est  notamment  parce  qu'on  est  porté  par  une 
coopérative qui rassemble en son sein une quarantaine d'organisations 
de  la  société  civile,  dont  Terre  des  Hommes,  une  trentaine  de 
professionnels de l’information et une centaine de lecteurs. C’est une 
structure unique dans le paysage de la presse française.
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– Le seconde, c’est que, depuis notre création, nous avons adopté un 
processus de travail participatif, c’est-à-dire que pour construire notre 
contenu éditorial,  non seulement  nous  consultons  les  acteurs  de  la 
société civile pour recueillir des idées mais nous les associons aussi à  
la définition du sommaire et à l’écriture des articles. Notre méthode de 
travail aussi est citoyenne.

On est très lié aux acteurs de la société civile, comme notre nom 
l’indique. Nous partons d’ailleurs la semaine prochaine au Forum Social 
Mondial  de  Tunis  avec  des  jeunes  de  quartiers  d’Île-de-France  pour 
couvrir l'événement, avec leurs homologues, des jeunes de Tunis. Nous 
avons  en  effet  développé  depuis  plusieurs  années  des  projets  de 
sensibilisation  et  de  formation  de  jeunes  de  quartiers  populaires  à 
l’écriture journalistique. L’apprentissage du journalisme citoyen est pour 
nous un formidable levier pour développer ou renforcer une citoyenneté 
active chez ces jeunes.

La citoyenneté, une construction permanente

Ici on s'honore du titre de citoyen. Quand j'ai lu l'invitation et le 
titre,  je  me suis  d'abord  dit :  « C'est  un titre  très  fort »,  et  en même 
temps :  « Il  faudrait  peut-être  qu'on  arrête  de  « s'honorer  d'être 
citoyen ».  Il  faudrait  peut-être  qu'on  commence  à  être  des  citoyens 
actifs. Parce que finalement, « on est citoyen... on est citoyen... on est 
citoyen... » et on ne sait même plus ce que cela recouvre, a fortiori en 
période électorale. »

Et, de mon point de vue, l'exposé de madame Bonnamy a une vertu 
fondamentale, c'est d'abord de rappeler que la citoyenneté, ce n'est pas 
un état  de fait,  c'est  une construction  permanente.  Et  elle  a  eu  beau 
dire : « Très rapidement, en 1793, tout était là ». Oui, Mais le droit de 
vote des femmes, ce n'était pas 1793, le droit de vote des étrangers aux  
élections locales,  on est encore en train d'en parler.  En disant que la 
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citoyenneté est une construction permanente, je pense qu'on ne dira pas 
de contre-vérité.

[Q] Il y a eu aussi des reculs... »

[David  Éloy]  Il  y  a  aussi  eu  des  reculs,  c'est  vraiment  une 
construction  permanente,  tout  comme  la  démocratie  est  un  combat 
permanent. Et aujourd'hui, tout le monde – je mets tout le monde dans le 
même  sac,  moi  avec,  y  compris  les  ONG  –  je  trouve  qu'on  a  une 
tendance un peu fâcheuse à recourir aux mots démocratie, citoyenneté, 
vivre-ensemble... On en a plein la bouche de ces mots qui finalement 
deviennent presque des slogans qu'on brandit.  On les revendique très 
fortement – ce qui est évidemment nécessaire – mais on en reste souvent  
là.
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L'intérêt de journées comme celle-ci, c'est de nous permettre d'aller 
un peu au-delà des mots. Pour faire le lien avec ce qui a été dit dans la  
salle,  c'est  facile  de  brandir  ces  mots :  « Intégrez-vous »,  « Soyez 
citoyen »,  « Soyez actif »,  mais  ces injonctions  finissent  par  être  des 
mécanismes  excluants :  on  exclut  des  pans  de  la  population  en  leur 
demandant de faire des choses, alors qu'en fait nous ne savons même 
pas nous-mêmes ce qu'il y a derrière ces injonctions.

La nécessité d'agir

Altermondes est une revue qui met en avant des initiatives. Je le dis 
d'abord  avant  de  dire  ce  que je  vais  vous  dire :  je  trouve  que notre 
démocratie  s'est  passablement  endormie,  que  trop  de  citoyens  sont 
passifs. Je dis « trop », parce qu'on ne va pas dire que tous le sont, ce 
serait un peu exagéré, on a vu avec l'exemple du TAFTA que ce n'est pas  
le  cas.  Mais  trop  de  citoyens  se  sont  endormis  et  effectivement,  de 
temps  en  temps,  des  espèces  de  réveils  arrivent  comme ça...  Le  11 
janvier, on a des millions de personnes dans la rue. C'est vraiment bien, 
mais si ça se limite à ça, on s'est seulement fait plaisir...

Dans  tout  ce  qui  s'est  dit  apparaît,  une  nécessité  d'agir,  de  se 
mobiliser.

Beaucoup de choses ont aussi été dites autour de : « il manque un 
rêve commun, un idéal, il manque... » C'est vrai, mais il est intéressant 
de revenir aussi sur l'histoire. Je discutais récemment de l'engagement 
avec  le  philosophe  et  psychanalyste  Miguel  Benasayag16,  qui  est 

16 Philosophe et psychanalyste, Miguel Benasayag est un ancien combattant 
de la guérilla guévariste en Argentine, où il  a passé plusieurs années en 
prison.  Depuis  son  arrivée  en  France,  à  sa  libération,  il  réfléchit 
inlassablement aux moyens de rester fidèle  à l’exigence de liberté  et de 
solidarité  des  luttes  révolutionnaires  passées,  tout  en  tirant  les 
enseignements de leurs échecs et de leurs errements. Auteur de multiples 
ouvrages et articles nous citons ceux qui nous semble-t-il ont le rapport le 
plus direct avec la citoyenneté.
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argentin, et il me disait : « Oui, les gens bougent moins, mais ce n'est 
pas la même chose, c'était plus facile de naître et de grandir dans une 
société de la promesse, où l'on vous disait : « Demain sera un monde 
meilleur », que de grandir et de vivre dans une société de l'après 1989 et 
de l'effondrement de toutes  les  idéologies,  sans exception,  et  où l'on 
vous dit qu'on ne sait pas trop de quoi demain sera fait.  » Il n'y a plus 
vraiment de cadre de pensée structurant parce que le communisme, ça 
n'a pas marché, les religions, on les remet en question, finalement on est 
dans un monde où il n'y a plus de repères.

On dit : « Les gens ne bougent pas », certes, mais ils n'ont pas non 
plus de cadre qui les aide à avancer, c'est ça qui est perturbant. Moi j'ai  
quarante ans, je suis donc à cheval sur les périodes avant et après 1989, 
et oui, je me mobilise, mais ça n'est pas simple...  Avant, il était plus  
facile de se dire : « Il y a une ligne fixée, j'y vais ». Aujourd'hui c'est 
moins simple.

[Didier Agbodjan] Désolé de vous interrompre mais ce monde dont 
vous parlez, ce n'est pas le monde majoritaire, c'est l'Occident central et  
non  idéaliste.  C'est  important  parce  qu'on  produit  beaucoup  de 
connaissances, de récits etc. à partir de quelque chose qui n'est pas la 
majorité. Et cela accroît le malheur du monde. C'est une nuance...

[David Éloy] Oui, une nuance importante. 

Tout cela pour dire que les rêves demeurent quand même. Il y a 
beaucoup  d'initiatives.  Quelqu'un  a  dit  « L'humanité  est  vaste,  et  les 
intelligences  sont  nombreuses ».  Toutes  ces  initiatives  ne  sont  pas 
forcément bien visibles, ni bien connues. Elles ne font pas « le grand 

– Abécédaire  de  l'engagement,  avec  Béatrice  Bouniol (2004),  Bayard  – 
Broché.

– Connaître est agir : Paysages et situations en collaboration avec Angélique 
del Rey (2006), édition La Découverte, collection armillaire.

– De l'engagement dans une époque obscure (avec Angélique Del Rey),  Le 
Passager clandestin (éditions), 2011.
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soir », avec le monde meilleur qui est là dès le lendemain, mais elles 
portent des changements vraiment importants, ici et ailleurs.

On  sera  en  Tunisie  la  semaine  prochaine.  On  peut  regarder  la 
Tunisie en disant : « Il y a eu un massacre, avec des djihadistes, et puis 
les islamistes sont là... » En même temps la jeune démocratie tunisienne 
nous  montre  énormément  de  choses  positives  sur  comment  on  se 
réapproprie sa citoyenneté, et comment on construit un avenir meilleur.  
Je pense notamment à une ONG qui s'appelle Al Bawsala ce qui veut 
dire « la boussole », qui s'est créée au lendemain du départ de Ben Ali, 
avec l'idée de faire du suivi des élus. Elle a donc suivi tous les débats de  
l'assemblée  constituante,  elle  en  a  rendu  compte  en  permanence  sur 
internet, elle a comptabilisé « qui dit quoi », « qui a voté quoi, pour faire 
quoi », elle a donc créé un véritable processus de transparence. Et elle a 
organisé  des  rencontres  entre  les  citoyens  tunisiens  et  des  élus,  tous 
partis  confondus,  pour  que  justement  ils  puissent  rendre  compte  des 
décisions qu'ils prenaient en Assemblée constituante. 

Il y a des initiatives comme ça, très inspirantes, aux quatre coins du 
monde. Si on n'arrive pas à les trouver en France, allons les chercher 
ailleurs.

Responsabilité de tous mais responsabilité 
différenciée

Bref,  il  faut  travailler  cette  citoyenneté,  et  je  trouve  que  les 
exemples  donnés  notamment  par  Romain  Outcha,  de  revenir  sur  le 
terrain  à  la  base,  du  travail  au  plus  près  des  populations,  dans  son 
quartier, dans sa ville, c'est fondamental. J'étais d'accord avec madame 
Bonnamy lorsqu'elle disait que c'est la responsabilité de tout le monde.  
Toutefois, je pense que si la responsabilité est commune, elle est aussi  
différenciée, et cela a transpiré dans les débats. On n'occupe pas tous la 
même place  dans  la  société.  On n'est  pas  tous  outillés  pour  pouvoir 
mener des débats ou des discussions. Cela ne veut pas dire qu'on ne le 
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pourra  jamais,  mais  cela  signifie  qu'à  un  instant  donné,  moyennant 
l'éducation reçue, l'environnement dans lequel on évolue, on ne sait pas 
forcément  le  faire.  Je  considère  qu'on  n'est  pas  tous  égaux  devant 
l’exercice  de  la  citoyenneté.  Nous  n’en  avons  pas  tous  la  même 
compréhension, n’en maîtrisons pas tous de la même manière les outils. 
Il faut en tenir compte lorsque l’on parle de citoyenneté, sinon, on peut  
en arriver à exclure un certain nombre de personnes de nos discussions.

Partant de là, je considère que les politiques et les médias, on en a  
trop peu parlé, ont une responsabilité particulière, dans la construction 
du vivre ensemble. Parce que c'est eux qui véhiculent et qui portent dans 
l'espace public, et qui ont le plus de force pour le faire, des images, des 
conceptions,  des valeurs.  On voit  bien aujourd'hui devant tout ce qui 
circule, à quel point on doit se battre contre ce qui nous est déversé en 
permanence.

On peut dire aux individus : « C'est de votre responsabilité, battez-
vous », bien sûr, et je trouve qu'on ne le fait pas assez en France. Je suis  
un peu d'accord avec l'idée qu'en France on se repose un peu trop sur 
l'État.

Responsabilité des médias et des élus 

[Q] J'ai une question : en tant que journaliste, est-ce que vous avez 
une éthique ?

–Moi ? 
– Pas vous, non, votre profession. Comme les médecins...
– Les journalistes sont tenus à la déontologie. Après, est-ce qu'on la 

respecte ? Notre déontologie,  c'est  notamment de transmettre des 
informations qui ont été vérifiées, de les traiter de façon équilibrée. 
S'il y a plusieurs opinions, on ne donne pas la parole à une seule 
personne seulement, on donne la parole à un contradicteur. Bien sûr 
dans le cas des interviewes, c'est une personne qui parle, mais on 
s'astreint à donner la parole à des personnes qui ont des points de 
vue différents, justement pour nourrir le débat public. J'y reviendrai 
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cet  après-midi,  dans  l'atelier.  C'est  vrai  qu'il  y  a  un  code  de 
déontologie du journalisme mais honnêtement, on peut se le dire, il  
n'est pas toujours respecté...

–Non, il  n'est  pas respecté.  Je suis française,  je  vote,  je  paie mes 
impôts, je participe à tout ce qui bouge à Planoise, mais lorsque je 
regarde ma télévision il m'arrive de me dire, il y a quelque chose 
qui n'est pas normal. Est-ce que ces gens-là vivent avec nous ? 

–Non. Mais ça, ça peut s'expliquer, pourquoi ils ne vivent pas avec 
nous.

– Est-ce que ces gens-là vivent avec nous ? Est-ce qu'ils écoutent nos 
doléances,  est-ce  qu'ils  vont  chercher  leur  pain  à  la  même 
boulangerie que moi ?

– Je suis d'accord avec vous, il y a une déconnexion du monde des 
médias avec le reste de la société. 

–C'est grave, monsieur !
– Il ne faut pas jeter le bébé avec l'eau du bain, mais beaucoup de 

journalistes, et en presse télévisée en particulier... Et c'est pour ça 
que j'insiste, parce que je trouve que ce n'est pas assez ressorti ce  
matin. Je trouve qu'il y a une responsabilité spécifique. Mais il y a 
un  atelier  cet  après-midi,  donc  ce  n'est  pas  oublié.  Mais  il  est 
important de rappeler, et je le dis en tant que journaliste, que notre 
corps professionnel a une responsabilité particulière dans ce qui est 
en train de se passer.

–Merci de m'avoir répondu.

[Q] Sans empiéter sur l'atelier cet après-midi, il y a non seulement 
l'emprise de la télévision, mais celle d'internet...  Comment gérer tout 
cela ?

– Il y a une responsabilité particulière des politiques et des médias. 
Mais les élus ont bien répondu à la question tout à l'heure : « Oui, 
on est  quand même un peu responsable,  on n'est  pas un citoyen 
lambda ». Ils ont des leviers d'action et de prise de décision qu'un 
citoyen ordinaire n'a pas. Les élus de ce matin l'ont dit honnêtement.
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Pour  terminer,  je  rejoins  ce  que  disait  Didier  juste  avant,  la 
citoyenneté n'est pas qu'une question politique au sens où je vais mettre 
un bulletin de vote dans l'urne tous les cinq, sept, huit ans. Je pense que 
c'est peut-être un peu cela qui a tué la dynamique citoyenne en France. 
On a fini par déléguer aux politiques la gestion de la cité. Ils ont alors 
fait des choses qu'on peut leur reprocher, mais du moment où on les a  
délégués, on ne fait plus rien, c'est là où se trouve une co-responsabilité.

Et  quand  madame  Bonnamy  disait :  « Il  y  a  la  citoyenneté 
européenne. » Quelle vaste blague, elle n'est  que la juxtaposition des 
citoyennetés nationales. Je suis pro-européen convaincu, mais qu'est-ce 
qu'on partage avec les autres européens aujourd'hui ? Pas grand chose, 
parce qu'on se construit dans le cadre des États-Nations, dans le cadre 
d'une Union européenne.  Il  y  a  des choses qui  se font,  Erasmus par 
exemple, mais ce sont des embryons qu'il faut nourrir.

[Didier  Agbodjan]  Nos  parlementaires  européens  n'ont  pas 
beaucoup de poids dans les prises de décision.

« La démarche citoyenne de participation à la 
vie sociale »

[David Éloy] J'aimais bien l'expression de Romain Outcha quand il 
a dit : « la démarche citoyenne de participation à la vie sociale ». Certes, 
c'est un peu long, je ne pourrais pas l'utiliser dans mon journal, ça prend 
trop de place, je dois prendre des expressions plus courtes, mais j'aime 
bien cette expression qui dit beaucoup : il y a la dimension sociale, la 
participation des citoyens à la décision politique.

[Q] C'est de la démocratie participative ? 

[David  Éloy]  La  démocratie  participative  c'est  encore  un  mot-
valise.  Mais  si  on  pouvait  lui  redonner  de  la  chair  et  du  corps  ça 
deviendrait  très  intéressant,  parce  que  le  vivre  ensemble,  c'est  aussi  

114



David Éloy

comment faire vivre la diversité dans la société sans la renier, c'est aussi 
la question de l'altérité.

Comme je suis « grand témoin », je peux me permettre de dire des 
choses. Je ne supporte pas la « République une et indivisible ». Je trouve 
que c'est une expression dangereuse, parce qu'elle a tendance à lisser, à 
uniformiser ; et sans même aller dans les quartiers, il suffit  d'aller en 
Guyane pour se rendre compte à quel point parler de la « République 
une et  indivisible » peut  devenir  gênant  pour  certaines  catégories  de 
population.

Donc le vivre ensemble, c'est le vivre ensemble dans la diversité, en 
acceptant  l'autre  tel  qu'il  est,  certes  avec  un  socle  de  valeurs  et  de 
pratique  communes,  mais  ne  pas  effacer  l'autre  derrière  cette 
citoyenneté. Et puis aussi le vivre ensemble c'est gérer des rapports de 
force ! Le mot n'a pas été prononcé ce matin. Dans une société il y a des 
rapports de force, et c'est normal. Parce qu'on n'a pas tous les mêmes  
intérêts. On l'a vu avec le TAFTA, le trait était grossi, mais à tous les  
échelons, dans une municipalité, quand on vote, tout le monde n'est pas 
d'accord, parce qu'on ne défend pas les mêmes intérêts.

Le vivre  ensemble,  c'est  aussi  comment on gère  ces  rapports  de 
force  au  sein  d'une  société.  Et  donc  la  participation  citoyenne  est 
importante, parce que si on laisse toujours les mêmes décider pour les 
autres,  c'est  toujours  le  même type de décision qui  est  pris  pour les  
autres, et c'est normal, il n'y a pas de raison que ce soit autrement !

Le défi de la citoyenneté : sortir du sentiment 
d'impuissance

Je pense que, lorsqu'on commence à tirer le fil, cette question de la 
citoyenneté est un chantier immense. Il y a eu beaucoup de réflexions 
intéressantes  ce  matin,  et  les  associations  ont  un rôle  fondamental  à 
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jouer  en  particulier  sur  un  point :  celui  de  permettre  aux  gens  de 
s'exprimer, de faire remonter cette parole citoyenne et les initiatives qui 
sont  menées.  Aujourd'hui  le  principal  défi  pour  réactiver  la  machine 
citoyenne, c'est  de sortir les gens du fatalisme ambiant,  parce que ce 
« monde de merde » c'est l'état d'esprit  général.  Or, si on regarde, on 
peut trouver des tas d'initiatives, à droite, à gauche, qui sont porteuses  
d'espoir.  Il  faudrait  peut-être  les  examiner  d'un  peu  plus  près  et  les  
promouvoir pour sortir de ce sentiment d'impuissance. Un exemple de 
ce matin. On nous dit :

« Le TAFTA,  Que faire ? »

« Oh ben ma brave dame, qu'est-ce que vous voulez que j'en fasse, 
moi, du TAFTA, je ne peux rien faire. »

Eh bien  il y a des initiatives locales, il y a des maires qui signent 
des résolutions,  des syndicats et  des associations qui,  ensemble, vont 
faire des manifestations. Je pense que cela il faut le promouvoir. Bien 
sûr,  les  obstacles  sont  énormes,  mais  on  peut,  à  notre  niveau,  faire  
bouger les lignes. On n'est pas forcément en situation d'impuissance en 
permanence. Après, est-ce qu'on va gagner ? C'est l'histoire qui nous le 
dira...

[Didier Agbodjan] Si on se mobilise on gagne

[David Éloy] En tout cas si on ne fait rien c'est pire...
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Ateliers 
–Citoyenneté et médias 

–Citoyenneté et théâtre forum.
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Atelier : Théâtre forum Citoyenneté
Animatrice : Stéphanie Genetay

Transcription des éditeurs relue par l'animatrice.

Qu'est ce que le théâtre forum ?

C’est  une  technique  interactive  de  théâtre  mise  au  point  par 
Augusto Boal dans le cadre du Théâtre de l'opprimé. Elle permet de 
poser un problème, de proposer des solutions, de faire intervenir le 
spectateur. 

Il s’agit pour un groupe constitué (salariés, élèves…) d’utiliser le 
jeu de rôle dans des situations de la quotidienneté afin de réfléchir 
sur son mode de fonctionnement, d'explorer les alternatives possibles 
propres à modifier les comportements, à améliorer les processus de 
communication  au sein du groupe,  à  permettre  la  prise  en charge 
collective des éventuels dysfonctionnements.

Objectifs

–Favoriser l’expression des participants. 
–Permettre  la  réflexion  et  le  débat  sur  les  représentations  et  les 

réalités  de  leurs  expériences  sans  jugement  de  valeurs  dans  un 
espace sécurisé et symbolique.
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–Ouvrir  un  espace  de  rencontre,  d’échange,  d’écoute  et  de 
compréhension entre les participants où chacun peut défendre son 
point de vue et le confronter avec d’autres.

–Partager une expérience humaine collective et constructive.

Principe

–Des  saynètes,  jouées  une  première  fois,  présentent  différentes 
situations  problématiques  sur  un  thème  donné.  Ce  sont  des 
représentations de la  réalité  dans un cadre extraordinaire  et 
particulier. 

–Elles sont ensuite jouées une seconde fois. Le spectateur peut alors 
interrompre le jeu à tout moment, proposer une alternative et venir 
l’expérimenter sur scène en remplaçant le personnage de son choix. 
Une  nouvelle  situation  est  alors  improvisée  pour  constater 
collectivement les conséquences de ce changement. 

–Les alternatives proposées alimentent ainsi le débat qui ne reste pas 
uniquement basé sur la parole mais s’appuie sur l’action concrète.

–Dans  une  ambiance  ludique,  le  débat  théâtral  permet  de 
dédramatiser certaines situations, de libérer la parole, de relativiser 
les  points  de  vue.  Il  ne  s’agit  pas  de  trouver  une  « bonne 
solution » mais d’ouvrir un débat. 

Intervenants

–La phase d’interaction avec le public est animée par un comédien 
intervenant  qui  favorise  l’expression  et  l’écoute  des  différents 
points de vue, et garantit la qualité et la clarté du débat.

–La  présence  d’un  expert  permet  d’apporter  les  connaissances 
approfondies et les points de repère pratiques sur le sujet traité. 
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Restitution

[Stéphanie Genetay – SG] Nous allons vous présenter un simili 
théâtre forum. Vous allez regarder la scène et voir le moment où vous 
souhaitez  intervenir.  Les  comédiens  rejoueront  la  scène  et  vous 
intervenez. 

Scène 1 : Dans un parc, un jeune homme lance 
une bouteille vide.

Promeneuse 1 :Dites, vous avez vu ce que vous faites !

[JH] Jeune homme : Ben quoi !

Promeneuse 1 : Vous êtes sur le domaine public. C'est pas bien.

[JH] Je m'en fous,y a le service public qui va ramasser.

Promeneuse 1 (en aparté) J'ai peur, je m'en vais. 

Promeneuse 2 : Tu ferais ça chez toi ? Tu jetterais la bouteille ?
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[JH] : Allez y, Ramassez la vous !!! 

[SG] On rejoue la scène et vous intervenez :

Intervenante 1[Int1]  : Bonjour Monsieur, 

[JH] : Beuh 

[Int1] Vous pourriez dire bonjour 

[JH]  Bjour

[Int1] Vous pourriez dire bonjour madame

[JH] Bjour

[Int1] Vous pourriez aller ramasser cette bouteille...

[JH] Non je n'ai pas envie

[Int1] Qui va ramasser ?

[JH] Allez y !!!

[Int1] Allez ramasser cette bouteille, sinon j'appelle la police. 

Le Jeune homme ne bouge pas. 

[SG] Il y a-t-il d'autres solutions possibles ?

–On pourrait être plus violent.

– [SG] Est ce qu'une agression est une solution ?

–On pourrait  utiliser l'humour en disant :  Vous en avez d'autres à 
jeter ? 

– [SG] C'est quoi l'idée par derrière ? 

–Psychologiquement,  il  y a une carence affective.  En projetant la 
bouteille, il veut montrer qu'il est là, c'est une demande. Il remplace 
la persécution par la projection. Il concrétise sa pulsion et laisse 
parler son inconscient.
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– [SG]  Dans  cette  perspective,  est  ce  que  la  prochaine  fois,  il 
recommence ? 

– Il jette c'est une demande, il est persécuté. J'essaie de canaliser cette 
projection. Si je réponds par la violence, ça ne va pas donner grand 
chose.

On rejoue la scène :

– Intervenant  2 :  Excusez  moi,  mais  elle  n'est  pas  à  vous  cette 
bouteille ? 

– [JH] Beuh

– Intervenant 2 : Vous ne l'auriez pas laissé échapper par mégarde ?

– [JH] Beuh... Il ramasse la bouteille. 

Scène 2 : Dans le métro, une mendiante sollicite 
les voyageurs. 

–Mendiante : Madame, monsieur, je suis au chômage, un petit sou 
pour manger ! Je vous en prie !!!

–Voyageur 1 : Cette situation n'est pas supportable !

–Voyageur 2 : Elle baisse la tête et ne dit rien

–Voyageur 3 : C'est encore un étranger ! Ils viennent profiter de la 
sécu ! Ils ne veulent pas travailler ! Tous des feignants. Retourne 
chez toi. 

La scène est accueillie par le silence du public. 

[SG] Qui veut intervenir ? 

–Non, c'est trop fort.

– J'aurais voulu que Marie-Claude joue avec son smartphone. 
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–Mais je me cache. J'ai envie de donner, mais je ne peux rien dire. 
Comment peut-on répondre ? 

–Tout  le  monde  est  mal  à  l'aise  et  personne  ne  se  sent en  état 
d'intervenir.

Deuxième version : 

–Voyageuse 1 : Je comprends votre situation, madame, mais je ne 
vous donnerai rien. Nous sommes des millions au chômage. Je suis 
engagée, je milite mais je ne donne pas directement. 

–Voyageur 2 : Il regarde la mendiante, baisse les yeux, la regarde, lui 
donne quelque chose et sort. 
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–Spectateur : C'est très réaliste.

–Voyageur 2 : Je ne sais pas quoi faire, alors je donne quelque chose. 
On  a  évoqué  le  regard  comme  début  du  lien  social.  Une 
communication commence à s'établir. Je lui donne quelque chose

Scène 3 : le projet d'habitants de quartier

Lors d'une réunion de quartier :

–  Habitant 1 : Bonjour Madame la Maire, je voudrais vous soumettre 
un projet

–  La  maire :  Merci,  monsieur,  de  participer  à  cette  réunion  de 
quartier.  Vous savez à  quel point  la  mairie tient à  la démocratie 
participative. Pouvez-vous me rappeler votre nom ?

–Habitant 1 : Je suis M. Outcha. J'habite le quartier République et 
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avec les autres habitants on a pensé à créer un jardin partagé pour 
permettre aux gens et aux enfants de s'oxygéner et de jouer avec 
des tobogans, des balançoires... 

–La Maire :  C'est  une excellente idée.  Vous savez à quel point la 
mairie est attachée à la participation des habitants. Justement nous 
allons avoir une réunion sur le PLU dans quinze jours. Proposez 
moi un projet, et allez voir les services compétents de la ville. 

–Habitant : Merci madame la Maire. À bientôt

–Habitant 1 :  Bonjour Monsieur le Technicien.  Je viens vous voir 
pour un jardin partagé, pour que vous m'aidiez à monter le dossier. 

–Le technicien : Oui, je suis au courant. Sur l'idée pas de problème. 
Mais,  il  y  a  un  problème  pour  le  terrain.  Il  y  a  une  question 
d'héritage. Il faut voir avec les héritiers et la mairie, ça va prendre 
du temps, mais il faut quand même monter le dossier.

–Habitant,1 :  Salut  les  amis.  Je  viens  vous voir  pour  le  projet  de 
jardin  partagé,  pour  que  nous  montions  le  dossier.  Toi,  qui  sais 
dessiner, tu vas nous faire le plan. Lorsqu'on a fini on ira voir la 
maire, tous les trois ensemble.
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Un peu plus tard

–Habitant 1 : Madame la Maire on vient vous voir pour le projet de 
Jardin partagé. 

–La Maire : Bravo pour votre persévérance. Notre technicien a suivi 
le dossier, je vais lui téléphoner pour qu'on sache ensemble où en 
est l'affaire. 

Allo, M. le Technicien

– le Technicien : Oui. 

–C'est au sujet du projet de jardin partagé de République, pouvez-
vous venir dans mon bureau

–Non.

–Pourquoi ?

– Je suis en vacances. 
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–Quand rentrerez-vous de vacances ?

–Dans un mois 

–Pouvez-vous quand même nous dire ce qu'il en est du projet. 

–Comme je leur ai expliqué c'est très compliqué. Il y a une histoire 
d'héritage qui va prendre beaucoup de temps à régler. 

–Oui, mais vous pourrez reprendre le dossier dès votre retour. 

–Ce n'est pas possible

–Pourquoi ?

– Il y a plein de dossiers avant que je dois instruire. 

–Quand pourrez-vous vous en occuper ? 

–Pas avant six mois. 

–Mais madame la Maire, on aimerait avoir une réponse. 

–Vous avez entendu. Le plus simple serait que vous trouviez un autre 
lieu. Je vous remercie de votre intérêt pour le quartier. Au revoir, 
Messieurs. 

–Au-revoir. 

[SG] Nous n'avons pas le temps de faire un débat sur cette scène. 
Mais  le  théâtre  forum c'est  un outil  pour interpeller,  chercher  des 
solutions,  comment on peut envisager les choses pour trouver des 
solutions. Réfléchissez y. 

Un «spect-acteur.»
Le spectateur quitte son rôle passif pour devenir actif, un « spect-

acteur ».
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« Le spectateur-acteur met en pratique un acte réel même si 
c'est  dans  la  fiction.  Au  lieu  d'ôter  quelque  chose  au 
spectateur, le théâtre-forum lui donne l'envie de mettre en 
acte dans la réalité ce qu'il répète au théâtre. La pratique de 
ces formes théâtrales suscite une sorte d'insatisfaction qui a 
besoin d'être complétée par l'action réelle » 

Augusto BOAL, Théâtre de l'opprimé,
 Paris, La découverte/poche 1996 p.34
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Atelier Citoyenneté et médias
Animateur : David Éloy

Rédacteur en chef d'Altermondes
 avec une quinzaine de participants [Q].

Transcription des éditeurs relue par l'auteur

Cet atelier n'est  pas un exposé sur les médias mais est destiné à 
vous faire  mieux comprendre  les  médias en général,  ce  que sont  les 
médias  citoyens  en  particulier.  Si  on  les  comprend,  on  peut  mieux 
interagir avec eux.

Qui je suis ?
Ma formation initiale est celle d'ingénieur en process qualité dans 

les  industries  agro-alimentaires,  j'ai  ensuite  suivi  une  formation 
complémentaire de journaliste. Ce double parcours me permet d'avoir 
une double culture, un double nationalité, d'avoir un pied dedans et un 
pied dehors et d'avoir plus facilement un regard critique sur les médias 
et les journalistes.

J'interviens régulièrement soit dans des formations professionnelles 
à l'université de Bordeaux ou à celle de Chambéry soit auprès du public 
comme aujourd'hui.
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[Q] Intervenez-vous dans les écoles ?

Oui. Par exemple la semaine prochaine dans le cadre de la Semaine 
de la presse et des médias dans L'École.

Comme à l'issue de l'atelier, il y a un temps pour la restitution, qui 
veut  s'en  charger ?  C'est  un  témoignage  pour  dire  qu'est  ce  que  j'ai 
retenu ? Qu'est ce qui fait débat ?

Discussion  un  peu  confuse.  Une  participante  prend  en 
charge la prise de notes, un autre la présentation.
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Comme nous n'avons qu'une heure trente nous ne pouvons pas faire 
de mini reportage ni de media training.

[Q] Qu'est-ce que le media training ?

Le media  training  c'est  entraîner  des  personnes  qui  n'en  ont  pas 
l'habitude à parler aux media, connaître le média auquel on s'adresse, les 
contraintes du journaliste, gérer le temps.

Nous allons faire un tour de table où chacun(e) va se présenter en 
disant  à  quelle  association  il  appartient,  quel  canal  d'information  il  
utilise et particulièrement en ce qui concerne la solidarité internationale, 
si il ou elle a une expérience de journaliste.

Synthèse du tour de table.
Les  participant(e)s  ont  peu  d'expérience  journalistique  sauf  des 

contributions au bulletin de Terre des Hommes du Jura et à Défi la revue 
nationale de Terre des Hommes, ce qui permet de pointer la difficulté 
d'animer une revue sans professionnels. Quelques personnes ont donné 
des interviewes à l'occasion d'événements organisés par leur association.

Il  y  a  peu  d'abonnés,  et  peu  de  lecteurs  de  la  presse  à  part  le 
quotidien local  L'est Républicain. Il y a un contraste entre ceux qui ne 
lisent  peu  ou  pas  de  journaux  et  ceux  qui  les  dévorent.  Quelques 
personnes  indiquent  qu'elles  vont  régulièrement  à  la  médiathèque où 
elles  peuvent  choisir  un  titre  en  fonction  de  leur  intérêt  du  moment 
comme l'acheteur en kiosque. Le principal canal d'information reste la 
radio et la télé. Plusieurs personnes se réfèrent à internet sans préciser ce 
qu'elles  consultent.  Sont  toutefois  cités  Médiapart et  Factuel,  un 
quotidien  franc-comtois.  L'une  d'entre  elles  a  renoncé  à  écouter  les 
nouvelles : « C'est trop négatif, ce n'est pas réfléchi. »

[DE] En  résumé :  vous  êtes  assez  homogène dans  vos  pratiques 
d'information.  Mais  je  suis  étonné que fort  peu  d'entre  vous  ait  une 
pratique  d'information  sur  les  questions  internationales.  Quant  à  la 
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déception  sur  l'information  nous  en  parlerons  tout  à  l'heure.  Pour  le 
moment, qu'est ce qu'un média ?

Qu'est ce qu'un média ?
[DE] Un média c'est un canal de transmission d'un émetteur à un 

récepteur. Quand la presse s'est structurée au XIXe siècle elle avait pour 
vocation  de  former  des  citoyens  éclairés  en  leur  fournissant  une 
information telle qu'ils puissent se forger leur propre jugement.

Donnez  des  titres  de  media  qui  informent  sur  l'actualité 
internationale ?

[Le  groupe]  Le  Monde  diplomatique,  Alternatives  Économiques, 
Courrier  International,  Alternatives  Internationales,  Altermondes,  
L'espace Latino, Politis. Développement Magazine, la revue du CCFD, 
Survie.

[DE] Survie  est  une  publication  d'ONG, Faim  Développement  
Magazine  est  un  hybride.  Elle  fait  appel  à  des  journalistes  qui  vont 
interviewer les partenaires de l'ONG. Quelles sont les différences entre 
ces différents titres ?

Chacun donne son avis

[DE] La  différence  vient  de  ce  que  chaque  journal  a  une  ligne 
éditoriale qu'il se doit de suivre.

La ligne éditoriale, qu'est ce que c'est ?
Je  vous  donne un  nom de  journal  et  vous  allez  définir  sa  ligne 

éditoriale.  Vous  connaissez  tous  Courrier  International.  Quelle  est 
d'après vous sa ligne éditoriale ?

– Il publie des articles des pays étrangers

–Cela permet d'avoir un point de vue direct du pays
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– Il  propose des points de vue de différents pays, ce qui confère une 
certaine objectivité

–On n'impose  pas  de  point  de  vue  c'est  au  lecteur  de  se  faire  une 
opinion

– Il y a un pluralisme de visions, on sort du point de vue franco-français

[DE] C'est un journal papier qui fournit une information issue de 
médias étrangers. Ce que vous cherchez, c'est  un regard décentré sur 
l'actualité. Est-ce plus objectif ? La ligne éditoriale se fait dans le choix 
des  papiers  qui  sont  plutôt  progressistes  de  gauche.  Il  procure  une 
information  générale  même  si  la  place  donnée  à  l'information 
économique s'accroît comme dans tous les médias au détriment d'autres 
domaines, l'un d'entre vous le regrettait tout à l'heure.

Vous avez évoqué  Faim et développement Magazine du CCFD. Il 
présente des articles de fond sur un pays dans lequel l'association mène 
une action. Ils sont écrits par des journalistes qui posent ses questions 
aux partenaires, donc c'est le journaliste qui est responsable de l'article. 
Mais il  écrit  pour une ONG qui est catholique à la base. Cela va se 
retrouver dans le traitement du sujet.

Alternatives économiques présente des alternatives économiques. Il 
y a à la fois des journalistes et des experts, pour la plupart universitaires.

[Q] Il s'y trouve des critiques d'ouvrages très intéressantes.

Alternatives internationales est son pendant géopolitique. Il serait 
assez proche d'Altermondes sauf que notre journal donne la parole à la 
société civile et pas seulement aux experts. Nous y présentons tout ce 
qui  est  initiative  de  solutions  positives  alternatives.  C'est  le  canal 
d'expression de la société civile qui cherche à améliorer le monde. On 
donne  la  parole  aux  gens  qui  travaillent  sur  le  terrain.  Alternatives  
internationales est expert Altermondes est acteur.
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Dans tout  média,  il  y  a  une  ligne éditoriale  que les  journalistes 
doivent suivre.

[Q]  Oui mais je m'informe beaucoup par le cinéma, où j'apprends 
beaucoup de choses par exemple le dernier film sur la Syrie ou celui  
plus ancien sur l'Iran, Persépolis. Ça me parle davantage.

[DE] La  fiction  est  un  autre  mode  d'information.  Mais  votre 
remarque est révélatrice de la crise que connaissent les médias : on ne 
va plus seulement chercher l'information dans les médias mais ailleurs.  
L'information  est  donnée  par  les  journalistes,  mais  qu'est  ce  qu'un 
journaliste ?

Qu'est ce qu'un journaliste ?
–C'est quelqu'un qui raconte ce qui se passe tous les jours

–C'est  quelqu'un qui  a  le  devoir  d'expliquer  ce  qui  se passe dans la 
société

– Il est un rapporteur de la vérité

[DE] Voici la définition officielle : «  un journaliste est quelqu'un 
qui exerce le métier de journaliste » [Rires] Oui c'est authentique... Pour 
avoir la carte de presse,  il faut attester que l'essentiel  de ses revenus 
provient d'une activité de journaliste.

Un journaliste est un médiateur, il doit chercher l'information et la 
transmettre. Il n'a pas à donner son opinion. Le travail d'un journaliste se 
fait sur trois temps : collecter les données, les vérifier, les traiter, c'est à 
dire les rendre accessibles au public en respectant la ligne éditoriale du 
média qui l'emploie. La responsabilité du journaliste est de transmettre 
une information juste.

Comment transmettre l'information ? En adoptant  un  angle.  Il  se 
pose une question et selon les infos qu'il a récupérées, il répond à la  
question. C'est cela l'angle.
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[Q] C'est ce que montre le film de Chris Marker, Lettre de Sibérie.17

[DE] Vous  rencontrez  un  journaliste  la  question  que vous  devez 
vous poser est : «  Quel est son angle ? Quelle information cherche-t-il ? 
Il faut être précis au maximum. Pour interagir avec les médias il faut 
savoir qui on a en face. Par exemple, nous allons au Forum Mondial  
Social de Tunis, avec des jeunes des banlieues. Ils vont suivre un atelier 
par exemple sur les femmes au Maroc. Pour en rendre compte, il faut 
trouver un angle, c'est à dire trouver la question à poser pour avoir une 
réponse juste et ne pas se noyer.

17 Lettre de Sibérie est un film documentaire réalisé par Chris Marker en 1957. 
Une prise de vue est décrite à trois reprises selon trois types de commentaires : 
La  glorification  du  régime  socialiste :  Iakoutsk,  capitale  de  la  R..  Une 
description  neutre :  Une  diatribe  contre  le  collectivisme :  (Wikipedia  Chris 
Marker, consulté le 23/05/2015)
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[Q] Cela me rappelle un prof de français qui nous proposait un sujet  
« Décrivez  d'une  manière  communiste,  d'une  manière  scientiste  la 
découverte d'une courge géante. » [Rires]

[DE] La meilleure façon de faire passer vos idées c'est de savoir qui 
vous  avez en face.  Si  vous savez ce qu'il  va  chercher,  vous pourrez 
mieux lui emballer ce que vous voulez lui dire.

[Q] Est ce qu'on peut demander à relire l'interview ?

[DE] Demander à relire est très mal perçu. À Altermondes, on fait 
relire pour vérifier qu'il  n'y a pas d'erreur.  Ce qui est  important c'est  
l'information  que  l'on  apporte  au  lecteur,  qu'elle  soit  la  plus  exacte 
possible. Mais un « papier » n'est pas une thèse. Il y aura toujours des 
imprécisions,  c'est  une  forme  de  vulgarisation.  Quand  on  connaît  le 
sujet, on peut être déçu par l'article.
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[Q] Quelles sont les sources d'information ?

[DE] La meilleure source est celle du terrain, c'est le contact direct, 
puis la recherche documentaire. À ce sujet les rapports des ONG sont 
une mine, elles procurent des documents qu'il convient de vérifier puis 
de traiter, comme le rapport alternatif sur les DESC dont on a parlé.

[Q] Et les agences de presse ?

[DE] Les agences de presse ne fournissent pas l'information brute, 
elle a déjà été traitée par des journalistes

[Q] Ce qui explique que tous les journaux disent la même chose 
quand on les compare.

[DE] Quand vous rencontrez un journaliste  vous êtes une source 
de terrain. Mais les ONG ont tendance à déverser leurs analyses alors 
que  ce  que  veut  le  journaliste  ce  sont :  1.  des  faits,  2.  ce  qui  fait 
actualité.

Qu'est ce qui fait actualité ?
–Ce qui s'est passé récemment

–Quelque chose d'inhabituel, de sensationnel

[DE] C'est ce qui sort du commun, c'est le contraire de ce qu'on 
appelle  « les  marronniers »  c'est  à  dire  l'événement  qui  revient 
régulièrement par exemple Noël.

Le  problème  avec  les  ONG c'est  qu'elles  sont  investies  dans  le 
moyen ou le long terme et qu'elles labourent le même sillon. Il faut donc 
montrer au journaliste ce qui est différent, par exemple le rapport avec 
une  actualité  récente.  Il  faut  mettre  l'accent  sur  la nouveauté.  Par 
exemple dire qu'« un chien a mordu un banquier » n'est pas intéressant 
mais dire que « le banquier a mordu un chien » est plus inattendu. Un 
autre principe est celui de la proximité, « la loi du mort kilométrique ». 
On est plus sensible à un mort près de chez soi qu'à 20 000 morts à 
l'autre  bout  du  monde.  C'est  dommage,  mais  c'est  ainsi.  Mais  la 
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proximité n'est pas que géographique, elle est aussi liée au thème. Le 
journaliste  est  intéressé  s'il  y  a  quelque chose  de  local,  il  faut  créer 
« l'accroche actu » par exemple une personnalité du groupe. En résumé, 
il y a trois éléments auxquels vous devez penser quand vous rencontrez 
un journaliste : les faits, l'actualité, la proximité.

[Q] Mais où est l'objectivité du journaliste ?

[DE] On  est  tous  des  êtres  humains  avec  une  subjectivité. 
L'objectivité du journaliste se trouve dans la manière dont il collecte les 
données, les vérifie et les traite. Il doit être honnête dans le traitement 
c'est  à  dire  restituer  au  plus  juste  les  faits,  les  idées  et  permettre  la  
contradiction.

Le  problème  c'est  le  choix  des  sujets  qui  ne  dépend  pas  du 
journaliste mais du média pour lequel travaille le journaliste, la ligne 
éditoriale.

L'information est de plus en plus une marchandise. Les médias sont 
côtés  en  bourse.  Le  financement  des  médias  est  de  plus  en  plus 
dépendant  de  la  publicité,  même  si,  quoi  qu'on  en  dise,  ce  marché 
s'effondre. Comment attirer les annonceurs ? En ayant un maximum de 
lecteurs qu'on essaie de drainer par des papiers « populaires » ce qui 
rend l'ensemble très fade. Julia Cagé a écrit un ouvrage extrêmement 
intéressant  à  ce  sujet.  Sauver  les  médias  :  capitalisme,  financement  
participatif et démocratie 18.

Un autre aspect relève de la sociologie du journaliste. On fait tous 
les mêmes écoles qui recrutent dans les mêmes catégories sociales, on 
est donc tous pareils. On regarde le monde avec les mêmes lunettes. Il y 
a bien quelques écoles comme l'IPJ, Institut pratique du journalisme19, 
qui offrent quelques places à des étudiants de milieux défavorisés mais 
ce  sont  des  initiatives  qui,  bien  que louables  sont  insuffisantes  pour 
influer sur les médias.

Dans ces conditions les médias ne vont pas bien, et la démocratie 

18 Le Seuil, La république des idées, 2015
19 www.ipjparis.org
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française  ne  va  pas  très  bien  non  plus.  Par  exemple  pour  le  Traité 
constitutionnel européen, tous les grands médias ont dit oui, en disant 
que le non amènerait à la catastrophe. Cela a donné l'image que tous les 
médias étaient inféodés aux partis politiques, qu'ils ne jouaient plus leur 
rôle d'informateur objectif. De plus, Internet ouvre, pour tout un chacun, 
des  possibilités  infinies  de  chercher  l'information  et  de  l'avoir 
instantanément,  ce qui fait  qu'on a de plus en plus de mal  à lire  les 
quotidiens et que cela change la pratique du journalisme.

[Q] Mais les médias sont aidés sans contrepartie.

L'état aide des médias qui n'aident pas à comprendre le monde

[DE] L'état apporte un soutien remarquable par des aides directes et 
des  aides  indirectes.  Par  exemple  des  tarifs  postaux  spéciaux.  Ainsi, 
l'envoi d'Altermondes coûte 0,80€ au lieu de 2,80€ !!! des abattements 
fiscaux pour les journalistes.  Les aides directes  renvoient à  un vieux 
système de soutenir les médias qui répond à des critères de politique 
d'intérêt général. Elles sont attribuées sans contrepartie. On ne va pas 
toucher aux grands groupes qui tiennent les média comme Lagardère, 
Dassault20. On arrive au paradoxe qu'on aide des médias qui n'aident pas 
à comprendre le monde. D'où l'émergence de média citoyen en réaction 
aux média dominants.

Qu'est ce qu'un média citoyen ?
–Un média participatif par exemple avec un blog.

– Par exemple Factuel21 qui est un quotidien franc-comtois en ligne qui 
permet aux abonnés de donner leurs points de vue.

[DE]  Tout  d'abord, un  blog,  c'est  un  point  de  vue donné  par  le 
lecteur. Mais il n'intervient pas dans le journal, par exemple celui du 
Monde, il  peut d'ailleurs être contrôlé par l'équipe éditoriale. On peut 

20 Voir à ce sujet l'article Socpresse de Wikipédia.
21 http://www.factuel.info/
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aussi parler du Bondy Blog22 Il a été créé par des jeunes des banlieues 
formés par des journalistes.

Un  média  citoyen  implique  la  participation  des  citoyens  à  trois 
niveaux : l'information, le contenu, la gouvernance. Il apporte le point 
de vue de la société civile. Altermondes publie des articles écrits par des 
journalistes et par des acteurs, et les données sont vérifiées. La diversité 
des sources, des contributeurs, s'oppose à l'effet moutonnier.

La  conférence  de  rédaction  est  « ouverte ».  Y  participent  des 
journalistes et des non-journalistes pour décider ensemble des sujets à  
traiter.

Les  médias  sont  capitalistes,  ils  sont  cotés  en  bourse  et  sont 
redevables à leurs actionnaires. Les médias citoyens essaient de porter 
une  voix  dissidente  contre  les  intérêts  privés  et  fonctionnent  selon 
d'autres modèles. Les médias du tiers secteur sont des médias portés par 
des  associations  par  exemple  les  « radios  libres ».  Alternatives  
économiques, est une SCOP, société coopérative ouvrière de production, 
où la majorité du capital appartient aux salariés.  Altermondes est une 
SCIC,  Société  coopérative  d'intérêt  collectif.  C'est  un  bien  commun, 
garant  de la  démocratie,  où le  capital  provient  de cinq catégories  de 
sociétaires :  organisations  de  la  société  civile  (43  associations  par 
exemple Terre des Hommes, syndicats) des journalistes, des abonnés, 
des  salariés,  des  soutiens.  Le  CA est  composé  de  représentants  de 
chaque catégorie. La participation des acteurs de la société civile, des 
citoyens permettent de mettre les médias sous le contrôle des citoyens, 
de proposer des modalités différentes de l'organisation de la société, de 
proposer  des  exemples  concrets  pour  redonner  au  monde  sens  et 
confiance. 

22 Le Bondy Blog est un média en ligne créé le 11 novembre 2005. Il a pour 
vocation de raconter la France de la diversité ethnique et d'être la voix des 
quartiers sensibles dans les débats qui animent la société française. Hébergé 
depuis le 1er octobre 2007 par le site du quotidien gratuit 20 minutes puis 
par Yahoo! France, et enfin Libération depuis le 1er janvier 2015, il publie 
le  travail  d’une  trentaine  de  collaborateurs.  La  plupart  sont  issus  de 
l'immigration en provenance de l'Afrique subsaharienne ou du Maghreb et 
résident en Seine-Saint-Denis (Wikipédia consulté le 3/05/2015)
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Le média citoyen est  une véritable co-création et permet un bon 
fonctionnement de la démocratie.
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Qu'en pensent nos partenaires ?

Comme  les  années  précédentes,  nous  avons  voulu  associer  nos 
partenaires  à  notre  démarche.  Malheureusement,  nous  les  avons 
contactés trop tard et n'avons reçu à ce jour que deux réponses à notre 
questionnaire.  Celle  de  Romain  Outcha,  qui  est  intervenu  dans  la 
form'action, théorise en quelque sorte son expérience, celle de  Nymia 
Pimentel  Simbulan,  directrice exécutive de PhilRights  met  l'accent 
sur la citoyenneté comme identité nationale. Cette réflexion nourrit un 
aspect de la citoyenneté qui n'a été qu'effleuré lors de la form'action, 
ressenti, sans doute comme allant de soi.

1. Présentez votre structure brièvement : objectifs, nombre de salariés.

2. Quel est le champs prioritaire de votre activité ?

3. Comment et quand avez-vous connu Terre des hommes-France ?

4. Parle-t-on  de  citoyenneté  dans  votre  pays ?  Comment  s'exerce-t-
elle ?

5. La citoyenneté est-elle liée à la solidarité ? Comment ? Pouvez-vous 
donner des exemples ?

6. Pensez-vous que la citoyenneté est un facteur de développement ? 
Pouvez-vous donner des exemples ?

7. Pensez-vous  que  la  citoyenneté  est  un  facteur  d'égalité  entre  les 
hommes et les femmes ? Donnez des exemples. 

8. Pensez-vous que la citoyenneté, considérée comme un apprentissage 
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de  la  vie  sociale  peut  favoriser  une  compréhension  entre  les 
cultures : religieuses, nationales et internationales ?

9. Considérez-vous que l'action que vous menez dans votre association 
implique  la  citoyenneté ?  Pourquoi ?  Comment ?  Pouvez-vous 
donner des exemples ?

10. La  citoyenneté  doit-elle  s'apprendre ?  Si  oui  comment ?  Pouvez-
vous donner des exemples ?

11. Quelles actions vous semblent les plus utiles pour promouvoir la 
citoyenneté ? 

12. Constatez-vous, comme en France, que les jeunes ne se sentent pas 
concernés par la citoyenneté ? Quelles actions préconisez-vous ou 
expérimentez vous ?

13. La  citoyenneté  vous  apparaît  elle  comme  un  remède  contre  le 
sentiment  d'impuissance ?  comme  un  facteur  de  changement 
individuel et sociétal ?

14. Quelles  sont  vos  relations  avec  les  pouvoirs  publics ?  Qu'en 
attendez-vous ?

15. Racontez  un  événement  concernant  la  citoyenneté  qui  vous  a 
particulièrement frappé 
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l'identité nationale

Dr Nymia Pimentel Simbula

Directeur exécutif de PhilRights,
Philippine Human Rights Information Center

Traduction de l'anglais, Lucile Garbagnati
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1  Présenter  brièvement  votre  association :  objectif,  nombre  de 
salariés ;

À l'heure  actuelle,  PhilRights  dispose  de  six  salariés  à  temps  plein. 
L'association  est  dirigée  par  un  directeur  exécutif.  La  politique  de 
l'association  est  décidée  par  un  Conseil  d'Administration  de  neuf 
membres  choisis  par  par  le  Conseil  des  responsables  de  l'alliance 
philippine des avocats spécialistes des Droits de l'homme. 

Philrights est membre de l'Alliance philippine des avocats spécialistes 
des  Droits  de  l'homme.  Elle  a   la  charge  de  la  recherche  et  de  la 
documentation.  L'association  est  engagée  dans  des  partenariats  avec 
d'autres associations de la société civile et des particuliers pour défendre 
les droits des goupes et des individus marginalisés, et faire en sorte que 
l'état assure ses obligations d'appliques les droits de l'homme 

2.  Quels  sont  les  domaines  prioritaires  de  votre  activité?
PhilRights est principalement impliquée dans la recherche, l'information, 
l'éducation  et  la  formation  sur  les  Droits  Humains  en  particulier  les 
droits économiques, sociaux et culturels.

3.  Comment  et  quand êtes  vous  entré  en  contact  avec  Terre  des 
Hommes France ?

Le partenariat de PhilRights et de TDHF a commencé dans les années 
1990 lorsque PhilRights a sollicité TDHF pour soutenir ses projets et ses 
activités sur les droits de l'homme.

4.  Parlez-vous de la citoyenneté dans votre pays ? Comment cela 
fonctionne t-il?

On  en  parle  particulièrement  lorsque  le  pays  est  confronté  à  des 
problèmes liés aux travailleurs émigrés philippins comme dans le cas de 
Mary Jane Veloso, victime du trafic de la drogue. Elle aurait  dû être  
exécutée  en  Indonésie  en  avril  dernier.  Cependant,  l'intervention  du 
gouvernement philippin et de la communauté internationale, y compris 
l'Organisation des Nations Unies, a entraîné la suspension de l'exécution. 

La question de la  citoyenneté émerge aussi  au moment des élections 
nationales  lorsqu'on  interroge sur  leur  nationalité  les  candidats  à  des 
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postes nationaux comme la présidence, la Vice-présidence, le sénat et le 
Congrès dans l'intention qu'ils soient disqualifiés de la course.

Dans le pays, la preuve de la citoyenneté est communément établie par 
la possession du certificat de naissance délivré par l'Office national de la 
statistique et / ou le bureau d'enregistrement local. 

5. Selon vous la citoyenneté est-elle liée à la solidarité ? Comment ? 
Pouvez-vous donner quelques exemples ?

Oui, la citoyenneté est liée à la solidarité en particulier lorsque les droits 
des peuples sont grossièrement violés. Je crois qu'il est du devoir des 
citoyens  de  tous  les  pays  d'exprimer  et  de  manifester  leur  solidarité 
lorsque les droits des citoyens dans d'autres pays sont systématiquement 
violés et / ou maltraités par l'État et par des agents non étatiques. L'ONU 
est un lieu où une telle solidarité peut se manifester en soutenant, par 
exemple, des résolutions et des actions visant à protéger et à respecter  
les  droits  des  peuples.  Par  exemple,  en  cas  d'urgence  lors  des 
catastrophes naturelles, les citoyens peuvent montrer leur solidarité en 
envoyant diverses formes de soutien, comme ce qu'a fait la communauté 
internationale lorsque les Philippines ont été frappées par Supertyphoon 
Haiyan en 2013.

8.  Pensez  vous  que  la  citoyenneté  peut  promouvoir  la 
compréhension  entre  les  religions,  les  cultures  nationales  et 
internationales ? Comment ?

Oui.  La  citoyenneté  peut  promouvoir  la  compréhension  entre  les 
religions,  les  cultures  nationales  et  internationales.  La  prise  de 
conscience  de  sa  citoyenneté  peut  permettre  à  un  individu  de 
promouvoir  son  identité  nationale  en  interréagissant  avec  d'autres 
nationalités  ou  citoyens  d'autres  pays.  Par  exemple,  assister  à  des 
conférences, des forums, des rassemblements sont l'occasion de partager 
les  expériences et  les  aspirations des populations,  les  défis  à  relever, 
dans les luttes quotidiennes.

9. Pensez-vous que le travail que vous faites dans votre association 
implique la citoyenneté ? Pourquoi? Comment? Pouvez-vous donner 
quelques exemples?
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Oui, mon travail dans PhilRights  est lié à la citoyenneté. Les actions 
d'éducation, de formation etles publications de l'ONG sont généralement 
destinés à la sensibilisation, à la prise de conscience de l'importance de 
l'identité nationale ou citoyenneté et l'affirmation de cette identité.

10. La citoyenneté devrait-elle être enseignée ? Si oui, comment ? 
Pouvez-vous donner quelques exemples ?

Oui, la citoyenneté devrait être enseignée. Les écoles et les universités 
sont  des  lieux  importants  dans  l'enseignement  de  la  citoyenneté. 
L'utilisation  des  médias  de  masse  et  les  sites  de  réseautage  social 
peuvent  également  être  utilisés  dans  l'éducation  du  public  sur  la 
citoyenneté, en particulier les étudiants et les jeunes 

11.  Quelles  sont  les  actions  que  vous  considérez  comme les  plus 
utiles pour la promotion de la citoyenneté?

L'éducation  et  les  programmes  d'information  sont  essentiels  dans  la 
promotion et la conscientisation de la citoyenneté. L'utilisation efficace 
des médias de masse,  y compris  les  sites  de réseaux sociaux (SNS), 
devrait  être  maximisé  surtout  en  cette  ère  de  la  technologie  de 
l'information.

12. Trouvez-vous, comme en France, que les jeunes ne se sentent pas 
concernés par la citoyenneté ? Quelles actions recommandez-vous 
pour les rendre conscients de leurs devoirs et de leurs droits ?

L'éducation  et  l'information  sont  essentiels  pour  rendre  les  jeunes 
conscients de l'importance de la citoyenneté et capables de faire valoir 
leurs droits en tant que citoyens de leur pays.

14.  Quelle est votre relation avec le gouvernement ? Qu'attendez-
vous de lui ?

Dans le cadre d'une ONG de Droits de l'homme, nous nous engageons 
constamment avec le  gouvernement,  tant  au niveau national  et  local, 
dans la promotion et la défense des droits. Cela implique des réunions 
avec des responsables gouvernementaux pour discuter et négocier avec 
eux  sur  diverses  questions,  en  faisant  un  travail  de  lobbying  pour 
l'adoption de lois relatives aux droits de l'homme.
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L’exercice de la citoyenneté doit avoir 
un objectif clairement politique

Henry Morales

Mouvement Tzuk Kim Pop, Guatémala

Traduction Denise Delprat

1 . Présentez brièvement votre structure : objectifs, nombre 
de travailleurs

a-Structure de  l’organisation  de  la  coordination  du  Mouvement 
TZUK KIM POP : 

POSTES PERSONNEL

Conseil de Direction Le directeur et le suppléant de
chacune des organisations membres

Conseiller général Une personne

Conseil d’administration Trois personnes

Coordination des Relations 
Internationales Une personne

Personnel administratif Une personne

Personnel technique Huit personnes
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b- Objectifs

Le  Mouvement  TZUK  KIM  POP  et  les  organisations  qui  le 
composent  contribuent  au  processus  de  développement  et  de 
consolidation des mouvements sociaux responsables, organisés, qui font 
des  propositions  participent,  promeuvent  et  défendent  l’exercice  des 
droits économiques, politiques, sociaux, culturels et environnementaux 
de la population du Haut Plateau Occidental du Guatemala.

2 – Quel est le champ prioritaire de votre activité ?

La  formation  civique,  politique  et  technique  en  vue  du 
développement.

3 –  Comment et  quand avez-vous  connu Terre  des  hommes-
France ?

Nous nous  connaissons  depuis  huit  ans  environ,  notre  relation  a 
commencé  dans  le  cadre  du  processus  « Amérique  Centrale  pour  le 
dialogue ». Depuis cinq ans nous travaillons directement.

4 – Est-ce que l’on parle de citoyenneté dans votre pays ? 
Comment s’exerce-t-elle ?

Dans la Constitution de la République, la citoyenneté est reconnue à 
partir  de  l’âge  de  18 ans  et  on y mentionne quels  sont  les  droits  et 
devoirs  du  citoyen,  ils  sont  énoncés  dans  la  partie  concernant  les 
élections et il n’y a pas grand chose d’autre à ce sujet.

En ce qui concerne le processus électoral, la participation citoyenne 
a  été  plutôt  modérée,  voire  mauvaise,  mais  en  dépit  d'  une  grande 
abstention  le  processus  se  réalise  si  on ne  prend que les  chiffres  en 
considération. Mais la qualité de la participation est tout autre. Le vote 
est  plutôt  manipulé ou contraint  et  coïncide rarement avec une ligne 
idéologique.  La  caractéristique  du  processus  électoral  est  d’être  un 
clientélisme  où  celui  qui  arrive  à  gagner  est  celui  qui  offre  le  plus 
d’argent, ou donne le plus de tôles pour les toits de la maison, de la 
nourriture,  ou  quelqu’autre  produit  pour  les  besoins  immédiats  de  la 
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population. Une des raisons d’une telle situation, sans aucun doute, est 
la  scolarisation  très  réduite  de  la  population,  situation  qui  est  due à  
d’autres causes.

Si on considère le point de vue de ceux qui exercent les fonctions 
du secteur public ils en ont fait un espace où le candidat peut s’enrichir.  
Les  coûts  de  campagne  sont  supportés  par  des  personnes  ou  des 
instances qui, une fois arrivée l’échéance, toucheront la récompense. Le 
candidat élu devra trouver le moyen de payer les dettes et, bien entendu, 
l’argent qu’il prétend gagner lui-même. Un bon exemple de cela, ce sont  
les plaintes de la CICIG à propos des cas de corruption au sein de la  
Superintendencia  de  Administracion  Tributaria  (administration  des 
impôts)  et  de  l’Instituto  Guatemalteco  de  Seguridad  Social  (sécurité 
sociale).

En  dehors  du  cadre  électoral  de  tels  réseaux  ont  été  plutôt 
démembrés, chaque secteur ou corporation s’est mis à revendiquer selon 
ses propres intérêts.

Le  corps  enseignant  de  son  côté  présente  ses  propres 
revendications, la corporation des médecins fait de même, les peuples 
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indigènes, bien sûr, ont leur propre agenda et ne sont pas non plus un 
mouvement bien organisé, les femmes, les jeunes, etc…, font de même.

D’une façon générale, on peut dire que la participation citoyenne a 
eu un bon développement avant la signature des Accords de Paix et un 
peu  après.  A partir  de  cette  époque-là  jusqu’à  aujourd’hui  il  y  a  eu 
quelques manifestations comme lors du coup d’état de Serrano Elias, ou 
de  l’assassinat  de  Rodrigo  Rosenberg,  un personnage plus  ou moins 
public, lié aux secteurs de pouvoir économique, bien que dans ce cas le 
soulèvement soit venu surtout des couches moyennes supérieures de la 
société guatémaltèque. Parmi les actions plus populaires et significatives 
de participation citoyenne il y a eu celle qui a été menée pendant la  
consultation populaire pour la réforme constitutionnelle de 1999 et qui 
s’est  mal  terminée,  ou  celles  menées  contre  le  secteur  minier  et  les 
méga-projets. Elles ont produit peu de résultats parce qu’elles ne se sont 
pas  réalisées  selon  les  dispositifs  légaux.  Sur  plus  de  soixante  dix 
plaintes contre le secteur minier deux seulement ont été retenues.

Cette participation s’est réactivée en ce moment à cause des cas de 
corruption découverts par la CICIG, qui ont amené la démission de l’ex 
vice présidente Roxana Baldetti, et aussi à cause d’une forte pression 
pour la démission de l’actuel président Otto Pérez, pression contre la 
corruption, ce qui a provoqué aussi une forte mobilisation des sphères  
politiques pour essayer de surmonter la situation.

D’une façon générale, la participation citoyenne a été démembrée, 
avec de forts rebondissements dans des situations occasionnelles comme 
celle d’aujourd’hui qui, après le conflit armé a été la mobilisation la plus 
forte,  situation  qui  est  en  train  d’obliger  à  faire  des  changements 
significatifs dans la manière de gouverner et de faire de la politique en  
général.  En  ce  qui  concerne  le  processus  électoral,  la  participation 
citoyenne  a  été  plutôt  modérée,  voire  mauvaise,  bien  qu’avec  une 
grande abstention le processus se réalise. En ne prenant que les chiffres 
en considération. Mais la qualité de la participation est tout autre. Le 
vote  est  plutôt  manipulé  ou  contraint  et  coïncide  rarement  avec  une 
ligne idéologique. La caractéristique du processus électoral est d’être un 
clientélisme  où  celui  qui  arrive  à  gagner  est  celui  qui  offre  le  plus 
d’argent, ou donne le plus de tôles pour les toits de la maison, de la 
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nourriture,  ou quelqu’autre  produit  pour  les  besoins  immédiats  de  la 
population. Une des causes d’une telle situation, sans aucun doute, est la 
scolarisation  très  réduite  de  la  population,  situation  qui  est  due  à 
d’autres causes.

5 – La citoyenneté est-elle liée à la solidarité ? Comment ? 
Pouvez-vous donner des exemples ?

La citoyenneté comme action politique ne l’est pas nécessairement, 
cela dépend de sa ligne politique, idéologique. Personnellement je crois 
que l’exercice  de  la  citoyenneté  ne  se  fait  pas  in  abstracto,  mais  en 
accord avec des principes idéologiques dans le meilleur des cas. Il y a  
ceux qui exercent leur citoyenneté à partir d’une position de droite, ou 
d’extrême droite, d’autres à partir d’une position de gauche, d’autres à 
partir de ce qui est pratiqué dans leur secteur ou leur corporation. Il est  
probable que la solidarité se pratique à l’intérieur des corporations ou 
des  secteurs,  mais  même  à  l'interne  il  peut  y  avoir  des  différences 
idéologiques. Il y en a qui tendent  davantage vers la solidarité, d’autres 
vers  l’individualisme.  D’ailleurs,  on  a  peut-être  vu  des  exemples  de 
solidarité  citoyenne  dans  les  moments  de  catastrophes  comme celles 
dues à des phénomènes naturels , les tremblements de terre ou les fortes 
pluies. Une fois terminés la solidarité s’estompe, mais je ne sais pas si 
c’est  de  la  citoyenneté  ou  une  action  charitable.  L’exercice  de  la 
citoyenneté doit, je crois, avoir un objectif clairement politique.

6  –  Pensez-vous  que  la  citoyenneté  soit  un  facteur  de 
développement ? Pouvez-vous donner quelques exemples ?

Oui,  il  me  semble  que  le  mouvement  citoyen  qui  se  développe 
actuellement dans le pays aboutira à de grands changements politiques 
qui favoriseront le développement.  Sans doute ne vont-ils pas sortir le 
pays  d’un  seul  coup  de  la  situation  où  il  se  trouve,  mais  ce  sera 
certainement une avancée. L’histoire nous en donne aussi des exemples, 
la révolution russe, la chute de la dictature franquiste, la révolution de 
1944 à 54 au Guatemala, plus récemment la Grèce, l’Amérique latine 
avec son basculement vers la gauche comme en Équateur, en Bolivie, au 
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Venezuela, en Argentine. Il y a eu dans tous ces pays un fort mouvement 
citoyen. Si, bien sûr, nous comprenons le développement non seulement 
comme  un  accroissement  économique  illimité,  mais  comme  une 
meilleure distribution des richesses.

7 – Pensez-vous que la citoyenneté soit un facteur d’égalité entre 
hommes et femmes ? Donnez quelques exemples.

Si comme exercice politique c’est une de ses préoccupations, alors 
oui.  Le  mouvement  des  femmes  dans  son  secteur  est  un  exercice 
citoyen, c’est à dire politique, soutenu par des hommes. Dans la plupart 
des organisations sociales la participation des femmes est plus évidente, 
le discours lui-même est en train de changer ; bien sûr ce n’est pas vrai 
partout,  et  c’est  peut-être une chose que l’on ne comprend pas bien, 
étant  donné  que  l’on  ne  prend  pas  en  compte  les  contextes 
géographiques, économiques, sociaux ou culturels. C’est tout cela qui 
conditionne l’égalité entre hommes et femmes.

8  –  Pensez-vous  que  la  citoyenneté  puisse  aider  au  dialogue 
entre les cultures religieuses, nationales et internationales ?

Comme je l’ai  souligné,  c’est un exercice politique qui doit  être 
mené  vers  cet  objectif.  Il  conviendrait  de  se  demander  si  les 
manifestations du Ku Kux Klan, ou celles de l’Allemagne nazie envers 
les juifs, n’étaient pas politiques, et, comme telles, un exercice citoyen 
aussi aberrant que ce soit. Bien entendu, on peut faire de même en sens 
inverse,  un  exercice  citoyen  qui  tende  à  l’unification  de  groupes, 
secteurs, corporations ou nations.

9. Pensez-vous que l’action que vous développez au sein de votre 
association  implique  la  notion  de  citoyenneté ?  Pourquoi ? 
Comment ? Pouvez-vous donner quelques exemples ?

Avoir conscience d’exercer la citoyenneté, oui. Il s’agit de faire en 
sorte que les secteurs avec lesquels nous travaillons sachent quels sont 
leurs  droits  et  leurs  devoirs,  et  en  fonction  de  cela  les  pousser  à  
s’organiser et, par conséquent les inciter à une participation politique. 
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C’est l’objectif de toutes nos actions. Par exemple, dans la conjoncture 
actuelle, chercher à procurer aux groupes avec lesquels nous travaillons 
les  éléments  nécessaires  pour  choisir  leur  vote  sur  la  base  d’une 
formation  préalable,  et  éventuellement  pour  que  cette  participation 
politique aille au-delà des élections.

10.  La citoyenneté  doit-elle  s’apprendre ?  En cas  de  réponse 
affirmative, comment ? Pouvez-vous donner un exemple ?

La citoyenneté s’exerçant dans le champ politique, elle se pratique 
par action ou par omission, dans le meilleur des cas, ce doit être par  
l’action et, mieux encore, en pleine connaissance de cause ; c’est à dire 
que l’exercice de citoyen conscient est une chose qui s’apprend, même 
s’il  répond  à  des  intérêts  personnels  et  non  pas  de  groupe.  A titre 
d’exemple :  on ne naît  pas comme personne de droite ou de gauche, 
c’est  une  chose  qu’on  apprend ;  tu  l’apprends  et  te  l’appropries  et 
décides dans quelle direction tourner ta participation.

11.  Quelles  actions  vous  paraissent-elles  le  plus  utiles  pour 
promouvoir la citoyenneté ?

La formation civico-politique de la population et, bien entendu, la 
participation directe.

12. Avez-vous constaté que les jeunes, comme en France, ne se 
sentent  pas  concernés  par  la  citoyenneté ?  Quelles  actions 
conseillez-vous ou menez-vous ?

Oui ;  bien que je  croie qu’il  s’agit  de contextes différents,  je  ne 
pourrais pas dire clairement ce qui provoque ça, mais il est significatif  
de voir la formation scolaire qui tend, dans le cas du Guatemala, vers ce 
qui est technique, vers ces professions qui sont les mieux rémunérées ; 
les  gens  concentrent  leur  effort  sur  l’ascension  économique,  gagner, 
entrer  en  compétition.  En  conséquence  ils  apprennent  cette  forme 
d’action ; on ne leur apprend pas à analyser, on leur apprend à agir. Ce 
n’est pas le seul facteur évidemment, mais ça a quelque chose à voir. Il 
y a sans doute beaucoup d’autres raisons.
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Il n’y a guère d’autres options : au Guatemala on a essayé de faire 
une révolution, mais ça n’a pas marché, il ne reste plus qu’à insister sur 
la formation de la population.

13.  La  citoyenneté  vous  paraît-elle  être  un  remède  contre  le 
sentiment  d’impuissance ?  Comme  un  facteur  de  changement 
individuel et social ?

Oui, elle fournit des raisons, des motifs. J’y insiste, l’exercice de la 
citoyenneté  est  politique  et  si  c’est  une  citoyenneté  consciente,  elle 
donne une raison, un motif de mobilisation.

14.  Quelles  sont  vos  rapports  avec  les  pouvoirs  publics ? 
Qu’attendez-vous d’eux ?

Dans la plupart des cas ce sont des rapports d’antagonisme et, dans 
les conditions actuelles, je n’attendrais pas grand chose de leur part.

15. Racontez une situation concernant la citoyenneté qui vous 
ait affecté particulièrement.

Une guerre de 36 ans.
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Action Sud et la citoyenneté
Romain Outcha

Directeur exécutif de Action Sud – Togo

1 Brève présentation de notre structure : objectifs, nombre de 
salariés.

Action  Sud est  une  organisation  togolaise  non gouvernementale 
d’appui  aux  initiatives  locales  de développement  à  la  base,  créée  en 
1993 et reconnue d'activité sous le récépissé N°073 MID-SG-OPA-PC 
du 20/01/1995. C'est une association régie par les dispositions de la loi  
N° 40-484 du 1er juillet 1901.

Elle a pour objectif d’œuvrer contre la fragilité et l’« inaction » des 
couches sociales les plus pauvres (les « Sud ») en s’engageant avec elles 
dans une démarche participative pour : 

– rechercher ensemble des solutions durables aux problèmes qui sont 
les  leurs  et  réduire  la  vulnérabilité  et  la  pauvreté  dans  lesquelles 
elles se trouvent;

– accroître leurs capacités d’autopromotion en termes d’organisation, 
de production et de gestion ; qu’elle soit à l’échelle communautaire, 
familiale ou individuelle ;

– améliorer leurs conditions de vie et de travail, réduire la précarité de 
leur existence et contribuer au développement de leurs milieux.

Ses  partenaires  locaux  (les  bénéficiaires  de  son  action)  sont  les 
communautés  locales  défavorisées  et  vulnérables  issues  des  milieux 
ruraux ou du secteur informel urbain : un village ou des agglomérations 
villageoises, un quartier des milieux populaires urbains, une association 
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de personnes (femmes ou hommes) surtout des jeunes, en situation de 
pauvreté et projetant des actions d’autopromotion ou de développement 
communautaire et qui éprouvent des difficultés techniques à les mettre 
en œuvre.

Outre  les  membres  du  Conseil  d'administration,  entièrement 
bénévoles,  Action  Sud  compte  cinq(07)  salariés  et  01  volontaire 
bénévole.

2 Quel est le champ prioritaire de votre activité ?

C'est  l’organisation  des  synergies  locales  contre  la  pauvreté,  la 
promotion et la protection DESC et l’Entreprenariat des femmes et des 
jeunes.

C'est dans ce sens qu'en partenariat avec Terre des Hommes France, 
Action Sud met en œuvre depuis 2013 la préfecture de l'Amou/Région 
des Plateaux au Togo (à 175 Km au nord de Lomé) un projet d'appui à 
l'émergence  de  Dynamiques  communautaires  et  d'initiatives  de 
réduction de la  pauvreté et  d´accès au développement par les  DESC 
(Droits  Sociaux  Économiques  et  Culturels).  Ce  projet  dénommé 
« Itiessi » (« Il est temps ») est un programme d'appui au renforcement 
de  structures  communautaires  et  de  développement  de  la  micro 
entreprise rurale. 

En s’appuyant sur la promotion des droits économiques, sociaux et 
culturels,  ce  projet  dénommé « Itiessi »  a  pour  objectif  d’amener  les 
acteurs locaux à améliorer leur organisation et renforcer leurs capacités 
de participation et de prise de décision dans les affaires locales, tout en 
élaborant des initiatives socio-économiques de lutte contre la pauvreté. 

Ce  projet  innovant  vise  à  la  mise  en  œuvre  d’un  modèle  de 
gouvernance  participative  respectueuse  des  droits  fondamentaux  des 
populations  vulnérables  en  zone  rurale  qui  deviendront  à  même :  de 
formuler des propositions de politiques publiques locales axées sur un 
développement endogène, de contribuer à leur mise en œuvre et d’en 
assurer le suivi.

Neuf villages de trois cantons (soit environ 12 000 habitants) de la 
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préfecture sont actuellement couverts par le projet, dans une stratégie 
d'extension  progressive  aux quatorze  cantons  de  la  préfecture  d'ici  à 
2020.

3  Comment  et  quand  avez-vous  connu  Terre  des  hommes-
France ?

Action Sud est un partenaire de longue date de Terre des Hommes 
France  via  son  engagement  au  sein  du  Réseau  ouest-africain 
Aoudaghost depuis 2008 et de son dynamisme en tant que membre actif 
de la Plateforme des organisations de la société civile pour les Droits 
économiques, sociaux et culturels (Plateforme DESC-Togo) dont elle a 
été coordinatrice de septembre 2012 à octobre 2013. 

Le directeur exécutif de l’ONG a également été le coordinateur du 
projet AGLAE mené par Terre des Hommes France au Togo concernant 
l’insertion économique des femmes et mettant en œuvre une approche 
favorisant l’égalité femmes-hommes (projet FSP – 2009-2012 – financé 
par le Ministère des Affaires Étrangères).

4 Parle-t-on  de  citoyenneté  dans  votre  pays ?  Comment 
s'exerce-t-elle ?

Oui : Pour la plus part des gens, ce mot fait allusion au droit de vote 
et au devoir de vote, au droit d’avoir un acte de naissance, de nationalité 
et de carte d’identité. Pour Action Sud, c'est aussi l'engagement et la 
participation de l'individu au processus, aux politiques de développement 
de sa communauté et du pays. C'est le comportement civique d'un vivre 
ensemble harmonieux.

5  La  citoyenneté  est-elle  liée  à  la  solidarité ?  Comment ? 
Pouvez-vous donner des exemples ?

Oui, surtout en termes d'altruisme au sein de la communauté,  de 
secours au voisin en difficulté qu'il soit à l'échelle familiale, villageois 
voire nationale (en sens plus large du terme) : 

Exemples en 2001, à Lomé, un enfant atteint d'une encéphalopathie 
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grave dont le traitement chirurgical ne pourrait se faire qu'en Europe a 
connu une mobilisation (dons volontaires) spontanée de la population 
(des bonnes volontés) à travers tout le pays qui a permis son évacuation 
et  son  traitement  en  Suisse.  De  manière  séculaire,  dans  les 
communautés  togolaises  (mais  aussi  en  Afrique),  c'est  une  pratique 
citoyenne,  au  sens  de  la  solidarité,  quand  les  membres  d'une 
communauté  viennent  systématiquement  au  secours  d'une  famille 
éplorée par le décès d'un parent. Il en est de même lorsque la case d'un 
habitant brûle.

6 Pensez-vous  que  la  citoyenneté  est un  facteur  de 
développement ? Pouvez-vous donner des exemples ?

Nous disions plus haut que pour Action Sud, au-delà de l’identité et 
de  l’appartenance  de  la  personne  à  une  communauté,  au  delà  du 
comportement civique et du droit politique (vote), la citoyenneté c'est 
aussi  et  surtout  l'engagement  et  la  participation  de  l'individu  aux 
politiques et au processus de développement de sa communauté et du 
pays, au respect et à la préservation du bien public (commun). La veille 
et le contrôle citoyen sur les questions de détournement de denier public  
(la gouvernance locale) ou pour « l'obligation » de réalisation des droits 
des populations, surtout locales, en sont des exemples.  Dans ce sens, 
nous  pensons  qu'un  comportement  citoyen  est  un  facteur  de 
développement.

7 Pensez-vous que la citoyenneté est un facteur d'égalité entre 
les hommes et les femmes ? Donnez des exemples.

Au Togo et  suivant  les  dispositions de la  constitution et  d'autres 
textes  législatifs,  il  n'y  a  pas  de  discrimination  entre  l'homme  et  la 
femme en ce qui concerne l'exercice de la citoyenneté : mêmes droits 
d’accès à la nationalité, à l'éducation, à la santé, au vote, etc. Même si 
dans  certaines  situations  (le  mariage  polygamique,  le  veuvage, 
l'héritage) on constate encore des poches de discrimination (à combattre 
bien sûr), le principe de l'égalité est là pour tous les citoyens du pays. Ce 
principe d'égalité entre tous les citoyens ouvre donc la possibilité à des 
démarches et actions de revendication, de proposition afin que là où il y 

162



Romain Outcha

a encore de l'inégalité dans les faits, les lignes bougent. L'exercice de la  
citoyenneté est donc dans ce sens un facteur qui peut booster l'égalité 
entre homme et femme.

8 Pensez-vous que la citoyenneté peut aider au dialogue entre 
les cultures religieuses, nationales, internationales ?

Bien  sûr !  Le  « vivre  ensemble »  dans  la  « Cité »  (en  tant  que 
espace unique et commun, en partage entre toutes les filles et fils de la 
nation) suppose forcément un brassage entre les différentes cultures et 
religions  (autorisées)  qui  la  composent.  Un  « vivre  ensemble 
harmonieux »  nécessite  de  ce  fait  une  éducation  citoyenne qui 
permette de reconnaître les différences et la diversité de chaque groupe 
(qu'elles  soient  culturelles  ou  religieuses)  non  comme  éléments 
d'opposition  mais  plutôt  comme  éléments  de  complémentarité  et  de 
richesse  des  valeurs  communes  de  la  « République »  et  de  la 
« Nation » ; valeurs dans lesquelles, il faut le souligner, tout le monde 
devra se reconnaître. Du moment où chaque État fait de cette vision une 
nécessité, il met en place un processus, un programme d'éducation à la 
base :  la  connaissance  de  l'autre  dans  sa  spécificité,  l'abstention  du 
complexe de supériorité et de la xénophobie, la liberté d'expression ou 
d'opinion et la tolérance, la justice et l'équité sociales, constituent les 
soubassements de cette éducation citoyenne, qui une fois ancrée dans les 
esprits facilitent le dialogue entre les cultures et les religions; que ce soit 
au niveau nationale ou international.

9  Considérez-vous  que  l'action  que  vous  menez  dans  votre 
association  implique  la  citoyenneté ?  Pourquoi ?  Comment ? 
Pouvez-vous donner des exemples ?

Comme nous l'avions dit plus haut, l'engagement et la participation 
de  l'individu  aux  politiques  et  initiatives  de  développement  de  la 
communauté et du pays sont un élément indicatif de la citoyenneté : 

–Donner aux gens l'opportunité d'avoir accès aux pièces d'identité (acte 
de naissance, certificat de nationalité, carte nationale d'identité, etc.),  
constitue des démarches de construction du citoyen.
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Il en est de même lorsque nous sommes engagés à :

– préparer  les  populations  locales  (à  travers  l'information,  les 
formations, l'accompagnement de proximité) à pouvoir formuler des 
préoccupations en lien avec leurs droits, et besoins de vie, les porter 
vers les autorités locales et en demander la satisfaction : (les questions 
de « ristournes de marchés » à verser aux populations, le droits des 
petits producteurs agricoles face à l'impunité des dégâts des bouviers 
et  de  leurs  bœufs,  dans  un  contexte  national  de  politique  de 
transhumance non maîtrisée, etc.) ; 

– aider des gens qui, hier, se considéraient face au pouvoir local comme 
des  « individus  absolument  insignifiants »  à  devenir  des  leaders 
locaux, porteurs d'initiatives, de propositions et de revendications vers 
les responsables publics qui s'obligent à les écouter (au moins !) ;

– Faire en sorte que les populations locales (les jeunes et les enfants) 
vivent  mieux  chez  eux  et  contribuent  à  la  construction  de  leurs 
milieux, participe de la construction de la citoyenneté, même si c'est 
au niveau local.

– inciter  (par  les  causeries-débat  publics)  les  populations  dans  les 
villages à s'interroger sur des comportements d'incivisme (destruction 
de la forêt par les feux de brousse) ou sur des pratiques qui mettent en  
péril les générations futures (le bradage des terres), etc. 

10  La  citoyenneté  doit-elle  s'apprendre ?  Si  oui  comment ? 
Pouvez-vous donner des exemples ?

Oui et pour cause !

Pour  nous,  l'appartenance,  par  la  naissance,  d'un  individu  à  un 
territoire à une nation, ne suffit pas pour faire de lui un citoyen ! Du 
moins un bon citoyen !!! Il en faut plus : partager les valeurs morales, 
sociales de cette nation, être conscient du devoir de les défendre en cas 
de menace, respecter les lois, participer aux débats publics et faire des 
propositions  qu'on  estime  bon  pour  la  majorité,  ne  pas  rester 
communautariste et sectaire, voilà, entre autres, ce qui fait un citoyen, 
un bon citoyen ! 
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Notons, pour ce faire, que de telles attitudes ne sont pas innées: la 
reconnaissance et l'intégration des valeurs communes d'un pays ou d'une 
nation (fondement de la citoyenneté) dans le comportement quotidien de 
l'individu et la défense de ces valeurs sont des attitudes qui s'acquièrent 
et souvent par l'éducation, des actions de sensibilisation, de formation et 
d'éveil des populations (que ce soit à l'échelle individuelle ou collectif, 
local ou plus large).

11 Quelles  actions  vous  semblent  les  plus  utiles  pour 
promouvoir la citoyenneté ? 

− le combat pour la réduction/voire la disparition de l'injustice sociale 
(répartition  équitable  de  la  richesse  nationale  et  des  fruits  de  la 
croissance) ;

− l'éducation  et  la  sensibilisation  au  respect  de  la  loi  et  de  la  chose 
publique ; aux valeurs qui fondent la nation avec le rappel constant de 
ce pourquoi nos devanciers se sont battus pour nous.

12 La citoyenneté vous apparaît elle comme un remède contre le 
sentiment  d'impuissance ?  comme  un  facteur  de  changement 
individuel et social ?

C'est un peu comme l'histoire de l'œuf et de la poule! Lequel des 
deux est facteur de l'autre ?

D'un coté, le changement individuel et social peut être le fruit de 
l'expression citoyenne, du combat citoyen, d'une démarche citoyenne. À 
l'opposé,  l'esprit  citoyen,  le  comportement  citoyen  peut  être  perçu 
comme  résultant  d'un  certain  changement  qu'il  soit  à  l'échelle 
individuelle ou sociale.

13 Quelles sont vos relations avec les pouvoirs publics ? Qu'en 
attendez-vous ?

Il  faut  que  les  pouvoirs  publics  facilitent  et  accordent  les 
réclamations que les communautés déposent auprès d’eux. Ils doivent 
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également  nous  accompagner  avec  leur  politique  de  décentralisation 
pour amorcer un développement endogène.
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Avant on dormait... 
maintenant on s'investit dans 
le fonctionnement de la 
communauté, aujourd’hui 
nous sommes en éveil.

Le Président du Comité 
Villageois nouvellement élu à 
Illiko
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Pour concrétiser cette form'action
➢ Adhérer :  35 € pour les personnes imposées,  déductibles de vos 

impôts, et 10 € pour les non imposées ;

➢ Faire un don : déductible de vos impôts ;

➢ Faire une commande : Cartes, bougies, chocolats, livres, soit 
directement au siège de Terre des Hommes, soit à votre délégation.

Participer aux activités de la délégation :
➢ Donner un coup de main lors des manifestations

Exemple : tenue de stand, participer à l'organisation ;

➢ Contribuer à la collecte de fonds :

Exemple : Vendre ou en prendre en dépôt vente : bougies, cartes, 
chocolats ;

➢ Faire connaître l'association :

Exemple :  en l'invitant dans votre quartier,  en l'invitant sur votre 
lieu de travail : école, CE, COS...

➢ Vous  inscrire  à  la  Course  des  héros ou  soutenir  nos 
coureur(ses)

➢ Diffuser les campagnes d'opinion 
➢ Donner vos idées

Contact Terre des Hommes France :

www.terredeshommes.fr

Contact Délégation du Doubs :
Centre Pierre Mendès-France, 3 rue Beauregard

25000 Besançon – Tel. 03 81 82 17 89

contact@terredeshommesdoubs.org
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Bulletin d'abonnement à Altermondes

RIB et remplis l'autorisation de prélèvement page suivante



Bulletin d'abonnement à Altermondes
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Bulletin d'adhésion
Renvoyez ce bulletin à 

Terre des Hommes France, Délégation du Doubs 

Centre Pierre Mendès-France, 3 rue Beauregard 

25000 Besançon
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Ici on s'honore du titre de citoyen proclamaient, pendant la révolution 
française, les enseignes des boutiques, affichant ainsi les convictions de leurs  
propriétaires. 

Or, l'ONG de Solidarité internationale, Terre des hommes France organise 
en  France  des  sensibilisations,  que  l'on  peut  regrouper  sous  l'expression 
« éducation à la citoyenneté », et chez ses partenaires, dans les pays du sud, 
des « formations à la citoyenneté » aussi bien pour les habitants que pour les 
élus  démocratiquement  élus.  C'est  pourquoi  la  délégation  du  Doubs,  après 
avoir  réfléchi,  les  années  précédentes,  aux  droits  économiques  sociaux  et 
culturels, au droit à l'éducation, à l'émancipation, à la migration,  a choisi de  
s'interroger sur cette notion de citoyenneté. 

Alors même qu'on assiste à une abstention massive lors des élections, que 
les événements du 7 janvier interrogent sur l’intériorisation de cette notion, 
que signifie ce terme ? Le concept de citoyenneté a-t-il un caractère permanent 
ou s'inscrit-il dans une évolution ? Et si c'est le cas, laquelle ? Quelles en sont 
les caractéristiques au moment où l'on parle de citoyenneté mondiale ? Peut-
on reprendre au XXIe siècle la maxime révolutionnaire : 

Lucile Garbagnati
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